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Message du ministre 
de l’Éducation
Monsieur François Paradis 
Président de l’Assemblée nationale 

Hôtel du parlement 
Québec

Monsieur le Président,

Conformément à la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation 
(RLRQ, chapitre-60, article 9), je vous transmets le rapport 
du Conseil supérieur de l’éducation sur l’état et les besoins 
de l’éducation pour 2018-2020.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de 
mes sentiments distingués.

Le ministre de l’Éducation,

Jean-François Roberge 
Québec, novembre 2020
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Message de la présidente du 
Conseil supérieur de l’éducation
Monsieur Jean-François Roberge 
Ministre de l’Éducation 

Madame Danielle McCann 
Ministre de l’Enseignement supérieur

Hôtel du parlement 
Québec

Monsieur le Ministre,  
Madame la Ministre,

Conformément à la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation (RLRQ, chapitre C-60, article 9), je vous 
présente le rapport du Conseil supérieur de l’éducation sur l’état et les besoins de l’éducation pour 
2018-2020.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre et Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments 
distingués.

La présidente,

Maryse Lassonde, O.C., C.Q., Ph. D., MSRC 
Québec, novembre 2020

Maryse Lassonde
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Le Conseil supérieur de l’éducation
Créé en 1964, le Conseil supérieur de l’éducation du Québec est un organisme gouvernemental autonome, 
composé de vingt-deux membres issus du monde de l’éducation et d’autres secteurs d’activité de la 
société québécoise. Institué en tant que lieu privilégié de réflexion en vue du développement d’une 
vision globale de l’éducation, il a pour mandat de conseiller le ministre de l’Éducation et la ministre de 
l’Enseignement supérieur sur toute question relative à l’éducation.

Le Conseil compte cinq commissions correspondant à un ordre ou à un secteur d’enseignement : éducation 
préscolaire et enseignement primaire; enseignement secondaire; enseignement et recherche au collégial; 
enseignement et recherche universitaires; éducation des adultes et formation continue. À cela s’ajoute 
un comité dont le mandat est d’élaborer un rapport systémique sur l’état et les besoins de l’éducation, 
rapport adopté par le Conseil et déposé tous les deux ans à l’Assemblée nationale. Créé en 2020, le Comité 
ad hoc interordres de la relève étudiante vient enrichir la pensée du Conseil en impliquant davantage la 
relève étudiante dans ses réflexions, ses activités et la production de publications.

La réflexion du Conseil supérieur de l’éducation est le fruit de délibérations entre les membres de ses 
instances, lesquelles sont alimentées par des études documentaires, des résultats de recherche et des 
consultations menées auprès d’experts et d’acteurs de l’éducation.

Ce sont plus de cent personnes qui, par leur engagement citoyen et à titre bénévole, contribuent aux 
travaux du Conseil.
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Liste des sigles et des acronymes 
APOP Association pour les applications pédagogiques de l’ordinateur au postsecondaire

APSDS Association pour la promotion des services documentaires scolaires

AVAN Apportez votre appareil numérique (BYOD : Bring your own device)

BAnQ Bibliothèque et Archives nationales du Québec

BCI Bureau de coopération interuniversitaire

CEFRIO Centre facilitant la recherche et l’innovation dans les organisations

CEPEP Commission de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire

CES Commission de l’enseignement secondaire

CLAAC Classes d’apprentissage actif

CNIL Commission nationale de l’informatique et des libertés (France)

CSE Conseil supérieur de l’éducation

CSQ Centrale des syndicats du Québec

CRIRES Centre de recherche et d’intervention sur la réussite scolaire

EDTEQ Entreprises pour le développement des technologies éducatives au Québec

ÉER École en réseau

FAD Formation à distance

FCE Fédération canadienne des enseignantes et des enseignants

FGA Formation générale des adultes

GAFAM Google, Amazon, Facebook, Apple et Microsoft (les géants du Web)

IA Intelligence artificielle

LIP Loi sur l’instruction publique

MEES Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

PAN Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur

PFEQ Programme de formation de l’école québécoise

PME Partenariat mondial pour l’éducation

REBE Rapport sur l’état et les besoins de l’éducation

REBICQ Regroupement des bibliothèques collégiales du Québec

RÉCIT Réseau, Éducation, Collaboration, Innovation, Technologie

REL Ressources éducatives libres

REPTIC Réseau des répondantes et des répondants TIC (Fédération des cégeps)

RREC Règlement sur le régime des études collégiales

STI Système tutoriel intelligent

TBI Tableau blanc interactif

TIC Technologies de l’information et de la communication

TNO Territoires du Nord-Ouest

TPACK Technological Pedagogical Content Knowledge

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
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Éduquer au numérique

Introduction 

« […] le numérique est l’espace dans lequel nous vivons. Il ne s’agit plus 
d’outils au service des pratiques anciennes, mais d’un environnement 
dans lequel nous sommes plongés, qui détermine et façonne notre 
monde et notre culture. » (Vitali-Rosati, 2014, p. 27.)

Il y a 20 ans, le Conseil supérieur de l’éducation (CSE) publiait un rapport sur l’état et les besoins de 
l’éducation consacré à l’intégration des nouvelles technologies dans l’enseignement et l’apprentissage. 
Il constatait alors que les possibilités offertes par les nouvelles technologies pouvaient accompagner, 
favoriser et enrichir les changements souhaités en éducation, c’est-à-dire la remise en question de la 
pédagogie frontale, le passage du paradigme de l’enseignement à celui de l’apprentissage (CSE, 2000). 
De nos jours, du préscolaire à l’université, la technologie semble toujours considérée comme accessoire 
par une partie du personnel enseignant. De plus, l’implantation de l’approche par compétences est 
encore à géométrie variable. 

Le Conseil observe donc que les recom-
mandations formulées il y a 20 ans sont 
toujours d’actualité. Parallèlement, 
compte tenu de l’importance que le 
numérique a prise au quotidien et de ce 
que cela implique pour la vie profession-
nelle et citoyenne, de nouveaux enjeux 
sont apparus. Il faut dorénavant aborder 
aussi les préoc cupations éthiques et 
s’interroger sur les effets et usages 
de la technologie afin d’éduquer non 
seulement par le numérique, mais 
surtout au numérique. Dans ce contexte, 
l’importance de certaines compétences 
de base est décuplée. On parle en effet 

dorénavant de compétences informationnelles, de littératie numérique et de littératie en contexte 
numérique. 

Compte tenu des possibilités qu’il renferme et des changements qu’il provoque, le numérique ne peut être 
réduit à un simple élément de la liste des innovations audio et visuelles qui ont été utilisées comme des 
supports à l’enseignement, notamment pour la formation à distance. Le numérique n’est pas seulement 
un outil; il a transformé plusieurs aspects de notre vie quotidienne et façonne dorénavant les contours 
du monde dans lequel nous vivons. Et cela n’est pas sans conséquences. 

D’une part, les technologies ont transformé l’accès à l’information et au savoir, et leur usage est de 
plus en plus requis pour accéder à certains services et exercer sa citoyenneté. La situation provoquée 
par la pandémie de COVID-19 illustre bien, si besoin est, le fait que toutes les personnes ne sont pas 
adéquatement outillées pour tirer leur épingle du jeu dans cette nouvelle réalité. Cela soulève des 

Les recommandations de 2000 étaient regroupées sous quatre 
voies d’action : 

• Des orientations ministérielles claires; 

• Le développement de contenus multimédias en lien 
avec les curriculums et programmes d’études québécois; 

• Des ajustements à la formation et au perfectionnement 
du personnel enseignant; 

• La reconduction du fonds pour la recherche sur les 
technologies en éducation (CSE, 2000).
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Conseil supérieur de l’éducation

préoccupations touchant au développement des compétences et des attitudes nécessaires à la maîtrise 
de l’information, à l’exercice de la citoyenneté et à l’apprentissage tout au long de la vie. Les inégalités 
numériques ne concernent plus seulement l’accès aux infrastructures; dorénavant, elles se déclinent 
surtout selon les nouveaux visages de la littératie et touchent différemment les personnes selon leur 
profil socioéconomique, leur genre ou leur origine culturelle.

D’autre part, les technologies numériques, y compris l’intelligence artificielle, sont significativement plus 
puissantes que celles qui les ont précédées (UNESCO, 2013), ce qui fait qu’elles suscitent non seulement de 
grandes attentes pour l’apprentissage (Amadieu et Tricot, 2014), mais aussi de vives inquiétudes (Bihouix 
et Mauvilly, 2016). En effet, les discours sur le numérique oscillent souvent entre des positions extrêmes, 
l’engouement et la méfiance, qui traduisent des différences d’opinions, de valeurs et de croyances. Il faut 
prendre en considération ces différences pour mieux comprendre les défis reliés à la mise en œuvre du 
Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur (PAN).

Compte tenu de la vitesse à laquelle les technologies évoluent, le système éducatif ne peut se contenter 
de considérer le numérique en termes de leviers pour l’apprentissage, ce qui pourrait demeurer une 
question de préférences individuelles. Dorénavant, il faut surtout penser le numérique en éducation en 
fonction de responsabilités nouvelles afin de s’assurer que toutes les personnes ont, à un moment ou 
l’autre de leur vie, la possibilité de développer les compétences nécessaires pour évoluer dans le monde 
tel qu’il se transforme et faire un usage positif et réflexif du numérique. 

Le Cadre de référence de la compétence numérique jette les bases de la réflexion qui permettra de 
mieux aligner les programmes de formation, les activités d’apprentissage et l’évaluation de ces derniers. 
Pour permettre au milieu de l’éducation de relever ce défi, certaines conditions doivent cependant être 
remplies afin de répondre à des besoins de base.
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Éduquer au numérique

1 Apprendre au 21e siècle 
Le droit à l’éducation suppose que l’enseignement soit souple et qu’il s’adapte à l’évolution de la société 
pour répondre aux besoins des élèves (UNESCO, 2015). L’une des responsabilités du système d’éducation 
est donc d’outiller les personnes afin qu’elles développent les compétences et les capacités nécessaires 
pour mener une vie épanouissante (Secrétariat du PME, 2017) et évoluer librement dans le monde dans 
lequel nous vivons. 

Pendant la pandémie qui a affecté la planète au printemps 2020, la 
technologie numérique s’est révélée cruciale. Elle a notamment permis 
le télétravail et la poursuite de certaines activités d’enseignement, le 
maintien de liens sociaux et d’activités commerciales de même que 
l’accès à des services essentiels, à des produits culturels et à des 
divertissements. Selon un sondage Léger réalisé au Canada, près d’une 
personne sur cinq a profité du confinement pour s’initier à des activités 
en ligne, et la grande majorité a l’intention de poursuivre dans cette voie. 
Certaines solutions survivront donc à cette crise. La situation a toutefois 
mis en évidence des iniquités inquiétantes, notamment en éducation. 
D’une part, la crise va aggraver les inégalités numériques au sein de 
la population. D’autre part, les inégalités numériques représentent 
un facteur de risque majeur pour ce qui est de la vulnérabilité liée à 
l’exposition au virus lui-même et aux conséquences non sanitaires de 
la crise (Beaunoyer, Dupéré et Guitton, 2020).

Le système d’éducation ne peut plus faire abstraction de cette nouvelle 
réalité : pour quiconque possède les outils appropriés et les compétences 
nécessaires, l’accès au savoir se fait désormais principalement par le 
numérique. Dans une perspective d’apprentissage tout au long de la 
vie, apprendre aujourd’hui passe donc nécessairement par la maîtrise 
d’outils et de compétences qui ont pris une importance nouvelle au 
21e siècle. 

Le premier chapitre de ce rapport sur l’état et les besoins de l’éducation porte plus particulièrement sur 
les incidences pour l’enseignement et l’apprentissage de deux aspects essentiels de cette transforma-
tion. Il sera d’abord question de l’importance que la formation à distance (FAD) est appelée à prendre. 
La FAD est notamment emblématique du changement de posture requis en éducation, ce qui permettra 
de rappeler les éléments essentiels de ce changement de posture. Une section sera ensuite consacrée 
à l’intelligence artificielle (IA), non seulement parce qu’elle est susceptible, elle aussi, de transformer 
la tâche du personnel enseignant, mais surtout parce que la population doit être davantage au fait des 
enjeux liés aux données massives et mieux outillée pour prendre des décisions éclairées.

La Fédération canadienne 
des enseignantes et des 
enseignants (FCE) a mené 
auprès de ses membres un 
sondage sur les répercussions 
de la fermeture des établis-
sements scolaires provoquée 
par la pandémie de COVID-19 
au printemps 2020. Lors de 
ce sondage effectué auprès 
de 18  000 personnes, 92 % 
de celles qui ont répondu aux 
questions ouvertes ont signalé 
que le manque d’accès à la 
technologie et au matériel 
nécessaire constituait un 
obstacle à une éducation 
publique équitable et de 
qualité (FCE, 2020).

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
1 .2 Éduquer à l’ère des algorithmes et des données massives 
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1.1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable 
formation à distance 

Autrefois complémentaire du cursus traditionnel ou marginale, la FAD fait maintenant partie intégrante 
de l’éducation, tant institutionnelle que populaire (Bozkurt, Akgun-Ozbek, Yilmazel et autres, 2015). 
De plus, dans de nombreux domaines, le renouvellement accéléré des technologies entraîne un besoin 
de perfectionnement et de formation continue des personnes en emploi. La FAD représente de plus en 
plus une réponse à ce besoin (Organisation de coopération et de développement économiques, 2020; 
Parr, 2019).

Dans son avis sur la formation à distance offerte dans les universités québécoises, le Conseil a retenu la 
définition suivante : « une activité qui implique, à un certain degré, une dissociation de l’enseignement 
et de l’apprentissage dans l’espace ou le temps (Jacquinot-Delaunay, 2010) » (CSE, 2015). La FAD existe 
en effet depuis qu’il est possible de communiquer avec un grand nombre de personnes sans avoir à les 
réunir dans un même lieu au même moment. 

Au fil du temps, les moyens et les médias se sont succédé pour l’atteinte de cet objectif. Après les 
services postaux, toutes les technologies de l’information et de la communication ont servi de support 
à la FAD, de la radio à Internet. La communication électronique par le Web domine actuellement les 
autres moyens, à tel point que l’expression « formation en ligne » est couramment utilisée aujourd’hui, 
comme autrefois l’expression « cours par correspondance ». Ainsi, on a parfois tendance à confondre 
la FAD avec la technologie qui la supporte. La médiation par la technologie apparaît en effet comme 
une caractéristique essentielle de la FAD .

Au départ, la formation à distance était un projet social destiné à rendre l’éducation accessible aux 
personnes éloignées des établissements d’enseignement ou non disponibles pendant les heures de 
cours. Aujourd’hui, on parle plus généralement du besoin de concilier les études, le travail et différents 
aspects de la vie personnelle. L’Université TÉLUQ et le Cégep à distance ont été créés pour répondre 
spécifiquement à ce besoin de flexibilité, qu’éprouvent aussi les étudiantes et étudiants athlètes, les 
personnes en situation de handicap, les militaires, etc. Dorénavant, les établissements dédiés à la FAD 
ne sont plus les seuls à l’offrir. En effet, au Canada, la grande majorité des inscriptions à distance se 
font dans des universités dites bimodales, qui offrent de la FAD en plus des programmes traditionnels. 

« Favoriser le déploiement de l’offre de formation à distance à l’enseignement primaire et secondaire », 
« regrouper l’ensemble de l’offre de formation à distance en enseignement supérieur » et « favoriser le 
partage d’expertise en formation à distance » sont des mesures prévues dans le Plan d’action numérique 
en éducation et en enseignement supérieur (MEES, 2018c). La massification de la FAD comporte toutefois 
certains défis. Par exemple, elle répond parfois à des impératifs économiques. Les établissements 
d’enseignement supérieur, de même que ceux qui offrent la formation professionnelle et la formation 
générale des adultes, fonctionnent en effet dans un contexte de compétition où la FAD obéit à une 
logique de financement et de parts de marché. Ce contexte n’est pas favorable au regroupement de 
l’offre de formation à distance ni au partage d’expertise prévus dans le PAN. 

De surcroît, la FAD ne devrait pas être pensée en vue de faire des économies d’échelle. Elle risque alors 
de se développer par simple transposition du cours magistral, sans réelle réflexion sur les changements 
de pratiques à mettre en œuvre. 

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
1 .2 Éduquer à l’ère des algorithmes et des données massives 
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Éduquer au numérique

1.1.1 Des enjeux de qualité 

La crise sanitaire du printemps 2020 ayant conduit à la fermeture des établissements d’enseigne-
ment, une coalition mondiale a été lancée pour accélérer la mise en œuvre de l’enseignement 
à distance (UNESCO, 2020). Toutefois, il faudra éviter de confondre l’enseignement transposé 
à distance dans l’urgence avec une formation véritablement conçue pour être suivie à distance 
(Hodges, Moore, Lockee et autres, 2020). Ce qui est proposé dans le contexte de la pandémie 
n’a pas été planifié en tant que FAD : ce sont des solutions de rechange qui pourraient même 
lui faire une mauvaise publicité (Raybaud, 2020). Pour montrer que ce « compromis temporaire 
pour maintenir la continuité pédagogique » n’est pas de la formation à distance proprement dite, 
l’Université du Québec en Outaouais utilise d’ailleurs l’expression « enseignement en mode non 
présentiel » (Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université du Québec en Outaouais, 
2020).   

Bien que sa popularité ait explosé au cours de la dernière décennie, les recherches en sciences de 
l’éducation visant à définir la formation à distance et ses modalités ne sont pas unanimes (Forget-Dubois, 
2020a). Une recension récente indique que les cours offerts uniquement à distance pourraient avoir des 
effets négatifs sur l’apprentissage. Par contre, les effets de l’enseignement combiné (ou hybride) sont 
généralement comparables à ceux des cours entièrement en présence. Les résultats de ces recherches 
suggèrent que la combinaison appropriée de l’apprentissage à distance et des cours en présence peut 
être fructueuse (Escueta, Quan, Nickow et autres, 2017). Pour cela, le design des cours doit cependant 
être revu en conséquence.

La plupart des cours à distance répertoriés dans une recension américaine reprenaient toutefois la forme 
de l’enseignement traditionnel et avaient tendance à reproduire le modèle du cours magistral (Fishman 
et Dede, 2016). Bien qu’une expertise soit en train de se développer pour que soient repensés les modes 
d’enseignement et qu’ils soient appropriés à un contexte à distance, la situation serait semblable au 
Canada : en enseignement supérieur, la FAD se ferait encore souvent selon le modèle traditionnel faute 
de stratégies pédagogiques adaptées au contexte (Wotto, 2020). 

Or, les principales théories fondatrices de la FAD ont d’abord 
cherché à montrer ce qui la distingue de la formation tradi-
tionnelle, en insistant soit sur l’autonomie des personnes 
en formation, le dialogue qui doit s’établir entre elles et le 
personnel enseignant, ou l’engagement des membres dans 
une communauté génératrice de connaissances. Dans tous 
les cas, l’apprenante ou l’apprenant prend une part très 
active à son apprentissage.

Parmi d’autres cadres de référence, la communauté d’ap-
prentissage propose un modèle pour le développement 
de la FAD et des environnements d’apprentissage hybride. 

« […] le passage rapide à l’enseignement 
en ligne pourrait poser des difficultés aux 
étudiants qui n’étaient pas en mesure 
de s’adapter à cette façon d’apprendre, 
soit parce qu’ils apprennent mieux en 
assistant aux cours en personne, parce 
qu’ils n’ont pas les outils nécessaires 
ou parce que leur milieu familial ne 
favorise pas l’apprentissage en ligne. » 
(Statistique Canada, 2020.)

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
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Elle repose sur le principe selon lequel les meilleures expériences d’apprentissage, surtout aux études 
supérieures, ont lieu dans le contexte d’une communauté composée des personnes en formation et du 
personnel enseignant. 

L’objectif de la communauté d’apprentissage est de guider le développement de pédagogies adaptées 
à la FAD et à l’enseignement hybride, pour dépasser la simple mise en ligne des cours traditionnels. 
Selon ce cadre, le personnel enseignant devrait se familiariser avec les possibilités offertes par la 
technologie pour faciliter la pensée critique et le processus d’apprentissage. La technologie doit amener 
un changement des pratiques pédagogiques et non simplement soutenir les pratiques traditionnelles. 
Ce changement demande des ajustements non seulement de la part du personnel enseignant, mais aussi 
chez les personnes en formation (Garrison et Akyol, 2013).

La formation à distance est de qualité quand les cours sont entièrement 
repensés pour la modalité choisie, de la pédagogie à l’évaluation 
en passant par l’horaire et le matériel (OSCQR, s.d.). Le personnel 
enseignant doit avoir reçu la formation ou l’accompagnement 
nécessaires en ce qui concerne la pédagogie et la technologie, en 
plus d’être soutenu par une équipe pédagogique et technique. 
Les universités bimodales offrent ce soutien au personnel enseignant 
qui désire en bénéficier (c’est-à-dire sur une base volontaire). 

Les études à distance exigent une grande autonomie, un engagement 
actif et une importante capacité d’autorégulation. Les élèves et la 
population étudiante sont en voie d’acquisition de ces compétences 
et les maîtrisent de façon inégale. Si la FAD s’avère de plus en plus 
incontournable dans un environnement social où les parcours étudiants 
et professionnels se multiplient, elle ne représenterait pas encore 
une formule universelle qui convient à toute la population étudiante. 

Le recours forcé à la FAD en contexte de pandémie fait d’ailleurs craindre une augmentation du taux 
d’abandon, tant au secondaire qu’au collégial et à l’université (Lauzon, 2020), notamment parce qu’elle 
n’a pas toujours bonne réputation dans la population étudiante (Association canadienne des professeures 
et des professeurs d’université, 2020). Selon les consultations menées au sein des instances du Conseil, 
les centres d’éducation des adultes et les centres de formation professionnelle auraient connu, pendant 
la pandémie, une hausse importante du taux d’abandon. Ils craignent également une baisse du nombre 
d’inscriptions si la formation devait se poursuivre principalement à distance. Cette situation met en 
évidence la nécessité de développer l’autonomie ainsi que la capacité de s’autoréguler des personnes 
en formation et d’adopter des stratégies pour maintenir leur engagement. En même temps, le personnel 
enseignant doit revoir sa pédagogie en conséquence, ce qui nécessite un accompagnement qui va bien 
au-delà de la maîtrise des plateformes technologiques.

Pour être efficace en FAD, le personnel enseignant a besoin de développer sa capacité à faire de la 
scénarisation pédagogique (EduTech Wiki de France, 2019), à produire du matériel dans un contexte 
à distance et à contribuer au développement des habiletés des apprenantes et des apprenants pour le 
travail en réseau (communiquer, collaborer, partager des contenus). Il doit aussi apprendre à gérer la 
classe et à évaluer autrement. Toutes ces actions – cela mérite d’être souligné – améliorent également 
la qualité des cours donnés en classe.

Le Conseil observe que le 
changement de posture requis 
pour offrir une formation à 
distance adéquate est grosso 
modo le même que celui qui est 
souhaité depuis une vingtaine 
d’années pour l’enseignement 
en présence, c’est-à-dire le 
passage du paradigme de 
l’enseignement à celui de 
l’apprentissage (CSE, 2000).

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
1 .2 Éduquer à l’ère des algorithmes et des données massives 
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Mettre en valeur une expertise développée sur le terrain 

Même s’il ne s’agit pas de formation à distance proprement dite, l’École en réseau (ÉER) fonctionne 
selon de tels principes depuis le début des années 2000. « La mission de l’ÉER est d’accompagner 
les classes du Québec et d’ailleurs dans la collaboration en réseau afin d’enrichir les apprentis-
sages des élèves avec le numérique et [de] susciter leur engagement. L’ÉER constitue un levier 
d’autonomisation des enseignants et des élèves pour le développement de leur compétence 
numérique et celles du 21e siècle par la démarche d’investigation et de coélaboration » (École 
en réseau, s.d.). 

Dans le même esprit, l’organisme LEARN a développé, depuis une vingtaine d’années, une offre 
de formation à distance dans le réseau scolaire anglophone. Le partage de l’expérience acquise, 
notamment pour l’utilisation de plateformes technologiques et l’accompagnement du personnel 
enseignant, serait utile pour « favoriser le déploiement de la formation à distance à l’enseignement 
primaire et secondaire » (MEES, 2018c), comme le veut le Plan d’action numérique en éducation 
et en enseignement supérieur. 

1.1.2 Des enjeux d’équité 
L’objectif d’accessibilité de la formation à distance n’est donc pas nécessairement atteint. En particulier 
lorsqu’elle est imposée sans un accompagnement adéquat, la FAD peut même contribuer à reproduire 
les inégalités sociales au lieu d’être un vecteur d’inclusion. La crise provoquée par la pandémie de 
COVID-19 en a donné maints exemples (Groupe AgiRéussir, 2020).

Étudier en dehors des lieux de socialisation peut avoir des effets importants 
sur le sentiment d’appartenance, la motivation et la persévérance, ce 
que confirme le contexte de la pandémie. Le maintien de l’attitude 
requise dépend en partie de la possibilité d’établir une relation forte 
avec la personne qui assure l’encadrement. Si les conditions nécessaires 
sont réunies, la communication peut en effet être aussi efficace, voire 
meilleure que dans certaines formations en personne. 

Dans plusieurs définitions de la FAD, l’autonomie figure soit comme une 
qualité personnelle, soit comme une caractéristique ou un avantage de 
l’apprentissage à distance. Toutefois, les recherches sur le sujet n’ont 
pas clairement démontré que la FAD permet de développer cette qualité 
chez les personnes qui la pratiquent (Forget-Dubois, 2020a). Il s’agit 
plutôt d’une capacité à acquérir pour en tirer pleinement profit. 

Les établissements qui déploient une offre de FAD ont donc la respon-
sabilité de mettre en place des dispositifs pour aider les personnes en 
formation à accroître leur autonomie. Les cours doivent être conçus de 

Compte tenu de l’importance 
de la formation à distance 
pour le développement et le 
maintien des compétences, 
le gouvernement de l’Ontario 
avait prévu (novembre 2019) 
que tous les élèves soient 
dans l’obligation de suivre un 
minimum de cours à distance 
pour obtenir leur diplôme 
d’études secondaires. Durant 
les négociations avec le 
personnel enseignant (hiver 
2020), il a toutefois renoncé 
à ce projet. La FAD pose en 
effet d’importants défis reliés 
aux conditions de travail.

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
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façon à encourager la communication entre l’instructrice ou l’instructeur et la personne en formation. 
Pour que cette dernière soit au centre des apprentissages, on doit créer un lien, briser l’isolement et 
introduire de la présence dans la distance (Jézégou, 2019).  

Malheureusement, les besoins de la population étudiante ne sont pas toujours au cœur de la décision 
d’offrir de la FAD ni des conditions de son déploiement. Par exemple, certains étudiants et étudiantes 
des universités bimodales se voient imposer des cours obligatoires à distance, alors que cela ne correspond 
pas à leur choix ni ne répond à leurs besoins. Ironiquement, des personnes ayant quitté leur région pour 
suivre leurs cours sur un campus peuvent se retrouver avec une majorité de cours à distance pendant 
toute une session. 

La FAD suscite également des enjeux reliés aux relations et aux 
conditions de travail, en particulier quant à la rémunération et 
aux différents statuts du personnel enseignant. Dans certains 
cas, les personnes qui donnent la formation à distance ne sont 
pas considérées ni rémunérées comme les autres membres du 
personnel enseignant. De plus, elles n’ont pas toujours accès aux 
rencontres ou aux formations pédagogiques. Cela peut entraîner 
des iniquités, notamment quant à l’accompagnement offert.

Le conflit de travail qu’a connu l’Université TÉLUQ en 2019 
reposait notamment sur le fait que les tuteurs estimaient avoir 
des responsabilités d’enseignement. Cette question délicate 
quant au statut des personnes assumant des responsabilités 
en matière de formation à distance n’est pas propre à cet 
établissement. Dans les universités bimodales, les chargés de 
cours qui enseignent à distance ne se voient pas nécessairement 
reconnaître une charge complète (contrairement aux chargés 
d’enseignement et aux professeurs).

En outre, pour être assurés d’une charge de travail, des chargés de cours ou d’enseignement se voient 
parfois obligés de donner des cours à distance (même s’ils ne se sentent pas outillés pour le faire). Certains 
professeurs doivent également accepter qu’une partie de la classe suive sa formation à distance, alors 
que d’autres étudiants sont présents en classe : on parle alors de classes comodales. Les personnes 
suivant la formation à distance se sentent parfois oubliées dans la dynamique de ces groupes dont les 
activités ne sont pas toujours adaptées en conséquence. 

Au collégial, le développement de la FAD se heurte de front à des enjeux syndicaux : les paramètres 
actuels de la tâche du personnel enseignant ne cadrent pas avec les exigences de la FAD. Par exemple, 
la préparation d’un cours à distance exige énormément de travail en amont, alors que la personne qui 
effectue cette préparation doit en même temps enseigner à temps plein. 

Dans certains centres d’éducation des adultes, une enseignante ou un enseignant peut voir une partie 
de sa tâche consacrée à la formation à distance. Pour cette partie de son travail, la personne aura le 
statut de tuteur, lequel n’existe pas dans les conventions collectives. Pourtant, les responsabilités quant 
au contenu à prévoir, à l’encadrement de la population étudiante et à l’évaluation des apprentissages 
ne sont pas moins grandes à distance. La charge de travail requise pour s’y préparer adéquatement est 
tout aussi importante. Les différences de traitement ne paraissent donc pas justifiées . 

« La barrière la plus importante à l’ap-
prentissage en ligne serait les efforts 
supplémentaires que doivent déployer 
les enseignants pour préparer et 
donner des cours en ligne (85 %), suivie 
de près par le manque de formation et 
de connaissances pédagogiques mises 
à la disposition des enseignants en ce 
qui a trait à l’apprentissage en ligne 
(73 %) puis du manque d’acceptation 
de cette forme d’apprentissage par 
les enseignants (62 %). » (Association 
canadienne de recherche sur la 
formation en ligne, 2018.)

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
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Ce que le Conseil retient 

La formation à distance devient incontournable pour l’apprentissage tout au long de la vie ou 
la poursuite des études supérieures. Toutefois, plusieurs cours à distance prennent encore la 
forme de simples transpositions de leçons prévues pour être données en classe. Le matériel 
n’est pas forcément conçu pour une pédagogie adaptée à un contexte à distance ou même à 
un environnement informatique. De plus, le personnel enseignant n’est pas toujours habile à 
utiliser les plateformes informatiques. Les évaluations ont encore tendance à reproduire les 
examens et travaux traditionnels – avec des risques accrus de plagiat –, alors que les outils 
technologiques facilitent l’évaluation au moyen de tâches authentiques et complexes. De leur 
côté, les personnes en formation n’ont pas toutes l’intérêt, la motivation, l’autonomie, voire le 
matériel requis pour évoluer adéquatement en contexte de FAD.  

Réussir l’intégration de la FAD demande le changement de posture pédagogique souhaité 
depuis 20 ans (CSE, 2000) pour assurer la qualité des cours de même qu’une transformation de 
la gestion et de la gouvernance permettant de piloter l’intégration et de garantir la valeur de la 
formation donnée. Des mesures doivent également être mises en place pour préparer les élèves 
et la population étudiante à ce type d’apprentissage. 

1.2 Éduquer à l’ère des algorithmes 
et des données massives 

« Nos programmes scolaires et nos systèmes éducatifs n’ont à l’heure 
actuelle pas pris conscience de l’intensité du choc que les progrès de 
l’intelligence artificielle s’apprêtent à porter à nos façons de vivre, de 
travailler, de consommer, de vivre ensemble, d’interroger nos normes 
juridiques et […] de bousculer nos normes éthiques. » (Taddei, 2018, 
p. 46.)

Films (Ward, 2019) et romans (Stiebert, 2019) ont régulièrement représenté l’intelligence artificielle comme 
égalant ou même surpassant celle des humains, le plus souvent à leur détriment, voire carrément dans 
le but de les remplacer. Cela n’est pas sans susciter l’inquiétude ou provoquer le questionnement : « la 
multiplication des recherches en apprentissage profond et la meilleure compréhension des algorithmes 
qui s’observent actuellement font […] entrevoir la possibilité de l’accroissement de l’autonomie des 
machines au cours des prochaines décennies, soit une tendance facilitée également par la disponibilité 
émergente de données massives et à l’accélération des calculs des processeurs » (Ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur, 2018a, p. 3). 

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
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Cet éventuel accroissement de l’autonomie des machines nécessite une large réflexion – collective et 
pluraliste – permettant d’anticiper d’éventuelles dérives, de même qu’une sensibilisation et une éducation 
visant à prévenir ces dérives. « [F]ace au développement de la société des calculs, il est nécessaire 
d’encourager la diffusion d’une culture statistique vers un public beaucoup plus large que les seuls 
spécialistes. » (Cardon, 2015, p. 13.)

1.2.1 Des enjeux sociaux et éthiques 

« Oui, la technologie change la culture, mais ce qu’elle fait, ultimement, 
c’est de la révéler, de l’amplifier, de la multiplier. La technologie est 
une caisse de résonance de l’humanité. Les défis qu’elle multiplie sont 
les nôtres. » (Dyens, 2019, p. 85.)

« Il ne faut pas négliger les inquiétudes que l’intelligence artificielle 
soulève quant à la façon dont elle sera développée et utilisée; à l’heure 
actuelle le grand public deviendrait de plus en plus sceptique et de 
plus en plus méfiant. » (Omnia AI, 2019; World Economic Forum, 2019.)

Au quotidien, l’IA nous rejoint plus particulièrement par des publicités ciblées selon notre profil de 
consommateur ou par les assistants personnels intelligents et autres objets du quotidien – y compris les 
jouets (Commission nationale de l’informatique et des libertés de France, 2019) – connectés à Internet. 
Ces exemples donnent à penser que l’intelligence artificielle se développe selon un objectif de maximisation 
du profit, sans réglementation ni obligation éthique. 
Ce  sont en effet les géants du Web, les GAFAM 
(Wikipédia, 2020d), qui investissent le plus massivement 
dans la recherche sur l’intelligence artificielle. Il est donc 
important de soutenir la recherche universitaire et 
indépendante dans ce domaine .

De nombreux regroupements estiment en effet qu’il est 
nécessaire d’anticiper les usages malveillants de l’IA. Les 
problèmes doivent être résolus à la lumière des meilleures 
pratiques, notamment en matière de sécurité. De plus, 
il faut constamment chercher à élargir l’éventail des 
parties prenantes et à les inclure dans la recherche 
de solutions (Brundage, Avin, Clark et autres, 2018). 

En France, la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) a formulé des recomman-
dations, dont celle qui consiste à former à l’éthique tous les maillons de la chaîne, des concepteurs 
aux citoyens. Elle recommande, entre autres, de rendre les systèmes algorithmiques compréhensibles 
et de travailler le design de ces systèmes au service de la liberté humaine (CNIL, 2017). 

« Tandis que la recherche avance à toute 
allure, pour ce qui est des aspects techniques 
de l’IA, elle piétine, quand il s’agit de ses 
aspects éthiques. Certes, de nombreux 
chercheurs s’en inquiètent et certains pays 
ont entamé une réflexion sérieuse sur la 
question, mais aucun cadre légal n’existe à 
ce jour pour orienter la recherche future à 
l’échelle mondiale. » (UNESCO, 2018, p. 3.)

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
1 .2 Éduquer à l’ère des algorithmes et des données massives 
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https://www.cnil.fr/fr/jouets-connectes-quels-conseils-pour-les-securiser
https://fr.wikipedia.org/wiki/GAFAM
https://www.cnil.fr/fr/ethique-et-intelligence-artificielle
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La Déclaration de Montréal pour un développement responsable de l’intelligence artificielle présente 
dix principes pour un développement responsable de l’IA : bien-être, respect de l’autonomie, protection 
de l’intimité et de la vie privée, solidarité, participation démocratique, équité, inclusion de la diversité, 
prudence, responsabilité, développement soutenable (Déclaration de Montréal IA responsable, 2018). 

Le cadre de référence pour une IA digne de confiance publié par l’Union européenne mentionne, de son 
côté, sept exigences : agence et supervision humaines; robustesse technique et sécurité; confidentialité 
et gouvernance des données; transparence; diversité, non-discrimination et équité; bien-être environ-
nemental et sociétal; responsabilité (High-Level Expert Group on Artificial Intelligence, 2019).

Selon le Consensus de Beijing sur l’intelligence artificielle et 
l’éducation, « le développement de l’IA devrait être contrôlé par 
l’être humain et centré sur lui; […] l’IA devrait être déployée au 
service de l’être humain et pour renforcer ses capacités; […] elle 
devrait être conçue de manière éthique, non discriminatoire, 
équitable, transparente et vérifiable » (UNESCO, 2019a, p. 16). 
Ce rapport fait également état de préoccupations relatives à 
l’inclusion des personnes ayant des troubles d’apprentissage 
ou vivant en situation de handicap ainsi que des personnes qui 
n’étudient pas dans leur langue maternelle. Il souligne enfin que 
l’écart entre les genres dans la maîtrise des compétences liées à 
l’intelligence artificielle risque d’aggraver les inégalités.

Ce que le Conseil retient 

D’un cadre à l’autre, même si l’ordre et le regroupement des concepts clés sont différents, 
les valeurs et les principes se rejoignent et priorisent le bien commun, la transparence et le 
respect de la diversité des personnes. La discussion sur ces questions devrait être inclusive pour 
représenter la diversité des points de vue. Bref, les systèmes d’IA ne devraient pas demeurer 
une boîte noire pour la population .

Un rapport décrit le rôle que 
devraient jouer les universités pour 
un développement responsable de 
l’IA. Elles pourraient notamment 
s’engager avec la société civile et 
d’autres parties prenantes quant aux 
questions d’innovation responsable 
et revoir les processus de recherche 
en matière de sécurité des données 
(Régis, Denis, Roy et autres, 2020).

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
1 .2 Éduquer à l’ère des algorithmes et des données massives 
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https://www.declarationmontreal-iaresponsable.com/la-declaration
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/ethics-guidelines-trustworthy-ai
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000368303
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000368303
https://nouvelles.umontreal.ca/article/2020/06/05/innover-dans-un-monde-numerique/
https://www.cse.gouv.qc.ca/rebe-ia/
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1.2.2 Un marché du travail transformé 

« Une spécialisation toujours croissante des machines conduit à une 
automatisation des tâches normalement accomplies par les humains, 
et donc à une refonte du marché du travail. Pratiquement aucun type 
d’emploi ne sera à l’abri d’une automatisation plus ou moins grande 
au cours des prochaines années. » (Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, 2018a, p. 1.)

L’intelligence artificielle pourrait assumer certaines opérations fastidieuses et permettre aux travailleuses 
et aux travailleurs de se consacrer à des tâches qui exigent des compétences proprement humaines telles 
que la créativité, la pensée abstraite ou la résolution de problèmes (Villani, 2018).

Même si certaines professions libérales pourraient être radicalement transformées (Parnas, 2017), 
les conséquences de cette mutation risquent d’être particulièrement défavorables aux personnes les 
moins scolarisées. Le défi consiste à ne pas laisser tomber celles qui perdront leur emploi sans avoir les 
compétences exigées pour occuper les postes qui seront créés. 

« De récentes études sur la question ont conclu que, outre les emplois qui risquent de 
disparaître [14 %] à cause de l’automatisation, environ 34 % des emplois actuels seront 
profondément modifiés, car de nombreuses tâches actuellement réalisées par des 
[personnes] pourraient être automatisées. Ces emplois s’orienteront dès lors vers des 
tâches non routinières et plus spécialisées, obligeant les [personnes] à améliorer leurs 
compétences pour éviter de perdre leur emploi et être capables d’effectuer les tâches 
plus exigeantes. La transformation numérique entraînera également l’apparition de 
nouveaux types d’emplois et de nouvelles formes de travail qui nécessiteront vraisem-
blablement des compétences d’un niveau plus élevé. Il semble donc peu probable que 
les [personnes qui travaillent dans] des secteurs en déclin ou […] qui seront licenciées 
trouvent dans ces nouveaux créneaux une solution de repli. » (OCDE, 2019, p. 21.)

Les curriculums et les programmes de formation doivent suivre cette 
transformation du marché du travail et permettre de développer 
les compétences relatives à l’intelligence artificielle, sans perdre 
de vue l’importance de la lecture, du calcul et de l’écriture et en 
tenant compte de l’interdépendance des disciplines, y compris les 
sciences humaines (UNESCO, 2019a). 

Il y aura également lieu d’exploiter le potentiel de l’intelligence 
artificielle pour développer des parcours d’apprentissage flexibles 
qui soient adaptés aux possibilités et aux objectifs de chaque 
personne, sans oublier les travailleuses et travailleurs plus âgés 
(UNESCO, 2019a).

« Les applications de l’intelligence 
artificielle les plus discutées en 
éducation aujourd’hui sont celles 
qui touchent à l’analyse de l’appren-
tissage. Elles pourraient permettre 
de mieux comprendre comment les 
apprenants apprennent et donner 
ainsi la possibilité de personnaliser 
l’enseignement. Ces recherches 
pourraient également aider les 
enseignants à améliorer leur cours 
et les [établissements] à améliorer 
leurs plans d’aide à la réussite. » 
(Blanc, 2017, p. 40.)

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
1 .2 Éduquer à l’ère des algorithmes et des données massives 
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Ce contexte de changements rapides implique aussi parfois des 
deuils à faire. Les personnes auront besoin d’être soutenues et 
accompagnées pour s’adapter à des changements qui boulever-
seront parfois radicalement leur identité professionnelle, transfor-
meront leur rôle et les obligeront à renoncer à certains aspects de 
leur travail auxquels elles sont particulièrement attachées. 

La meilleure façon de se protéger contre les dérives possibles est 
toutefois d’être ouvert à ces changements qui pourraient survenir 
plus tôt qu’on ne le pense. Réglementer l’IA – ou en restreindre 
l’utilisation – ne résoudra pas les problèmes de comportement 
qui découlent de la culture et de la société . Surtout, ce n’est 
pas de cette façon qu’on outillera les personnes pour qu’elles en 
fassent un usage lucide et qu’elles se protègent des éventuels 
usages malveillants (Cardon, 2015; Eubanks, 2018; Gilbert, 2020; 
World Economic Forum, 2019).

1.2.3 Des possibilités pour l’éducation 

« La prise en compte des compétences transversales, l’apprentissage 
de la créativité, les formes nouvelles de pédagogie, tout cela manque 
encore souvent cruellement dans les cursus de formation. Nous 
sommes à l’orée d’une transformation majeure de l’enseignement et 
de la formation sans laquelle nous ne pourrons aborder le développement 
et la diffusion de l’intelligence artificielle. » (Villani, 2018, p. 106.)

L’intelligence artificielle est utilisée depuis déjà un certain temps 
en éducation, et ce, de plusieurs façons. Les systèmes tutoriels 
intelligents font des suggestions lorsque les personnes doutent 
ou sont bloquées pendant la résolution d’un problème. Ils les 
guident dans leurs apprentissages. Par des tests corrigés auto-
matiquement, les systèmes d’évaluation automatique ciblent 
les forces et les faiblesses des apprenantes et des apprenants. 
Ils fournissent des informations sur les compétences et aptitudes 
développées pendant le processus d’apprentissage. De leur côté, 
les environnements d’apprentissage collaboratif fournissent à la 
fois le contexte et les outils nécessaires pour interagir et travailler 
de manière collaborative. L’apprentissage par le jeu permet, quant 
à lui, de réaliser des activités qu’il serait impossible d’effectuer 
avec les ressources traditionnelles en raison du budget alloué, du 
temps et des infrastructures disponibles ainsi que de la sécurité 
(Sanchez et Lama, 2008). 

 « La majorité [des Québécois] 
(61 %) […] se disent prêts à suivre 
une formation pour s’adapter 
à ces bouleversements techno-
logiques. Les hommes (67 %) y 
sont davantage en faveur que 
les femmes (54 %) ainsi que les 
moins de 54 ans. Plus le niveau 
de scolarité augmente, plus les 
Québécois se disent prêts à suivre 
une telle formation (il s’agit par 
exemple de 68 % des Québécois 
avec un diplôme universitaire de 
1er cycle et de 71 % avec un diplôme 
universitaire de 2e ou 3e cycle). » 
(De Marcellis-Warin et Peignier, 
2018, p. 43.)

« L’apprentissage adaptatif est 
[…] une technique éducative qui 
fait appel à l’IA pour organiser 
l’apprentissage, en fonction des 
compétences ou des besoins 
individuels de chaque apprenant. 
[…] Le concept est simple : les 
parcours d’apprentissage évoluent 
constamment, selon les réponses 
fournies par les apprenants, selon 
leurs besoins, leurs caractéris-
tiques, etc. » (Karsenti, 2018a, 
p. 115.)

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
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On parle également de plus en plus d’apprentissage adaptatif intelligent (Meilleur, 2018), de systèmes 
capables de s’adapter en temps réel aux capacités, au niveau et aux besoins de la personne en formation. 
Par exemple, des didacticiels intelligents s’ajustent au rythme d’apprentissage des élèves, ce qui pourrait 
être particulièrement favorable aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. 
Des systèmes tutoriels intelligents (STI) ou des agents conversationnels imitent le comportement d’un 
équivalent humain, et ce, dans plusieurs domaines ou disciplines (TÉLUQ, 2020). 

À partir de données sur l’apprentissage (résultats que le personnel enseignant consigne dans un portail 
ou traces que l’apprenante ou l’apprenant y laisse), l’analyse de l’apprentissage (learning analytics) 
permet de suivre les parcours pour une rétroaction métacognitive personnalisée, intelligente et efficace 
(Scapin, 2018). L’École branchée en propose plusieurs exemples concrets (Miller, 2019). Autrement dit, 
les données sur l’apprentissage permettent un suivi personnalisé, qui consiste à repérer les difficultés 
d’une personne afin d’y réagir en temps réel (Scapin, 2018). En outre, l’IA favorise la différenciation 
pédagogique et permet de jumeler les personnes les plus susceptibles de s’entraider et de s’assurer que 
leurs échanges demeurent pédagogiquement pertinents (Van Ranst, 2019). 

Enfin, l’analyse de l’apprentissage pourrait transformer les modes d’évaluation fondés essentiellement 
sur les examens, puisqu’elle permet de constater ce qui est appris et ce qui reste à maîtriser de façon 
continue (Karsenti, 2018a; Miller, 2019). 

Il existe donc actuellement de nombreuses applications qui pourraient être utilisées pour améliorer l’ap-
prentissage. Les principaux défis pour le personnel enseignant consistent à trouver ces applications et 
à en évaluer la pertinence pédagogique, à revoir le design des cours et des activités en conséquence, 
à repenser l’évaluation des apprentissages et à élaborer des scénarios pédagogiques appropriés . 

C’est l’occasion de rendre les personnes plus actives dans leurs apprentissages. C’est aussi l’occasion 
de les former à la compréhension de l’intelligence artificielle, qui se nourrit des données que nous lui 
fournissons au quotidien.

1.2.4 Des dérives à prévenir : des défis à relever 

« Les programmes prédictifs sont seulement aussi bons que les données 
sur lesquelles ils sont formés, et ces données ont un historique 
complexe. » (Dyens, 2018.)

L’utilisation des données personnelles comporte des enjeux qui 
concernent notamment la confidentialité des données de même 
que le profilage et le catalogage des personnes, les risques de 
biais, l’accroissement des inégalités et la concentration du pouvoir 
(Cardon, 2015; Eubanks, 2018; Gilbert, 2020). En éducation comme 
dans tous les domaines, les personnes doivent donc être informées 
sur la façon dont leurs données seront gérées ou utilisées et 
elles doivent avoir un droit de refus (FACiL, 2018). Le personnel 
y ayant accès doit être formé à la protection des données et à la 
compréhension des algorithmes que ces données alimenteront.   

« Le développement et l’utilisation 
de l’IA dans l’éducation ne doivent 
pas aggraver la fracture numérique, 
ni être entachés de préjugés à 
l’encontre des minorités ou des 
groupes vulnérables. » (UNESCO, 
2019a, p. 21.)

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
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https://www.vteducation.org/en/articles/learning-analytics/learning-analytics-how-use-students-big-data-improve-teaching
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Dans un contexte où l’information disponible ne cesse de croître, l’accès à cette information est notamment 
filtré en fonction des préférences manifestées par notre comportement sur Internet. C’est la théorie des 
bulles de filtres (Wikipédia, 2020b) proposée par Eli Pariser. Les personnes doivent être sensibilisées à 
cette situation : Internet nous propose des contenus qui renforcent nos croyances, nos idéologies et nos 
biais cognitifs (Wikipédia, 2020a). 

Pour faire contrepoids, les élèves auraient besoin d’être plongés dans des démarches collectives de 
recherche de définitions afin de se faire leur propre représentation en prenant en considération différents 
points de vue. Il ne s’agit pas de dire aux élèves quoi penser, mais de leur proposer des avenues permettant 
de réfléchir (RÉCIT, s.d.) et de favoriser le développement de leur pensée critique. De plus, comme 
la cybersécurité dépend principalement des comportements, il faut que chaque individu apprenne à 
protéger ses données et celles des personnes dont il a la responsabilité.

1.2.5 Anticiper le futur de l’IA pour préserver le pouvoir d’agir 
des personnes 

« Tout ce que la technologie rend possible tend à se transformer en 
une obligation dans nos vies, puisque ces possibles sculptent le monde 
selon leurs caractéristiques propres. La puissance technologique 
impose son rythme, sa logique et sa dynamique. » (Goulet, 2018, p. 231.)

Il y a plus de 10 ans, des experts prévoyaient déjà que l’IA en éducation fournirait des diagnostics cognitifs 
sur les apprenantes et apprenants en vue de les situer dans leur processus d’apprentissage et de leur 
offrir un soutien personnalisé (Sanchez et Lama, 2008). Aujourd’hui, on s’inquiète surtout des dérives 
possibles, qui ne tiennent pas tant à la technologie elle-même qu’aux créateurs de cette technologie et 
à l’usage qui en est fait (Sijing et Lan, 2018), d’où quelques recommandations à l’intention des différentes 
parties prenantes :

• Dans tout développement d’un système fondé sur l’IA, les programmeuses et programmeurs 
doivent d’abord penser à la personne en s’assurant que toute décision prise par leur système 
respectera les droits humains.

• Les apprenantes et apprenants doivent avoir l’occasion de développer leur littératie numérique 
afin de bien saisir les divers enjeux de l’intelligence artificielle, notamment les enjeux éthiques.

• Deux responsabilités incombent au personnel enseignant. Il doit d’abord agir comme un guide 
afin que chaque situation‑problème soit abordée selon des angles multiples (déontologie, 
utilité, valeurs) et portée par une réflexion éthique (Burton, Goldsmith, Koenig et autres, 2017). 
Le personnel enseignant doit également enrichir continuellement sa propre compréhension des 
développements éthiques portant sur l’intelligence artificielle.

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
1 .2 Éduquer à l’ère des algorithmes et des données massives 
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Ce que le Conseil retient 

L’enseignement ne fait pas partie des professions menacées d’être remplacées par l’IA. Le rôle 
du personnel enseignant est néanmoins appelé à se transformer. Même si les usages réels en 
classe sont encore très éloignés des possibilités, les technologies numériques en général et l’IA en 
particulier vont renforcer la nécessité de passer d’un enseignement fondé sur la transmission de 
connaissances à une pédagogie de l’accompagnement dans le développement de compétences.

Afin d’éviter l’enfermement dans les bulles de filtres et de conserver un droit de regard sur 
l’utilisation des données personnelles, la population doit comprendre le fonctionnement des 
algorithmes. Elle doit également être en mesure d’exercer une certaine vigilance pour que le 
développement de l’IA se fasse dans le respect de la personne et de la diversité. L’éducation a donc 
un rôle à jouer pour que les systèmes d’IA ne demeurent pas une boîte noire pour la population. 

1 .1 Apprendre tout au long de la vie : l’incontournable formation à distance 
1 .2 Éduquer à l’ère des algorithmes et des données massives 
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2 Les inégalités numériques 

« Les inégalités numériques reflètent […] largement les inégalités 
sociales préexistantes et viennent même parfois les renforcer. Les 
personnes désavantagées face au numérique sont donc d’abord et 
avant tout des ‘‘désavantagés sociaux’’. » (Brotcorne, 2020.)

« Par exemple, de nouvelles vulnérabilités numériques apparaissent 
et il faut les prévenir en éduquant les jeunes à utiliser à bon escient 
les nouvelles technologies, de manière éthique, et à devenir des 
citoyens numériques responsables. » (Yagoubi, 2020, p. 149.)

Les thèmes développés au chapitre précédent ont notamment permis 
de mettre en évidence la complexité des inégalités numériques. 
Elles ne prennent plus uniquement la forme d’inégalités relatives 
à l’accès (puissance de la bande passante, quantité et fiabilité des 
ordinateurs disponibles à la maison, etc.), mais concernent de plus 
en plus la qualité de l’usage et la connaissance des enjeux liés aux 
comportements adoptés sur la toile. Elles touchent la capacité d’une 
personne à utiliser le numérique de façon efficace et sécuritaire pour 
élargir son champ de connaissances, exercer sa citoyenneté, voire 
accéder aux services auxquels elle a droit, et ce, dans le respect 
des autres et en protégeant sa vie privée. Malheureusement, les 
inégalités numériques sont loin de se résorber d’elles-mêmes; elles 
sont en directe filiation avec les inégalités sociales (Collin, Guichon 
et Ntebutsé, 2015), et les jeunes n’y échappent pas (Yagoubi, 2020). 

Précisons d’abord que, même si l’accès à la technologie n’est plus 
le principal enjeu, plusieurs formes d’inégalités d’accès demeurent 
problématiques.

2.1 Des inégalités géographiques 
Par la formation à distance, le numérique promet d’amener l’éducation supérieure aux régions éloignées 
des centres urbains. Cependant, la plupart des foyers canadiens n’ayant pas accès au réseau Internet ou 
à une connexion adéquate se trouvent justement en région rurale ou éloignée (Hadziristic, 2017). Ainsi, 
retournés dans leur milieu en raison de la pandémie de COVID-19 au printemps 2020, la plupart des 
étudiantes et des étudiants inuits n’ont pas pu terminer leur session à distance. 

Le titulaire de la Chaire de 
recherche du Canada sur 
l’équité numérique en éducation 
décrit trois niveaux d’inégalités 
numériques : les inégalités de 
l’ordre de l’avoir, qui concernent 
l’accès aux technologies et 
les types de technologies 
auxquels un individu a accès; les 
inégalités de l’ordre du savoir, 
qui correspondent à l’étendue 
des compétences et des usages 
technologiques qu’un individu 
peut mobiliser; les inégalités de 
l’ordre du pouvoir, qui ont trait à 
la capacité, pour un individu, de 
mettre à profit les usages et les 
compétences technologiques 
pour servir ses intérêts et son 
capital individuel (Collin, 2013).

2 .1 Des inégalités géographiques 
2 .2 Des inégalités socioculturelles 
2 .3 Des inégalités d’usage 
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En 2016, environ 340 000 foyers québécois n’avaient pas accès à Internet haute vitesse (Ministère de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation, 2017). Les investissements fédéraux et provinciaux visant à 

amener la haute vitesse dans toutes les régions du Québec 
d’ici 2022 accusent du retard et sont touchés par des 
dépassements de coûts (Porter, 2019). Par ailleurs, le 
programme fédéral visant à améliorer l’accès Internet dans 
le Nord, y compris le Nunavik, n’a comme objectif qu’une 
vitesse de téléchargement de 3 Mbps (Gouvernement du 
Canada, 2016). Les villages nordiques dépendent en effet 
de l’accès par satellite, moins rapide que les connexions 
terrestres. 

Par ailleurs, les adultes québécois qui déclarent n’utiliser 
Internet que rarement ou ne jamais s’en servir sont concentrés 
dans la frange de population la moins scolarisée et ayant 
les plus faibles revenus (CEFRIO, 2019b). Sous prétexte 
qu’elles ne représentent qu’une minorité, ces personnes 
ne doivent pas être laissées pour compte. Compte tenu 
du contexte actuel et des changements qui se profilent, 
l’accès à la technologie devrait être considéré comme 
un droit enchâssé dans les chartes (au même titre que 
l’éducation) (Dyens, 2019).

2.2 Des inégalités socioculturelles 
Les pratiques du numérique opposent la culture des filles à celle des garçons et demeurent très genrées. 
Les filles privilégient la communication via leur cellulaire, alors que les garçons utilisent davantage des 
ordinateurs ou des consoles pour jouer en réseau. En outre, les garçons montrent plus d’intérêt pour le 
développement de leurs compétences numériques techniques. Ils sont d’ailleurs nettement plus nombreux 
que les filles (44 % contre 16 %) à avoir suivi une formation en programmation. Comme il semble que les 
filles soient plus intéressées au développement de leurs compétences numériques créatives, l’association 
des arts aux sciences et le fait de miser sur la créativité numérique pourraient permettre une meilleure 
représentation des filles dans le domaine (Yagoubi, 2020). 

La sous-représentation des femmes dans les programmes de sciences pures et de génie s’étend au 
domaine de l’informatique. Cette situation pourrait entraîner un cercle vicieux : moins les filles et les 
femmes seront actives dans l’univers numérique, moins elles en influenceront les règles et moins elles s’y 
sentiront à l’aise. Au Québec, pour l’année scolaire 2018-2019, la proportion de femmes était de 19 % au 
baccalauréat en informatique, de 16 % en génie informatique et de 6 % en techniques de l’électronique et 
de l’informatique (Belletête, Pelletier Nolet, Brodeur et autres, 2020). À l’échelle mondiale, la présence 
des femmes dans les programmes universitaires d’informatique connaît même une diminution (West, 
Kraut et Chew, 2019). Pourtant, selon l’International Computer and Information Literacy Study, les filles 
sont plus performantes que les garçons (Gebhardt, Thomson, Ainly et autres, 2019).

Le programme du Cégep à distance 
requiert une vitesse modérée et accepte 
du matériel informatique datant de 
quelques années, alors que la formation 
à distance dans certaines universités exige 
un ordinateur récent, une connexion haute 
vitesse et une caméra Web. L’offre de 
formation universitaire dans plusieurs 
régions rurales et éloignées, où l’on compte 
plusieurs communautés autochtones 
(Hadziristic, 2017), pourrait donc être 
compromise. Bien qu’une amélioration de 
la situation soit en chantier, l’accès limité 
à une connexion Internet haute vitesse 
demeure donc, dans l’immédiat, un facteur 
d’exclusion pour certaines communautés.

2 .1 Des inégalités géographiques 
2 .2 Des inégalités socioculturelles 
2 .3 Des inégalités d’usage 
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Ce phénomène semble lié à des facteurs socioculturels tels que l’encouragement par la famille et les pairs 
ainsi que la possibilité de participer à des cours d’informatique (Hadziristic, 2017). L’informatique, comme 
les autres domaines de la science et du génie, serait perçue comme exigeant davantage d’intelligence 
naturelle que d’efforts (Leslie, Cimpian, Meyer et autres, 2015). Les filles semblent intérioriser dès l’âge 
de 6 ans les stéréotypes voulant qu’elles soient moins naturellement douées dans ce domaine (Bian, Leslie 
et Cimpian, 2017). « Heureusement, les études montrent également qu’une plus grande expérience des 
ordinateurs se traduit pour les filles par des attitudes plus positives. » (UNESCO, 2013, p. 19.) Cela justifierait 
de commencer tôt l’initiation à des activités liées au développement de compétences numériques – et 
ce, via toutes les disciplines – pour arriver notamment à une représentation plus équilibrée des genres 
(West, Kraut et Chew, 2019).

Les femmes ne sont pas les seules à subir de la discrimination dans le domaine du numérique. Des études 
internationales mettent en lumière la sous-représentation des personnes issues de certaines minorités dans 
les programmes de science, de technologie, de génie et de mathématiques (Conference Board du Canada, 
s.d.; Estrada, Burnett, Campbell et autres, 2016; Estrada, Hernandez et Schultz, 2018). Ce déséquilibre 
concerne particulièrement les personnes d’origine africaine, hispanique ou autochtone. De nombreux 
incidents montrent aussi des biais ou une performance plus faible des intelligences artificielles qui 
analysent des données photographiques pour les personnes d’origine autre qu’européenne, en raison 
du manque de diversité dans les bases de données d’entraînement (Zou et Schiebinger, 2018). Il en va 
de même pour les données linguistiques autres qu’anglophones. Les biais des bases de données sont 
attribués à leur tour au manque de diversité des personnes responsables de l’écriture des algorithmes 
(Eubanks, 2018; Gilbert, 2020). 

Si la sous-représentation des femmes dans les programmes de science en général et en informatique en 
particulier est bien documentée au Québec (Belletête, Pelletier Nolet, Brodeur et autres, 2020), ce n’est 
pas le cas pour les personnes issues des minorités ethniques. Dans la mesure où la sous-représentation 
documentée ailleurs risque de se produire aussi au Québec, il serait souhaitable d’établir un état de 
situation et de développer des programmes d’intervention, notamment pour colmater la fuite de talents 
indispensables pour combler les emplois créés par l’économie numérique.

2.3 Des inégalités d’usage 
Dès le début des années 2000, les enquêtes de la sociologue américaine Ezter Hargittai ont mis en 
lumière « les inégalités socio-culturelles reproduites par le numérique. Elle introduit alors la notion de 
‘‘fracture numérique de deuxième niveau’’ pour désigner le fossé se creusant entre les enfants de milieux 
défavorisés, qui ont tendance à avoir des usages restreints du numérique là où les enfants de milieux 
plus aisés ont un accès plus précoce aux environnements informatiques et bénéficient de la diversité 
des usages familiaux qui leur permet d’adopter des pratiques plus proches des attentes scolaires (fami-
liarisation au traitement de texte, par exemple) » (Cordier, 2015, p. 60). 

Les résultats d’une enquête menée au Québec auprès de parents d’enfants d’âge scolaire montrent 
que « les enfants ne bénéficient pas tous des mêmes outils, qu’il s’agisse d’appareils numériques ou 
d’accompagnement de la part de leurs parents ». De plus, les résultats de cette enquête mettent en 
évidence « l’intégration plus avancée du numérique dans les pratiques des écoles privées que dans celles 
des écoles publiques » (CEFRIO, 2016, p. 19).

2 .1 Des inégalités géographiques 
2 .2 Des inégalités socioculturelles 
2 .3 Des inégalités d’usage 
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Une étude auprès de familles québécoises montre de façon 
imagée que plusieurs parents se perçoivent comme des 
« capitaines aguerris » ou des « marins efficaces » pour la 
navigation sur Internet. Cependant, le tiers des parents sondés se 
considèrent comme de simples « marins d’eau douce » et il est à 
craindre que certains n’échappent pas au naufrage. « Conscients 
de la place croissante des TIC dans la communication école-
famille, les parents estiment que les écoles doivent continuer 
de développer les outils numériques, mais qu’elles doivent 
mettre en place diverses stratégies pour les aider. » (Thivierge, 
Joyal, Tardif et autres, 2019, p. 29.)

Par ailleurs, les compétences numériques des élèves et de la 
population étudiante ne sont pas aussi approfondies qu’on le 
pense et l’expression « natifs du numérique » est de plus en 
plus remise en question. Même si les jeunes n’ont généralement 
pas de difficultés à s’approprier la technologie et qu’ils savent 
l’utiliser à des fins ludiques ou de consommation, ils ne sont 
pas tous pour autant en mesure de s’en servir pour apprendre 
et pour élargir leur champ de connaissances et de compétences 
(Yagoubi, 2020). 

Dans les faits, on observe souvent une utilisation en surface, fonctionnelle et ludique de la technologie. 
Les personnes qui poursuivent des études sont peut-être de plus en plus conscientes du décalage entre 
leur utilisation du numérique et ce qui est attendu. En effet, 
lors d’un sondage (non publié) effectué en 2018 auprès de 
2 000 étudiantes et étudiants de l’Université Concordia (dans le 
cadre de la transformation de la bibliothèque de l’établissement), 
76 % des répondantes et des répondants ont mentionné que les 
compétences numériques seront très importantes pour leur 
carrière, alors que seulement 29 % disent se sentir préparés 
sur ce plan. 

En 2017, 934 étudiantes et étudiants de premier cycle de 
6 universités québécoises ont participé à une enquête. La très 
grande majorité d’entre eux ont déclaré avoir besoin d’approfondir 
leurs compétences informationnelles, rédactionnelles et de 
référencement documentaire au cours de leur formation. 
Toutefois, les connaissances et les compétences disciplinaires 
sont priorisées et peu de programmes universitaires offriraient 
des formations permettant d’approfondir les compétences 
(transversales) en question (Peters, Vincent, Gervais et autres, 
2019).

Un groupe d’étudiantes et d’étudiants en sciences de l’éducation a 
d’ailleurs pris position pour affirmer que l’éducation au numérique 
est un droit. Ce dernier inclut « une alphabétisation à certaines 
technologies numériques; le développement des connaissances à l’égard du phénomène des réseaux; le 
développement des connaissances à l’égard des possibilités et des défis liés aux technologies numériques; 

L’expression « ‘‘natifs du numérique’’ 
essuie quelques critiques depuis son 
arrivée dans les écrits scientifiques 
puisqu’il semble y avoir un manque 
d’étude empirique permettant de 
démontrer leur réelle existence et 
leur réelle différence par rapport aux 
autres générations (Boubé, 2011). Qui 
plus est, le recours à l’âge comme 
moyen de différenciation d’une 
génération à l’autre serait réducteur, 
dans l’optique où les usages des 
technologies varient d’un contexte 
socioculturel et socio-économique 
à l’autre (Collin et Karsenti, 2013; 
Margaryan, Littlejohn et Vojt, 2010; 
Roland, 2015) » (cité dans Roy, Gareau 
et Poellhuber, 2018, p. 4)

Bien qu’il s’agisse d’un champ jusqu’à 
maintenant assez peu étudié, il 
semble que le personnel enseignant 
qui travaille en milieu défavorisé ait 
davantage tendance à se servir de 
la technologie sans y ajouter une 
valeur pédagogique (Collin, Guichon 
et Ntebutsé, 2015). Les chercheurs 
se préoccupent donc d’une fracture 
pédagogique qui peut notamment 
s’observer entre les écoles privées ou 
les programmes sélectifs et les classes 
ordinaires : « d’un côté, des milieux 
savent [tirer profit du numérique] 
pour leurs élèves, alors que de l’autre, 
certains en font un usage anecdotique 
et non significatif » (CEFRIO, 2015, 
p. 17).
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une meilleure compréhension des modes d’accès à l’information disponible; une meilleure compréhension 
des modes de création de contenus; le développement d’une pensée critique » (Communauté en réseau 
du séminaire-atelier TEN-7000, 2019). 

« D’un point de vue de l’apprentissage, les jeunes disent apprendre les technologies et le 
numérique davantage par Internet (Google, YouTube, etc.), et de manière autodidacte, 
qu’à l’école. D’ailleurs, la plupart des jeunes déplorent l’absence de cours plus pratiques, 
et ce, tous programmes confondus. Ils aimeraient avoir des cours à la carte, des ateliers 
de programmation et de code, des ateliers de programmation de jeux vidéo, etc., 
durant leur temps scolaire. Bien qu’il existe quelques initiatives, il est difficile d’inclure 
les cultures numériques des jeunes dans les programmes scolaires. Cette dissonance 
numérique correspond bien à un décalage entre les pratiques numériques des jeunes et 
les compétences numériques scolaires. » (Yagoubi, 2020, p. 137.) 

« Plus précisément, le degré d’autonomie et d’initiative des élèves en contexte extrascolaire […] leur 
permettrait de développer de nouveaux styles d’apprentissage avec le numérique (p. ex. développement 
de compétences par essai-erreur, collaborations ponctuelles sur demande, exploration et expérimentation 
non linéaires, etc.), que les contraintes scolaires ne permettraient pas aisément de réinvestir en salle de 
classe. » (Collin, Guichon et Ntebutsé, 2015, p. 11.) 

Selon ces recherches, il y aurait donc lieu de prendre en compte sérieusement le rapport initial des 
jeunes à la technologie quand on leur propose de l’utiliser en salle de classe.

Ce que le Conseil retient 

Les inégalités qui concernent l’accès au numérique se résorberont sans doute à la longue, mais 
elles demeureront pour la partie la plus fragile de la population. Il importe donc de reconnaître 
qu’un réseau Internet de qualité et accessible partout est devenu un besoin éducatif qu’il 
faudra s’assurer de combler. De surcroît, les inégalités d’usage persisteront si l’éducation au 
numérique n’est pas sérieusement prise en considération par le système scolaire (Collin, 
2020). Elles seront liées à la réflexion plus ou moins importante qui sera conduite à l’intérieur 
d’un projet éducatif : le temps consacré au numérique en classe doit être bien investi pour des 
apprentissages en profondeur et non des usages superficiels. Substituer des moyens nouveaux 
aux anciens n’amène pas automatiquement de changement de pratique ni de résultats. « [L]’OCDE 
rappelle que les technologies sont un incontournable en éducation, mais que le virage numérique 
ne peut être efficace que si les enseignants sont bien formés aux usages pédagogiques, et que 
si l’on montre aux élèves à apprendre avec le numérique » (Karsenti et Collin, 2016). 

Les technologies devraient être choisies et utilisées dans la mesure où elles offrent de nouvelles 
possibilités aux apprenantes et aux apprenants, en phase avec les transformations de la société. 
Une approche systémique permettra de mettre en place et de maintenir de bonnes pratiques, qui 
doivent être accompagnées par une recherche de qualité. Cette dernière est toutefois en retard 
sur l’innovation. Une voie d’avenir est la Design-Based Implementation Research, une approche 
collaborative qui vise à réunir la recherche et la pratique afin de soutenir la prise de décision de 
manière itérative et d’adapter aux différents milieux les modèles pédagogiques développés en 
amont (Design Based Implementation Research, 2020). Elle renforce la capacité des systèmes 
à s’engager dans une amélioration continue.
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3 Les nouveaux visages de la 
littératie : un tour d’horizon 

« Que ce soit dans la sphère professionnelle ou privée, les technologies 
numériques ont bouleversé la façon dont on s’informe, communique 
avec autrui, gère ses tâches du quotidien. Au-delà d’un bouleversement 
opératoire, il s’agit aussi de la transformation du rapport au monde 
(individu connecté, géolocalisé en permanence) et du rapport au savoir, 
individuellement et collectivement : autrefois émanant de sources 
dont la légitimité était reconnue socialement, validée par des canaux 
de diffusion limités, la question de la validité des informations qui 
circulaient ne se posait pas, ou peu. Aujourd’hui, tout un chacun peut 
diffuser, voire créer de toutes pièces, des événements ou opinions, 
sans qu’il soit toujours possible de déterminer la source véritable de 
l’information ou l’intention de celui qui la diffuse. Internet devient 
une sorte de caisse de résonance ‘‘sans filtre’’ pour la multitude de 
rumeurs et autres opinions fallacieuses, dont l’actualité nous offre des 
exemples chaque jour. » (Betrancourt, 2016.) 

Pour définir la littératie numérique et les compétences qui s’y rattachent, une pluralité de concepts sont 
utilisés dans les écrits, dans différents contextes et selon divers cadres de référence, et recoupent des 
réalités plus ou moins semblables. Par ailleurs, la prolifération des contextes d’utilisation et l’évolution 
constante des technologies numériques ont entraîné une multiplication des formes de « littératie », 
lesquelles nécessitent une capacité accrue à lire et à écrire. 

Outre les compétences strictement technologiques, se dégage une 
tendance à regrouper les compétences associées à la littératie numérique 
sous des termes génériques :

• Des compétences intellectuelles ou cognitives (comme 
l’analyse et la résolution de problèmes, la créativité ou la pensée 
critique);

• Des compétences méthodologiques (comme la recherche 
d’information, la communication ou la méthode scientifique);

• Des compétences relationnelles ou socioémotionnelles 
(comme l’empathie et la relation d’aide ou la collaboration).

La littératie en contexte 
numérique désigne le niveau 
d’écriture et de lecture requis 
pour agir dans une société 
numérique, alors que la 
littératie numérique désigne 
des compétences directement 
liées à l’usage du numérique.
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C’est aussi le cas de la définition retenue dans le Plan d’action numérique en éducation et en enseignement 
supérieur : 

« Ensemble des connaissances et compétences permettant à une personne d’utiliser, de 
comprendre, d’évaluer, de s’engager et de créer dans un contexte numérique et, d’une 
façon plus générale, celles lui permettant de participer à la société. Conséquemment, 
la littératie numérique ne se limite pas au savoir technologique. Elle comprend aussi 
de nombreuses pratiques éthiques et sociales qui s’installent au quotidien, dans nos 
milieux de travail et d’apprentissage, dans nos loisirs et dans nos activités de tous les 
jours. » (MEES, 2018c, p.81.)

La littératie numérique représente donc bien plus qu’un savoir-faire technologique ou des habiletés 
fonctionnelles. Ces dernières sont cependant sous-jacentes ou préalables, en plus d’être évolutives, et 
doivent être maintenues à jour.

Une synthèse de l’UNESCO 

À la suite d’une synthèse des cadres de référence de 47 pays de tous les continents, l’UNESCO a 
consulté des experts à partir d’une proposition de cadre de référence applicable universellement. 
Les domaines de compétences du projet de départ portaient sur l’information et les métadonnées, 
la communication et la collaboration, la création de contenu numérique, la sécurité ainsi que la 
résolution de problèmes. L’avis des experts a donné lieu à l’ajout de deux nouveaux domaines de 
compétences : l’un en amont, la connaissance du fonctionnement des appareils et des logiciels, 
et l’autre en aval, les compétences liées à la carrière (Law, Woo, de la Torre et autres, 2018; 
West, Kraut et Chew, 2019).

Ces deux nouveaux domaines de compétences demandés par les experts impliquent des 
responsabilités pour les systèmes d’éducation. D’une part, l’école ne doit pas tenir pour acquis 
que les enfants y entrent avec une connaissance suffisante ou adéquate du fonctionnement 
des appareils et des logiciels d’usage courant : on pourrait parler d’alphabétisation numérique. 
D’autre part, au terme de la scolarité obligatoire, chaque personne devrait avoir eu l’occasion 
d’acquérir l’autonomie et les compétences nécessaires pour poursuivre son développement 
personnel et professionnel.

Ces compétences génériques sont liées à certains enjeux. Les compétences techniques de base 
sont un vecteur de l’intégration socioéconomique et elles sont distribuées de manière profondément 
inégale. Par exemple, on compte actuellement davantage de ressources et de support pour favoriser le 
développement de compétences techniques dans les écoles privées (Collin, Guichon et Ntebutsé, 2015).

La grande diversité des informations disponibles et leur quantité entraînent une surcharge qui rend 
difficile le traitement efficace de ces informations (Contu et Pano, 2018). Cela contribuerait à amplifier 
le phénomène des emprunts illicites. Le grand nombre d’élèves, d’étudiantes et d’étudiants s’adonnant 
au copier-coller et aux autres formes de plagiat s’expliquerait en partie par un manque d’appropriation 
des connaissances et des informations auxquelles ils ont accès (Peters, 2015). Les compétences infor-
mationnelles (la capacité à rechercher, à évaluer et à traiter l’information) sont donc devenues cruciales. 
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Elles devraient aller de pair avec la métacognition (la réflexion sur notre façon d’apprendre et de nous 
approprier l’information) et des compétences comportementales adéquates, citoyennes, éthiques et 
morales.

La collaboration, le leadership, la résilience et la communication sont des compétences socioémotion-
nelles dorénavant considérées comme tout aussi importantes que les compétences techniques et les 
capacités cognitives (Giammarco, Higham et McKean, 2020). En outre, communiquer avec le numérique 
exige de manipuler et de combiner efficacement plusieurs modes ou supports. En effet, le son et l’image 
s’ajoutent dorénavant à l’écrit comme supports de transmission et de production de savoirs. On parle 
alors de compétences multimodales ou communicationnelles (Lacelle, Boutin et Lebrun, 2017), voire 
de translittératie (Yagoubi, 2020).

Enfin, il importe de développer des compétences liées au développement de l’esprit critique, y compris 
une réflexion sur les pouvoirs politiques et les intérêts économiques qui sont derrière le numérique, les 
enjeux sociaux et écologiques (le numérique n’est pas vert), la protection des données (Commission 
nationale de l’informatique et des libertés de France, 2016) ainsi que les enjeux associés aux médias sociaux.

À travers le monde, plusieurs juridictions ont actualisé leur curriculum pour être en phase avec les 
nouveaux visages de la littératie. Le Conseil a examiné certains curriculums et a dégagé des tendances. 

3.1 Des curriculums revisités (ou actualisés) 
Dans les curriculums examinés, les compétences numériques sont considérées comme transversales ou 
disciplinaires et évaluées à différents moments du parcours scolaire. 

3.1.1 Des compétences transversales évaluées à la fin 
du parcours scolaire 

Cet exemple est observé en Colombie-Britannique, où son implantation a débuté en 2016. Le numérique 
est intégré à l’ensemble des apprentissages tout au long du curriculum.

Un cadre de référence de la littératie numérique du préscolaire à la fin de secondaire est proposé pour 
guider le personnel enseignant (University of British Columbia, s.d.). Il contient six sphères (compétences 
informationnelles; pensée critique et résolution de problèmes; créativité et innovation; citoyenneté 
numérique; communication et collaboration; exploitation de la technologie) réparties en quatre niveaux 
qui traversent la scolarité. Cette progression est présentée comme étant flexible. Elle peut être modelée 
selon l’année d’enseignement de chacun des quatre niveaux, le niveau de compétence du personnel 
enseignant et l’équipement disponible pour les élèves. 

Bien que ce cadre de référence ne soit pas prescriptif, que les compétences soient transversales et 
que la progression proposée soit flexible, la littératie numérique sera évaluée à même les évaluations 
ministérielles (10e et 12e années), qui ne seront pas fondées sur les contenus de cours particuliers, mais 
sur des critères de littératie et de numératie qui s’appliqueront à tous les domaines d’apprentissage 
(Ministère de l’Éducation de la Colombie-Britannique, 2018). Ces évaluations seront effectuées selon 
une échelle de compétences et pourront avoir lieu plusieurs fois (le meilleur résultat étant retenu). Pour 
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obtenir son diplôme d’études secondaires, l’élève devra donc démontrer qu’il atteint le niveau de littératie 
numérique attendu (les premières évaluations ministérielles qui tiendront compte de ces changements 
au curriculum sont prévues pour octobre 2020).

3.1.2 Des compétences transversales évaluées de façon continue 
Cet exemple est notamment observé au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest.

Au Manitoba, au moyen du Continuum de développement de la littératie avec les TIC, la littératie 
numérique est intégrée à tous les programmes d’études du préscolaire à la fin du secondaire. Elle est 
associée à la méthodologie de l’apprentissage par enquête, dont l’un des objectifs est de permettre aux 
élèves de devenir des apprenantes et apprenants autonomes (Éducation Manitoba, s.d.).

Ce continuum a été revu à partir de 2013. Il a été déconstruit, analysé et reconstruit (Éducation Manitoba, 
s.d.) selon des perspectives nouvelles et actualisées. En parallèle, un effort a été fait pour démystifier 
les compétences numériques et sensibiliser l’ensemble des parties prenantes à leur importance dans le 
parcours scolaire.

La mise en œuvre de la littératie avec les technologies de l’information et de la communication (TIC) 
est une entreprise collective qui repose notamment sur l’engagement des directions d’établissement 
(leaders scolaires). Elles doivent en effet prévoir du temps de planification et des occasions de 
perfectionnement pour le personnel enseignant ainsi qu’allouer les ressources et le soutien technique 
nécessaires. Une foire aux questions (Éducation Manitoba, s.d.) témoigne d’un souci de transparence 
quant aux changements souhaités et d’une sensibilité à ce qui est susceptible de modifier le travail du 
personnel enseignant. De plus, de nombreuses ressources Internet (Éducation Manitoba, s.d.) ont été 
mises à la disposition du personnel enseignant, des parents et des élèves. 

Au Manitoba, le bulletin ne contient pas de notes pour évaluer la littératie avec les TIC. Le continuum 
permet aux élèves de se fixer des objectifs d’apprentissage et de s’autoévaluer. Il demeure un outil 
d’observation pour les enseignantes et enseignants, qui sont invités à évaluer de façon formative le niveau 
de littératie atteint avec les TIC par leurs élèves, et ce, dans les différentes matières. Ils procèdent par 
des observations, des portfolios et des conversations (rétroactions bidirectionnelles) afin de recueillir, 
de façon continue, des renseignements sur ce que l’élève sait, ce qu’il peut faire et ce qu’il apprend à 
faire (en fonction de ses objectifs personnels).

Les Territoires du Nord-Ouest (TNO) ont adopté un curriculum semblable à celui du Manitoba, notamment 
pour l’évaluation. Ils ont toutefois une façon originale de désigner la place des technologies dans le 
curriculum et les différents programmes. Pour évacuer toute idée selon laquelle les technologies seraient 
un ajout, on parle d’infusion (traduction littérale) (Education, Culture and Employment, 2012, p. 24). 

En situation d’infusion, les technologies ne sont pas considérées comme un supplément à la pédagogie 
ou un complément de celle-ci et elles n’y sont pas intégrées sporadiquement. Elles en sont un élément 
à part entière : les outils sont couramment utilisés par les élèves et les compétences numériques font 
partie intégrante des apprentissages. 
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https://www.edu.gov.mb.ca/m12/tic/litteratie/ltic/continuum/index.html
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https://www.edu.gov.mb.ca/m12/tic/litteratie/ltic/principes/enquetes.html
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/tic/litteratie/ltic/continuum/modele.html
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/tic/litteratie/leaders/faqs.html
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/tic/litteratie/ressources/index.html
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/tic/litteratie/parents/lict_parents/evaluation.html
https://www.ece.gov.nt.ca/sites/ece/files/resources/lwict_infusion_guide_-_2012.pdf


3

– 26 –

Conseil supérieur de l’éducation

Un modèle intégrateur 

La notion d’infusion utilisée dans le curriculum des TNO illustre en quelque sorte un modèle 
d’intégration des technologies en éducation, communément désigné par l’acronyme « TPACK » 
(Technological Pedagogical Content Knowledge) (Mishra et Koehler, 2006). « Le Technological 
Pedagogical Content Knowledge […] est un cadre conceptuel permettant de réunir, de décrire et 
de comprendre les types de connaissances nécessaires que doit avoir [le personnel enseignant] 
pour développer une pratique pédagogique efficace dans un environnement d’apprentissage 
faisant intervenir les TICE » (Wikipédia, 2020e). « L’approche plus spécifique du TPACK consiste 
à analyser les relations entre contenu, pédagogie et technologie » (Bachy, 2014). 

Ce modèle suppose que la formation du personnel enseignant aborde la dimension des 
connaissances technologiques au même titre que les contenus disciplinaires et les connaissances 
pédagogiques. Ces trois composantes sont présentées comme indissociables, c’est-à-dire qu’elles 
devraient être traitées de façon concomitante et non faire l’objet de cours séparés. L’équilibre 
entre les dimensions est à rechercher en fonction des objectifs poursuivis, de façon à mettre en 
place des activités davantage centrées sur les apprentissages (Bachy, 2014). 

3.1.3 Des compétences spécifiques évaluées à différents moments 
Dans les curriculums en vigueur en Océanie (Nouvelle-Zélande et Australie), les compétences numériques 
apparaissent spécifiquement en tant que « zone d’apprentissage » (propre aux technologies) et leur 

évaluation est prévue à divers moments du parcours scolaire. 

En 2014, un comité-conseil indépendant a préparé un rapport sur le 
développement des compétences de l’avenir et des compétences 
numériques (21st Century Learning Reference Group, 2014). Ce rapport 
a guidé le ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Zélande dans la 
refonte de la zone d’apprentissage Technology du curriculum, révisée 
en 2017. Son contenu dépasse les compétences fonctionnelles pour 
se rapprocher des composantes qui se trouvent dans la littératie 
numérique et qui sont liées à la vision « Lifelong learners in a connected 
world ».

En outre, la National Library of New Zealand s’engage dans le 
développement de la littératie numérique et offre diverses ressources 
pour soutenir les bibliothèques scolaires dans ce domaine (National 
Library of New Zealand, s.d.).

Comme il juge que les compétences numériques sont essentielles 
pour évoluer au 21e siècle, le comité d’experts a recommandé que 
la littératie numérique soit évaluée. À cet effet, la New Zealand 
Qualifications Authority prévoit la mise en place d’examens en ligne 
avec correction automatisée au cours de la prochaine décennie. 
Elle prévoit également la révision des pratiques d’évaluation pour 

Le rapport (21st Century Learning 
Reference Group, 2014) souligne 
des problèmes liés au fait que 
les écoles fournissent le matériel 
électronique et préconise 
l ’util isation des appareils 
personnels (Apportez votre 
appareil numérique [AVAN]), 
en s’assurant  de fournir 
l’équipement nécessaire aux 
personnes qui n’en ont pas 
(notamment par l’entremise 
de fondations ou d’organismes 
caritatifs). Les experts estiment 
que l’utilisation d’un appareil 
personnel en favorise l’appro-
priation et responsabilise les 
apprenantes et apprenants, 
notamment en matière de 
comportements sécuritaires.
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https://journals.openedition.org/ripes/821?lang=en
https://www.education.govt.nz/assets/Documents/Ministry/Initiatives/FutureFocusedLearning30May2014.pdf
https://natlib.govt.nz/schools/digital-literacy
https://www.education.govt.nz/assets/Documents/Ministry/Initiatives/FutureFocusedLearning30May2014.pdf
https://ecolebranchee.com/apprendre-avec-son-appareil-numerique/
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qu’elles soient accessibles en ligne, orientées vers l’évaluation pour l’apprentissage et disponibles partout 
et à tout moment. Cet organisme ajoute qu’un cadre d’évaluation plus souple et plus réactif, conçu 
pour aider les élèves à prendre en charge leur propre apprentissage, sera un aspect essentiel de 
l’apprentissage axé sur l’avenir. Un tel cadre devrait être mis en œuvre dès que possible (21st Century 
Learning Reference Group, 2014, notre traduction). En outre, des indications d’évaluation sont fournies 
au personnel enseignant de manière générale pour chacun des résultats d’apprentissage (progress 
outcomes) attendus, selon huit niveaux se répartissant de la 1re à la 13e année.

Le curriculum de l’Australie contient aussi une zone d’apprentissage disciplinaire consacrée aux technologies. 
Destinée aux élèves de la maternelle à la 10e année, elle « garantit que tous les élèves tirent profit de 
l’apprentissage et de l’utilisation des technologies traditionnelles, contemporaines et émergentes qui 
façonnent le monde dans lequel nous vivons » (Australian Curriculum, s.d., notre traduction).

Les attentes proposées pour la zone d’apprentissage consacrée aux technologies sont formulées par 
cycles de deux ans, de la maternelle à la 10e année. Aux fins de pilotage du système, une évaluation 
aléatoire par échantillon a lieu tous les trois ans depuis 2005 (Department of Education, Skills and 
Employment of Australia, 2020). Elle a pour objectif de tester l’habileté des élèves de 6e et de 10e année 
« à trouver, à gérer, à intégrer et à évaluer les informations de manière appropriée, et à développer de 
nouvelles façons de comprendre et de communiquer avec les autres afin de participer efficacement à 
la société » (notre traduction).

Le test intègre des thèmes scolaires et extrascolaires, et exige que les élèves mettent en pratique leur 
littératie avec les TIC dans des contextes réels. Les élèves remplissent également un questionnaire visant 
à mesurer leur accès aux outils numériques, leur utilisation de ces outils à l’école et à l’extérieur de 
l’école ainsi que leurs attitudes à l’égard de ceux-ci. 

Ce test a été revu en 2014 et en 2017 pour correspondre aux changements apportés au curriculum. 
Les moyennes de ces deux années sont semblables (de 52 % à 55 % des élèves testés atteignent ou 
dépassent la norme fixée), mais elles sont nettement inférieures à celles des années 2005, 2008 et 2011 
(de 62 % à 66 % des élèves atteignaient ou dépassaient alors la norme établie). Le fait que ce test ait été 
revu peut contribuer à expliquer les différences observées : on ne mesure plus les mêmes choses et les 
attentes sont probablement plus élevées. 

L’épreuve des faits 

Une chercheuse australienne s’est intéressée à la littératie numérique de la population étudiante 
universitaire. En dépit du fait que le curriculum australien fournit des références en matière de 
littératie numérique, elle souligne que les personnes qui entrent à l’université ne répondent 
pas toutes aux attentes et que certaines en sont même très loin. La flexibilité dont disposent 
les écoles en ce qui concerne les résultats attendus contribuerait à expliquer cette situation, 
qui rend problématique le développement des compétences numériques propres aux études 
universitaires. Cette chercheuse suggère de développer une vision commune de la littératie 
numérique de même que des aptitudes et des compétences visées, fondée sur ce qui se fait dans 
les écoles, et d’accompagner cette définition d’un modèle systématique pour l’intégrer dans les 
programmes (Coldwell-Neilson, 2017). 
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3.2 Vers un meilleur alignement du curriculum, 
des apprentissages et de l’évaluation 

Les exemples examinés montrent que, pour favoriser un meilleur alignement du curriculum sur les 
apprentissages et leur évaluation, il importe de s’entendre sur les compétences « numériques » et d’en 
développer une compréhension commune, afin de déterminer des seuils qui précisent ce qui est attendu 
minimalement pour chacun des ordres d’enseignement. 

Dans les exemples présentés, les juridictions ont revu la ou les parties du curriculum axées sur les 
technologies pour en proposer une version actualisée, tenant compte du développement de la littératie 
numérique. Elles ont également réfléchi à l’évaluation des compétences dites numériques (qui, quand, 
quoi, comment et pourquoi). Elles ont cherché à sensibiliser, à informer et à soutenir les personnes 
concernées par le développement des compétences numériques – qui font partie des compétences du 
21e siècle – en considérant les besoins et les attentes de chacune et de chacun, et ce, en vue de susciter 
la mise en action et d’assurer la collaboration et l’engagement. 

« Un des défis majeurs à l’égard des compétences du 21e siècle réside dans leur 
évaluation. En effet, bien des évaluations actuellement conçues pour les élèves mettent 
surtout l’accent sur les savoirs disciplinaires au détriment de ces compétences. De plus, 
il est ardu de mettre en lumière les acquis qui en découlent étant donné qu’elles sont 
transversales. À cet égard, leur évaluation peut comporter certains obstacles vu la 
difficulté à mesurer leur acquisition et l’appel au jugement de l’enseignant que cela 
suppose. L’OCDE met d’ailleurs en lumière la nécessité de définir un cadre d’évaluation 
clair et rigoureux de ces compétences au moment de leur implantation dans le curriculum 
scolaire. Ainsi, elles seront perçues comme prioritaires aux yeux des enseignants et des 
élèves. » (MEES, 2018b, p. 8.) 

3.2.1 Des outils pour apprendre et pour démontrer sa compétence 
Dans le contexte d’une évaluation par cumul de points que nous observons actuellement (CSE, 2018), il 
faut notamment éviter que les compétences numériques deviennent des morceaux à évaluer séparément 
dans chacune des matières. Autrement dit, le Conseil écarte l’idée de réserver des points pour le fait d’avoir 
utilisé « le numérique ». Plus précisément, l’utilisation d’un outil ne doit pas être évaluée hors contexte, 
mais en fonction du processus (par exemple, travailler en collaboration à l’aide d’outils numériques) ou 
de la qualité du résultat obtenu (par exemple, utiliser adéquatement un logiciel d’aide à la correction 
pour remettre un texte sans fautes). 

Par contre, si personne n’est officiellement responsable du développement des compétences numériques 
et si leur évaluation n’est pas obligatoire, il est à craindre que certains élèves soient privés de ces appren-
tissages devenus essentiels. Le défi est donc d’en assurer la prise en charge sans en faire un découpage 
artificiel. Pour cela, le numérique doit s’inscrire naturellement dans les apprentissages de toutes les 
matières, en fonction des disciplines enseignées et en ayant notamment recours aux outils d’usage 
courant. Tout au long du processus, l’évaluation doit s’appuyer sur un usage normal du numérique dans 
les contextes social et professionnel.
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Cependant, les pratiques habituelles d’évaluation restreignent ou interdisent l’utilisation des outils 
technologiques. Cette manière de faire, en contradiction avec les intentions du programme, nuit au 

développement des compétences numériques. En effet, puisque 
les élèves n’y auront pas droit au moment de l’évaluation, certains 
ne voient pas l’utilité d’enseigner ou de permettre l’usage des 
technologies. À  l’inverse, faire des examens au moyen d’un 
ordinateur sans préparation suffisante peut entraîner une baisse 
de la performance des élèves, particulièrement chez ceux de 
milieux défavorisés, moins familiers avec les outils numériques. 
L’examen portant sur une matière peut ainsi se transformer en 
une évaluation de la littératie numérique (Backes et Cowen, 2019; 
Terada, 2020). Ces constats renforcent la nécessité de l’alignement 
entre apprentissage et évaluation, et ce, d’autant plus que la 
mesure 13 du PAN consiste à « développer des outils d’évaluation 
ministérielle en format numérique » (MEES, 2018c).

Pour rendre acceptable socialement l’utilisation des outils technologiques en contexte d’évaluation, il 
faut revenir au concept de compétence « en tant que ‘‘savoir-agir complexe prenant appui sur la mobilisation 
et la combinaison efficaces d’une variété de ressources internes et externes à l’intérieur d’une famille 
de situations’’ » (J. Tardif, cité dans MEES, 2019a, p. 8). 

Permettre le recours aux technologies, en tout temps et pour 
toutes et tous, entraîne la question du risque d’envoyer le message 
selon lequel l’apprentissage de connaissances de base ne serait 
pas nécessaire. Sur ce point, des travaux ont, par exemple, 
montré que l’usage raisonné d’un logiciel de correction de la 
langue ne nuit pas aux apprentissages des notions de base de 
cette dernière : « les étudiants ayant appris la maîtrise de la langue 
à travers l’utilisation des TIC se sont améliorés autant que les 
autres quant à leur maîtrise de la langue manuscrite » (Cabot et 
Lévesque, 2014, p. 137). 

Il y a donc un équilibre à trouver, car on convient qu’une part 
du développement mental (qui doit aussi être stimulée) reste à 
l’extérieur du numérique. Par exemple, pour utiliser correctement 
un outil d’aide à la rédaction, il faut connaître un certain nombre de 
règles et de principes à partir desquels l’outil aide à réfléchir. Bien 
des appréhensions reposent sans doute sur une sous-estimation 
des efforts et des connaissances nécessaires pour analyser les 

propositions de cet outil (Ouellet, 2014). Savoir utiliser l’outil – qui ne pense pas à la place de la personne 
– fait donc partie de la compétence (notamment en contexte de travail), et cette habileté doit être 
enseignée.

En situation d’apprentissage, utiliser 
les outils d’aide à la rédaction de 
façon appropriée contribue à la 
maîtrise du code linguistique. Un 
usage correct de ces outils fait 
donc partie de la compétence qui 
consiste à rédiger, ce qui devrait 
se traduire dans les situations 
d’évaluation.

Par exemple, avant de permettre ou 
d’interdire l’usage de la calculatrice, 
il faut se demander ce qu’on veut 
évaluer (la connaissance de la table 
de multiplication ou la capacité 
de résoudre un problème). Des 
notions de base doivent bien sûr 
être maîtrisées, sans lesquelles la 
technologie est une boîte noire, 
mais la technologie peut permettre 
de gagner en efficacité pour des 
tâches fastidieuses et laisser plus 
de temps pour le développement 
de compétences plus complexes.
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3.2.2 Sur l’importance de planifier l’évaluation : 
l’exemple de l’Ontario 

Des réflexions en vue du renouvellement du curriculum de l’Ontario ont été amorcées dès 2010. 
Les premières consultations ont mené à la parution d’un rapport, Atteindre l’excellence : une vision 
renouvelée de l’éducation en Ontario (Ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2014), suivi d’un document 
de réflexion intitulé Définir les compétences du 21e siècle pour l’Ontario –Compétences du 21e siècle : 
document de réflexion (Ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2016). 

À l’automne 2017, le ministère de l’Éducation de l’Ontario a créé un comité directeur pour le renouvellement 
du curriculum, dont le mandat était notamment d’établir les principes directeurs de l’actualisation du 
curriculum, des pratiques d’évaluation harmonisées avec le curriculum renouvelé et du nouveau bulletin 
scolaire. La forme de ce dernier devait être dévoilée en septembre 2018. Selon la recommandation de ce 
comité (Comité directeur du renouvellement, 2018), le gouvernement a cependant reporté l’implantation 
de ce nouveau bulletin. Le comité souhaitait en effet réaliser une enquête plus approfondie sur les 
meilleures façons de modifier l’évaluation de façon cohérente par rapport à la modernisation du 
curriculum. Il souhaitait également poursuivre (et optimiser) la consultation auprès des parties prenantes 
(y compris les élèves) qui n’ont pas eu suffisamment d’occasions de s’exprimer jusqu’à maintenant.

3.3 Un état de la situation au Québec 
Au Québec, à tous les ordres d’enseignement, existent déjà des programmes, des profils ou des cadres 
de référence qui faciliteraient l’intégration des compétences dites numériques (ou qui ont pris une 
importance nouvelle dans le contexte numérique).

3.3.1 Les programmes actuels 
Le Programme de formation de l’école québécoise (PFEQ) (MEES, 2018d) comporte neuf compétences 
transversales qu’on peut associer à la littératie numérique telle qu’elle a été définie précédemment. Elles 
sont regroupées en quatre ordres :

1. Ordre intellectuel : exploiter l’information, résoudre des problèmes, exercer son jugement 
critique, mettre en œuvre sa pensée créatrice;

2. Ordre méthodologique : se donner des méthodes de travail efficaces, exploiter les technologies 
de l’information et de la communication;

3. Ordre personnel et social : actualiser son potentiel, coopérer;

4. Ordre de la communication : communiquer de façon appropriée.

Sans que le mot numérique soit utilisé, on voit que ces compétences transversales s’inscrivent parfaitement 
dans la logique des cadres de référence qui définissent la littératie et les compétences numériques dans 
les curriculums examinés plus haut.

3 .1 Des curriculums revisités (ou actualisés) 
3 .2 Vers un meilleur alignement du curriculum, 

des apprentissages et de l’évaluation 

3 .3 Un état de la situation au Québec 
3 .4 Des moyens de développer la compétence en question 
3 .5 Des leçons à tirer pour la suite des choses 

1 
A

pp
re

nd
re

 a
u 

21
e  s

iè
cl

e 
2 

Le
s 

in
ég

al
it

és
 

nu
m

ér
iq

ue
s 

3 
Le

s 
no

uv
ea

ux
 v

is
ag

es
 d

e 
la

 
lit

té
ra

ti
e 

: u
n 

to
ur

 d
’h

or
iz

on
 

4 
Pe

rs
pe

ct
iv

es
 d

u 
te

rr
ai

n 
5 

D
es

 v
al

eu
rs

 e
n 

te
ns

io
n 

6 
D

es
 r

es
so

ur
ce

s 
à 

dé
ve

lo
pp

er
, 

de
s 

se
rv

ic
es

 à
 m

et
tr

e 
en

 v
al

eu
r 

7 
O

ri
en

ta
ti

on
s 

http://www.edu.gov.on.ca/modernisationducurriculum/TSCLetter.pdf
http://www.edu.gov.on.ca/modernisationducurriculum/TSCLetter.pdf


3

– 31 –

Éduquer au numérique

En outre, l’un des cinq domaines généraux de formation s’intitule Médias. L’intention éducative de ce 
domaine est d’« amener l’élève à faire preuve de sens critique, éthique et esthétique à l’égard des médias 
et à produire des documents médiatiques respectant les droits individuels et collectifs ». Toutefois, les 
équipes-écoles s’entendent pour dire que « le domaine Médias est le plus difficile à intégrer, le moins 
abordé et celui où l’on remarque le moins d’améliorations chez les élèves » (Landry et Basque, 2015, p. 5). 

« La faiblesse des ancrages disciplinaires des contenus qui lient l’éducation aux médias 
à la citoyenneté engendre deux interrogations : la question des enseignements formels 
déployés en classe et celle de l’évaluation des apprentissages. Il n’est de la responsa-
bilité d’aucune spécialité, d’aucune discipline particulière de mettre en œuvre les 
axes de développement du DGF Médias, cette tâche appartenant à l’école dans son 
ensemble. Puisque l’arrimage des contenus au sein des disciplines reste ténu et que 
l’attribution des responsabilités est vague, il est légitime de s’interroger sur le degré 
avec lequel les intentions éducatives du PFEQ en matière d’éducation aux médias se 
matérialisent dans les pratiques pédagogiques quotidiennes des enseignants. » (Landry 
et Roussel, 2018, p. 48.)

Sous la responsabilité de toutes et de tous – donc de personne en particulier – et sans obligation 
d’évaluation, dans un contexte où le personnel enseignant a manqué de temps et d’accompagnement 
pour s’approprier les fondements d’une approche qui remettait en question la pédagogie frontale (CSE, 
2014), les compétences transversales ont également été de grandes oubliées dans la mise en œuvre de 
ce nouveau programme.  

Lancé en 2009 et actualisé en 2014, le Profil TIC du collégial (Réseau des répondantes et répondants 
TIC, s.d.) est un exemple concret de référentiel de compétences liées au numérique sur lequel peuvent 
s’appuyer le personnel enseignant et les collèges pour soutenir la maîtrise d’habiletés informationnelles, 
méthodologiques et technologiques, et préparer les étudiantes et étudiants au marché du travail, aux 
études universitaires et à la vie citoyenne. Il est accompagné de pistes permettant aux pédagogues 
de tenir compte de ses éléments dans leurs cours et d’une démarche visant son intégration dans les 
programmes d’études (Dupont, Ouellette et Perreault, 2014, 2015). 

Le Profil TIC du collégial comporte cinq habiletés essentielles :

5. Rechercher l’information : planifier et effectuer la recherche, évaluer la qualité de l’information 
trouvée, organiser les documents conservés.

6. Traiter l’information : dégager les éléments d’information considérés comme pertinents, 
analyser l’information, la représenter visuellement.

7. Présenter l’information : planifier la présentation de l’information, réaliser et mettre en 
valeur la production, transmettre l’information; mettre l’accent sur la variété, l’efficacité, le 
professionnalisme et les bonnes pratiques (notamment la citation des sources et la maîtrise de la 
langue ou du mode de communication).

8. Travailler en réseau : communiquer à distance, partager des contenus, collaborer en réseau.

9. Exploiter les TIC de manière efficace et responsable : maîtriser son environnement de travail, 
apprendre de façon autonome, veiller à la sécurité de l’information numérique, agir de manière 
éthique et citoyenne (propriété intellectuelle, réputation, etc.).

3 .1 Des curriculums revisités (ou actualisés) 
3 .2 Vers un meilleur alignement du curriculum, 

des apprentissages et de l’évaluation 

3 .3 Un état de la situation au Québec 
3 .4 Des moyens de développer la compétence en question 
3 .5 Des leçons à tirer pour la suite des choses 

1 
A

pp
re

nd
re

 a
u 

21
e  s

iè
cl

e 
2 

Le
s 

in
ég

al
it

és
 

nu
m

ér
iq

ue
s 

3 
Le

s 
no

uv
ea

ux
 v

is
ag

es
 d

e 
la

 
lit

té
ra

ti
e 

: u
n 

to
ur

 d
’h

or
iz

on
 

4 
Pe

rs
pe

ct
iv

es
 d

u 
te

rr
ai

n 
5 

D
es

 v
al

eu
rs

 e
n 

te
ns

io
n 

6 
D

es
 r

es
so

ur
ce

s 
à 

dé
ve

lo
pp

er
, 

de
s 

se
rv

ic
es

 à
 m

et
tr

e 
en

 v
al

eu
r 

7 
O

ri
en

ta
ti

on
s 

https://reptic.qc.ca/wp-content/uploads/prospectus-profil-tic.pdf
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Malgré les ressources disponibles et l’expertise développée dans les collèges, l’implantation de ce profil 
est encore à géométrie variable. L’adhésion du personnel enseignant ne va pas toujours de soi. La volonté 
institutionnelle ainsi que le temps et l’accompagnement manquent souvent pour que les équipes mènent 
la démarche nécessaire à l’intégration et à la mise en œuvre de ce profil dans leur programme (analyse, 
concertation, planification, perfectionnement, sélection de ressources, conception ou adaptation de 
matériel didactique et de scénarios pédagogiques, encadrement des étudiantes et des étudiants, etc.). 
Les milieux s’essoufflent, avec raison.

Le Bureau de coopération interuniversitaire (BCI) a publié un référentiel des compétences attendues à 
la fin d’un grade de premier cycle, dont « faire un usage efficient et critique des ressources numériques » 
(BCI, 2019). « Il est important de souligner qu’il n’y a aucun caractère prescriptif ou obligatoire quant 
à l’utilisation de ce référentiel par les établissements universitaires. En fait, il appartient à chaque 
établissement de se l’approprier ou de s’en inspirer pour le développement de ses propres référentiels. » 
Toutefois, en officialisant l’importance de la maîtrise de la compétence numérique pour la population 
étudiante, ce cadre s’ajoute au Référentiel de compétences informationnelles en enseignement supérieur 
(Université du Québec, 2016) et pourrait contribuer à soutenir l’intégration du numérique dans la pédagogie 
universitaire, une intégration jugée très disparate (Collin, Pellerin, Blanchard et autres, 2018). 

Enfin, des organismes ou des programmes comme le RÉCIT, Cadre21 et l’APOP proposent des offres de 
formations pour répondre à différents besoins alors que la Vitrine technologie éducation, ProfWeb et 
l’École branchée font connaître les pratiques pédagonumériques les plus porteuses. C’est dire qu’avant 
la publication du PAN, les réseaux d’éducation québécois disposaient de cadres de référence sur les 
compétences associées au numérique et d’outils ou de ressources pour une utilisation pédagogique du 
numérique. Ce sont les conditions de mise en œuvre qui ont fait défaut . 

3.3.2 Le Cadre de référence de la compétence numérique 
Le Cadre de référence de la compétence numérique (MEES) a été rendu public en avril 2019. Présenté 
comme une des mesures phares du Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur, 
il s’applique à tous les ordres et secteurs d’enseignement. 

« Ce cadre de référence vise le développement de la compétence numérique, qui est 
définie par un ensemble d’aptitudes relatives à une utilisation confiante, critique et 
créative du numérique pour atteindre des objectifs liés à l’apprentissage, au travail, 
aux loisirs, à l’inclusion dans la société ou à la participation à celle-ci. Les dimensions 
qu’il présente et leurs éléments respectifs ont été conçus pour que l’individu puisse 
développer son autonomie lorsqu’il utilise le numérique dans un contexte pédagogique 
ou professionnel ou encore dans la vie de tous les jours. » (MEES, 2019a, p. 7.)

Alors que les cadres de référence existants contiennent tous plusieurs compétences numériques, le 
cadre québécois ne comporte qu’une seule compétence déclinée en 12 dimensions. Ces dimensions 
recouvrent ce que les autres cadres et les écrits sur le sujet tiennent pour des compétences à part 
entière. Ce choix, qui peut créer une certaine confusion, s’explique notamment par le souci de ne pas 
provoquer une impression de surcharge pour le personnel enseignant. Il présente aussi des avantages, 
notamment ceux de faciliter une évaluation globale de la compétence numérique et, le cas échéant, de 
l’intégrer aux autres référentiels. 
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https://www.bci-qc.ca/wp-content/uploads/2019/04/Competences-attendues-fin-grade-univ-1er-cycle-5_avril_2019-2.pdf
http://ptc.uquebec.ca/pdci/system/files/documents/administration/referentiel_acrl_2016-vf_0.pdf
https://recit.qc.ca/
https://www.cadre21.org/referent-codecan-boite-a-outic/?gclid=CjwKCAjwkJj6BRA-EiwA0ZVPVgO1vmK_Bv6tigE0pueboMPAjk_90WlGrh2HHYhEOuyd6dWaf72qKBoCbqYQAvD_BwE
https://apop.qc.ca/fr/
https://www.vteducation.org/fr
https://www.profweb.ca/a-propos
https://ecolebranchee.com/abonnement
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Le cadre québécois est intéressant à plusieurs titres. Il dépasse l’intérêt pour les outils, offre une vision 
générale d’une culture (littératie) numérique et indique une direction. Il décrit globalement ce qu’on veut 
que les personnes soient capables d’accomplir ou de faire, à des degrés variables, dans tous les aspects 
de leur vie quotidienne. Par contre, les exemples d’application de la compétence qui sont succinctement 
présentés hors de leur contexte paraissent réducteurs. Sans doute pour ne pas alourdir le document, ils 
demeurent anecdotiques. Ce faisant, ils ne témoignent pas clairement des changements de pratique 
qui seraient requis dans certains cas.  

Contrairement à d’autres cadres qui ont comme objectif principal le 
développement de la future travailleuse ou du futur travailleur, celui 
du Québec se focalise sur la notion de citoyenneté et s’inscrit dans 
une volonté de réduire les inégalités. Les dimensions et valeurs 
essentielles s’y trouvent : dimensions expressive et artistique, éthique, 
pensée critique, compétences techniques, etc. Les 12 dimensions 
sont concomitantes et ne devraient pas être hiérarchisées. Cependant, 
les dimensions « Agir en citoyen éthique à l’ère du numérique » et 
« Développer et mobiliser ses habiletés numériques » figurent au 
centre de l’affiche de représentation du cadre de référence. C’est 
dire qu’elles sont fondamentales et que les autres gravitent autour. 

Toutefois, puisqu’il n’est 
pas prescriptif, il semble 
difficile de situer ce 

cadre par rapport au Programme de formation de l’école 
québécoise et aux programmes d’études supérieures, 
et de voir comment les 12 dimensions pourront y être 
reliées. Cela est sans compter qu’elles ne seront pas évaluées. 
Le Conseil y voit notamment la nécessité d’aligner l’évaluation 
des apprentissages sur un PFEQ qui devrait être actualisé.   

Pour faciliter l’appropriation du cadre de référence, le 
Continuum de développement de la compétence numérique 
(MEES, 2019b) et le Guide pédagogique (MEES, 2019c) 
ont été lancés en janvier 2020. Ils sont complétés par un 
gabarit de planification d’activités pédagogiques intégrant 
la compétence numérique (MEES, s.d.). Ces outils destinés 
à la planification se veulent autoportants. Ils comportent 
des pistes de thèmes à aborder pour chacun des éléments 
de la compétence. Ils prévoient également des mesures de 
rétroaction et des façons de guider les apprentissages dans 
une logique d’accompagnement et d’évaluation formative. 
Ils pourraient être utilisés dans les établissements pour 
véhiculer un message constructif et favoriser une utilisation 
de la technologie permettant aux élèves et à la population 
étudiante de développer les éléments de la compétence.

Puisque réfléchir d’emblée à 
la diversité des besoins des 
personnes est plus efficace que 
de faire des accom modements 
après coup (CSE, 2017), la 
dimension de la compétence 
liée à « l’inclusion et aux besoins 
diversifiés » aurait pu, elle aussi, 
être présentée au centre de la 
représentation graphique de la 
compétence numérique.

La pensée informatique  est un 
« ensemble d’habiletés, compétences 
et procédures qui facilitent la résolution 
de problèmes en s’appuyant sur des 
principes tirés des sciences informatiques 
(Computer Science) ». Elle « s’intéresse 
à la résolution de problèmes, à la 
conception de systèmes ou même à 
la compréhension des comportements 
humains en s’appuyant sur les concepts 
fondamentaux de l ’ informatique 
théorique », par exemple le codage 
ou la pensée algorithmique. Elle sert 
notamment à comprendre comment 
fonctionne l’intelligence artificielle 
(Dehler Zufferey, 2018). « Computational 
thinking is a fundamental skill for every 
one, not just for computer scientists. 
To reading, writing, and arithmetic, we 
should add computational thinking to 
every child’s analytic ability. » (Wing, 
2006, dans Fishman et Dede, 2016, 
p. 1298.)
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http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/ministere/Affiche-cadre-ref-competence-num.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/ministere/continuum-cadre-reference-num.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/ministere/guide-cadre-reference-num.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/ministere/pistes-formulaire-cadre-reference-num.pdf
http://edutechwiki.unige.ch/fr/Pens%C3%A9e_computationnelle
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Aux yeux du Conseil, il aurait été préférable que ces documents d’accompagnement soient diffusés en 
même temps que le cadre de référence et clairement présentés comme complémentaires. Les témoignages 
recueillis indiquent que ces outils sont très peu connus du personnel enseignant. Comme le montre une 
recherche récente, un travail serait à faire auprès des leaders pédagogiques, qui peuvent les incarner 
dans leur organisation et mettre en place les conditions pour que leur milieu se les approprie et en fasse 
des outils de terrain (Gravelle, 2020). 

3.4 Des moyens de développer la compétence en question 
Le Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur insiste sur la programmation 
comme moyen de développer la compétence numérique. En effet, sa deuxième mesure consiste à  
« [a]ccroître l’usage pédagogique de la programmation informatique » (MEES, 2018c). Elle s’est notamment 
traduite par le projet pilote Robot 360, qui vise à « cibler les meilleures solutions de mise en œuvre ». 
Le PAN prévoyait que la programmation soit utilisée « dans la majorité des écoles primaires et secondaires 
du Québec, tant publiques que privées, d’ici l’année scolaire 2020-2021 » (MEES, 2018c, p. 27).

Plusieurs recherches ont été consacrées aux expériences internationales en matière de robotique 
éducative et d’enseignement de la programmation en contexte scolaire. Les différentes façons d’implanter 
l’apprentissage de la programmation pourraient être regroupées sous trois catégories (Moreno-León, 
Robles et Román-González, 2016). 

Certains pays fondent leur approche éducative sur des études qui anticipent une éventuelle rareté des 
ressources humaines dans le domaine des technologies. Pour ces pays, la programmation apparaît 
comme une fin en soi. D’autres juridictions incorporent la programmation à l’enseignement des TIC ou à 
des disciplines associées aux sciences informatiques. Un dernier groupe accorde davantage d’attention 
aux aspects pédagogiques de l’apprentissage de la programmation. Celle-ci est alors utilisée comme 
moyen d’apprendre dans d’autres disciplines. C’est cette dernière vision qui est présentée dans le PAN.

Au Québec, des cours de programmation informatique peuvent être offerts en option au deuxième 
cycle du secondaire (selon les programmes d’établissement). Ces cours ne figurent donc pas 
dans la liste des matières à option pour lesquelles le ministre a établi un programme d’études 
(MEES, 2017a).

L’informatique et l’initiation aux technologies sont intégrées au PFEQ (MEES, 2018d) via la 
compétence transversale « Exploiter les technologies de l’information et de la communication », 
mais la programmation en tant que telle ne s’y trouve plus. Elle était enseignée au secondaire sous 
l’ancien régime pédagogique, dans le cadre des cours Introduction à la science de l’informatique 
et Initiation à un langage de programmation (1982).

Très peu de données permettent de distinguer les approches les plus efficaces pour l’enseignement 
et l’apprentissage des compétences dites du 21e siècle, dont les compétences numériques font partie 
(Lamb, Maire et Doecke, 2017). Il n’existe pas non plus de consensus sur l’âge idéal pour l’introduction des 
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rudiments de la programmation ni sur la nature de cet apprentissage. Malgré cette absence de consensus, 
plusieurs spécialistes de l’éducation et de l’informatique estiment que le contexte technologique actuel 
justifie l’acquisition de compétences numériques de base en enseignement obligatoire.

Ainsi, la robotique pédagogique est de plus en plus utilisée au Québec, notamment dans les établis-
sements privés. Contrairement à d’autres juridictions, qui intègrent la programmation dans le cadre des 
sciences informatiques ou qui incluent sa pratique dans des cours obligatoires, le Québec vise plutôt 
« l’utilisation de la programmation informatique à des fins pédagogiques et didactiques pour soutenir 
les élèves dans la réalisation des apprentissages et le développement des compétences prévues au 
Programme de formation de l’école québécoise (PFEQ). Étant donné le potentiel interdisciplinaire de 
la programmation informatique, les élèves y seront initiés de façon transversale » (MEES, 2018c, p. 27).

Selon le rapport d’une recherche produite par le Centre de recherche et d’intervention sur la réussite 
scolaire (CRIRES) dans le cadre de la mise en œuvre du PAN, « [l]’enseignement de la programmation 
favorise le développement de compétences transversales, qu’elles soient d’ordre intellectuel, méthodo-
logique, personnel et social ou communicationnel. Toutes, sans exception, sont mises à profit : exploiter 
l’information, résoudre des problèmes, exercer son jugement critique, mettre en œuvre sa pensée 
créatrice, se donner des méthodes de travail efficaces, exploiter les TIC et actualiser son potentiel » 
(Barma, 2018, p. 117).

L’apprentissage de la programmation favorise le développement de la pensée informatique et de 
compétences transversales : c’est l’objectif ultimement visé. Ne perdons cependant pas de vue que ces 
compétences peuvent également être développées via une pédagogie axée sur la résolution de problèmes 
et les autres démarches qui mettent les élèves en action (Turner, 2019). 

Par ailleurs, même si elle n’est pas une panacée, la programmation informatique (ou robotique), par 
son caractère concret, mène certains élèves vers le succès (notamment les élèves dont les capacités 
rédactionnelles sont faibles). En ce sens, elle permet de démocratiser les apprentissages. Elle peut aussi 
devenir un prétexte à la collaboration et à la résolution de problèmes. Elle ne devrait toutefois pas être 
présentée comme la seule façon de développer les compétences visées.

Il y aurait lieu de ne pas en faire une injonction, de relativiser le discours sur les avantages de cette activité 
et de la recontextualiser dans l’ensemble des autres façons possibles de développer les compétences 
visées ainsi que la littératie en contexte numérique (Lacelle, Richard, Martel et autres, 2019). L’appren-
tissage par enquête (Éducation Manitoba, s.d.) utilisé au Manitoba en est un exemple, de même que les 
approches collaboratives, expressives et créatives (Romero, Lille et Patiño (dir.), 2017) ainsi que la lecture 
multimodale (Lacelle, Boutin et Lebrun, 2017). 

Surtout, il faudra éviter de donner l’impression que l’introduction d’un cours d’informatique, 
de robotique ou de programmation – confié à une seule personne – est une façon adéquate de 
développer toutes les dimensions de la compétence numérique. C’est le design des cours de 
l’ensemble des matières qui doit être revu, une responsabilité partagée par le personnel enseignant, 
le personnel technopédagogique ainsi que d’autres spécialistes comme les bibliothécaires.
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3.5 Des leçons à tirer pour la suite des choses 
En 2015, la France a adopté son plan d’action numérique pour l’éducation. La mise en œuvre en a toutefois 
été jugée décevante en raison d’un problème de gouvernance et d’un diagnostic initial insuffisamment 
étayé par l’étude des besoins. La grande majorité des enseignantes et des enseignants n’ont pas modifié 
leurs méthodes en dépit de l’introduction du numérique dans leur collège. La formation initiale serait le 
principal frein de l’utilisation du numérique et la formation offerte dans le cadre de ce plan ne répondait 
pas aux besoins (Commission de la culture, 2018; Cour des comptes de France, 2019). 

Le Québec pourrait en tirer des leçons pour la suite de la mise en œuvre du PAN. Par exemple, le 
déterminisme technique des documents français fait écho à certains passages de celui-ci (la conviction 
que la technologie entraînera automatiquement l’innovation). Ce discours veut illustrer la nécessité – voire 
l’urgence – d’enseigner par le numérique, c’est-à-dire à l’aide d’outils numériques. La crise sanitaire vécue 
en 2020 montre, si besoin est, que la technologie est amenée à prendre de plus en plus de place dans 
l’avenir. Mais le plus important reste qu’il faut surtout enseigner – voire éduquer – au numérique, ce qui 
demande de développer des compétences et de concrétiser le changement de paradigme souhaité en 
éducation. Pour ce faire, la formation du personnel enseignant doit être actualisée et le personnel en 
place, soutenu adéquatement, ce qui a fait notamment défaut en France.

La France avait misé sur le volontariat, ce qui a accentué les inégalités entre les milieux (Cour des comptes 
de France, 2019). Pour éviter cette situation, les autorités visées devraient avoir une discussion avec les 
acteurs de terrain afin de préciser les besoins, de définir les différents rôles et responsabilités, et de se 
doter de balises claires, d’obligations, de cibles et de standards, voire de profils de sortie, de façon que 
les mesures percolent et atterrissent dans la pratique. Les injonctions d’utiliser les outils numériques 
sans s’assurer que chaque personne dispose des compétences, des ressources, de l’expérience et de 
l’expertise requises ne favorisent pas une utilisation réussie et judicieuse des technologies .

En amont, une analyse des besoins en lien avec les programmes, les disciplines, les individus et les 
milieux est donc nécessaire pour accompagner le changement de posture requis pour passer du 
paradigme de l’enseignement à celui de l’apprentissage. En ce sens, le financement précipité et 
généralisé des combos numériques et le déploiement des projets pilotes en robotique apparaissent 
comme des maladresses et des illustrations du déterminisme technologique ayant animé le lancement 
du PAN (malgré le succès de certaines expérimentations sur le terrain).

Comme nous le verrons au chapitre suivant, les discours qui viennent du terrain témoignent du fait que 
(comme cela a été le cas en France) les besoins ne sont pas comblés sur le plan du développement, du 
soutien et de l’accompagnement des ressources humaines (formation initiale et continue, libération, 
encadrement, etc.). Les conditions matérielles (bande passante, matériel disponible, soutien technique, 
aménagement des locaux, etc.) et certaines contraintes administratives (notamment pour des raisons 
de sécurité) ne facilitent pas la tâche du personnel enseignant. Bien que le PAN accorde une certaine 
importance à ces éléments et que des sommes soient prévues pour améliorer la situation sur le terrain, 
les attentes envers les milieux demeurent floues et l’application des mesures est très variable.

Enfin, pour que les technologies ne soient plus considérées par le personnel enseignant comme 
accessoires ou facultatives, mais comme indispensables au développement de compétences dans une 
société transformée par le numérique, il faudrait en toute logique non seulement que les technologies 
d’usage courant sur le marché du travail et en société soient utilisées en situation d’apprentissages, 
mais aussi qu’elles fassent partie intégrante de l’évaluation de ces derniers.
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Ce que le Conseil retient 

L’expérience de la France, les compétences transversales du PFEQ, le Profil TIC du collégial et 
les compétences informationnelles suggérées par le BCI montrent qu’un cadre de référence 
est insuffisant pour permettre le développement optimal des compétences numériques. Sans 
exigences formelles et ancrages dans les curriculums, sans évaluation de la littératie numérique, 
sans les ressources humaines, matérielles et financières requises pour soutenir la démarche de 
mise en œuvre dans les programmes et sans la reconnaissance de ce que cette responsabilité 
signifie dans la tâche du personnel enseignant, l’implantation de ce cadre sera à géométrie 
variable et les iniquités demeureront. 
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1 
A

pp
re

nd
re

 a
u 

21
e  s

iè
cl

e 
2 

Le
s 

in
ég

al
it

és
 

nu
m

ér
iq

ue
s 

3 
Le

s 
no

uv
ea

ux
 v

is
ag

es
 d

e 
la

 
lit

té
ra

ti
e 

: u
n 

to
ur

 d
’h

or
iz

on
 

4 
Pe

rs
pe

ct
iv

es
 d

u 
te

rr
ai

n 
5 

D
es

 v
al

eu
rs

 e
n 

te
ns

io
n 

6 
D

es
 r

es
so

ur
ce

s 
à 

dé
ve

lo
pp

er
, 

de
s 

se
rv

ic
es

 à
 m

et
tr

e 
en

 v
al

eu
r 

7 
O

ri
en

ta
ti

on
s 



4

– 38 –

Conseil supérieur de l’éducation

4 Perspectives du terrain 
Pour avoir une meilleure idée de l’accueil du PAN et de ses différentes mesures sur le terrain, le Conseil 
a consulté ses cinq commissions. Chacune d’elles est composée de 15 personnes, représentatives d’un 
ordre ou d’un secteur d’enseignement.

Au cours de l’automne 2019, les membres des différentes commissions du Conseil ont d’abord 
répondu à un court sondage non scientifique visant à vérifier leur connaissance du Cadre de 
référence de la compétence numérique (qui avait été rendu public en avril 2019). Toutes commissions 
confondues, il en ressort que 42 % des membres n’en avaient jamais entendu parler. Seuls 13 % 
d’entre eux l’avaient lu attentivement, alors que 44 % ont déclaré exercer ou avoir exercé des 
responsabilités liées au numérique dans leur organisation.

4.1 Au préscolaire et au primaire 
Les membres de la Commission de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire (CEPEP) estiment 
qu’il existe un fossé numérique entre l’école et le reste de la société. Aux yeux des enfants, l’école serait 
le lieu où la technologie ne fonctionne pas : on manque d’appareils (voire de prises de courant), le réseau 
électrique est désuet et la bande passante est insuffisante.

En outre, les membres du personnel enseignant ne se sentent pas tous outillés pour utiliser efficacement 
les technologies dans un contexte pédagogique. Certains préfèrent s’abstenir plutôt que de se sentir 
dépassés par leurs élèves. Ils s’en tiennent alors à des usages administratifs ou organisationnels (envoi de 
courriels, utilisation du tableau blanc interactif (TBI) pour la projection de diapositives). Il apparaît donc 
que les technologies seraient peu utilisées par les élèves du préscolaire et du primaire pour apprendre 
et pour développer des compétences.

La formation continue du personnel enseignant serait essentielle, mais le plus souvent « plaquée » et sans 
suivi, elle ne répondrait pas aux besoins. Dans le cadre du PAN, des autoformations sont proposées, 
notamment via le volet « formation » des combos numériques. Les universités offrent aussi de la formation 
continue orientée sur le numérique. Toutefois, ces offres de formation sont méconnues sur le terrain. 
Comme elles s’ajoutent à sa charge de travail, le personnel enseignant manque de temps pour suivre 
le rythme. La formation initiale serait également à repenser (par exemple, le cours sur les technologies 
éducatives offert dans une université daterait de 2001).

Au chapitre des difficultés matérielles, on déplore également le manque de personnel dédié au soutien 
informatique dans les établissements. Certaines écoles ne reçoivent la visite d’une technicienne ou d’un 
technicien qu’une demi-journée par mois. D’autres, plus chanceuses, y ont droit une demi-journée par 
semaine. Les problèmes s’accumulent et le temps manque pour des actions préventives. Par ricochet, 
l’entretien du matériel et la gestion des bogues reposent sur les épaules du personnel enseignant. 

4 .1 Au préscolaire et au primaire 
4 .2 Au secondaire 
4 .3 Au collégial 

4 .4 À l’université 
4 .5 La formation tout au long et au large de la vie 
4 .6 Des préoccupations transversales 

1 
A

pp
re

nd
re

 a
u 

21
e  s

iè
cl

e 
2 

Le
s 

in
ég

al
it

és
 

nu
m

ér
iq

ue
s 

3 
Le

s 
no

uv
ea

ux
 v

is
ag

es
 d

e 
la

 
lit

té
ra

ti
e 

: u
n 

to
ur

 d
’h

or
iz

on
 

4 
Pe

rs
pe

ct
iv

es
 d

u 
te

rr
ai

n 
5 

D
es

 v
al

eu
rs

 e
n 

te
ns

io
n 

6 
D

es
 r

es
so

ur
ce

s 
à 

dé
ve

lo
pp

er
, 

de
s 

se
rv

ic
es

 à
 m

et
tr

e 
en

 v
al

eu
r 

7 
O

ri
en

ta
ti

on
s 

http://www.education.gouv.qc.ca/dossiers-thematiques/plan-daction-numerique/formations/autoformations/


4

– 39 –

Éduquer au numérique

Par ailleurs, pour faciliter le travail des techniciennes et des techniciens et simplifier l’achat de matériel, 
l’offre de services est souvent axée sur les produits d’une seule marque ou entreprise. S’il demeure 
possible d’utiliser une technologie différente en classe, en cas de problème, le service ne sera pas assuré 
par le personnel technique. 

Ce que le Conseil retient 

Il est nécessaire de régler les difficultés liées à la « quincaillerie » pour que l’ensemble du personnel 
enseignant mette la technologie à la disposition des élèves et que ceux-ci fassent des appren-
tissages et développent des compétences. Prioriser la pédagogie passe aussi par un meilleur 
soutien technique et une formation initiale et continue qui donne au personnel enseignant un 
plus grand sentiment de compétence dans l’utilisation des technologies à des fins pédagogiques. 

4.2 Au secondaire 
Les membres de la Commission de l’enseignement secondaire (CES) estiment que la multiplication des 
technologies et des applications de même que leur obsolescence rapide imposent un rythme difficile 
à suivre. Le personnel enseignant se retrouve donc souvent en situation de décalage technologique. 

Différents problèmes d’ordre technique ont été soulevés. Par exemple, certains élèves n’ont pas accès à 
Internet haute vitesse à la maison. Les abonnements annuels à des ressources coûteuses limitent les choix 
du personnel enseignant en plus de coûter cher aux petites écoles. Le soutien technique est déficient : 
dans certains centres de services scolaires, on compte une seule technicienne ou un seul technicien 
pour plusieurs écoles. Le personnel enseignant qui utilise la technologie en classe doit donc pouvoir 
résoudre lui-même divers problèmes techniques.

De plus, les règles de sécurité informatique sont jugées excessives. Ce qui est enseigné dans les cours sur 
les technologies éducatives à l’université est parfois même interdit dans les centres de services scolaires. 
Le personnel enseignant et les établissements sont limités par les choix de l’équipe technologique de l’école 
ou du centre de services scolaire, qui font un tri parmi la gamme proposée par le Ministère. Par ailleurs, 
un nombre croissant d’élèves utilisent des outils technologiques en vertu de leur plan d’intervention. 
Or, les appareils utilisés par les élèves ne correspondent pas nécessairement au matériel soutenu par 
les services informatiques du centre de services scolaire. 

Ces derniers doivent en effet se soumettre à des règles de sécurité très strictes et certains d’entre eux 
auraient tendance à interdire les applications et ressources dont ils jugent la sécurité trop difficile à 
assurer. Les membres de la Commission ne souhaitent pas sous-estimer l’importance de la sécurité, 
notamment en ce qui concerne les données sensibles. Cependant, pour un meilleur équilibre entre la 
sécurité et la pédagogie, ils suggèrent que les services informatiques (gouvernance des technologies) et 
les services éducatifs (gouvernance de la pédagogie) collaborent plus étroitement pour faire des choix 
technologiques qui répondent mieux à tous les besoins. 
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En outre, compte tenu du manque de temps, les formations proposées au personnel enseignant privilégient 
les formules courtes qui mettent l’accent sur l’utilisation de tel outil ou de telle application (toutes 
matières confondues). On aurait plutôt intérêt à insister sur ce que l’outil permet aux élèves d’apprendre 
(par exemple, la collaboration). De retour en classe, l’enseignante ou l’enseignant ne voit pas toujours 
comment ces formations s’appliquent à son contexte ni comment elles trouvent un écho dans sa discipline. 

Le personnel enseignant aurait besoin d’être accompagné dans la durée pour assumer un rôle qui s’est 
transformé. Penser l’utilisation pour rendre l’élève actif demeure plus difficile que d’utiliser les outils 
pour enseigner.  

Bref, les membres de la CES reconnaissent l’intérêt du numérique pour l’apprentissage, mais 
(comme ceux de la CEPEP) ils estiment notamment qu’il faut soutenir le développement du 
sentiment de compétence (ou d’autoefficacité) du personnel enseignant. 

4.3 Au collégial 
Le réseau collégial s’était déjà doté d’un cadre de référence (Réseau des répondantes et répondants TIC, 
s.d.) pour intégrer les compétences reliées aux TIC dans les programmes d’études. Même si ce profil 
est encore relativement peu implanté, les membres de la Commission de l’enseignement et de la recherche 

au collégial déplorent le peu de liens avec le Cadre de référence 
de la compétence numérique. Ce dédoublement risque d’être 
perçu comme un alourdissement de la tâche, notamment pour 
les personnes qui travaillent à l’évaluation, à l’actualisation ou à 
la révision des programmes.

Les avis sont par ailleurs très partagés sur la pertinence des 
technologies numériques en éducation. Certains membres 
précisent que, pour plusieurs de leurs collègues, il s’agit d’un 
outil qui demeure facultatif. 

Plutôt divisés sur l’opportunité de l’enseignement par des moyens 
numériques, les différents points de vue exprimés se rejoignent 
néanmoins sur l’importance d’éduquer au numérique. On évoque 
notamment l’éthique et l’exercice du jugement critique à l’égard de 
l’information, qui sont des éléments de la compétence numérique. 

Dans certains établissements, les conseillers en matière de TIC 
relèvent de la direction des études, alors que, dans d’autres, ils 
relèvent des services informatiques. Dans chaque collège, la mise 
sur pied d’un comité sur les TIC réunissant des membres de la 

direction des études et des services informatiques serait un modèle intéressant à suivre pour développer 
une vision, déterminer les enjeux et définir les rôles et responsabilités de chacune et de chacun afin 
d’assurer une meilleure régulation des actions.

La révision des documents officiels 
et de certains mécanismes (projets 
éducatifs; plans de réussite; 
évaluation, actualisation et révision 
de programmes; plans-cadres) serait 
l’occasion de tenir une réflexion sur 
la façon d’inclure les dimensions 
de la compétence numérique dans 
chacun des programmes. Au sortir 
de l’exercice et afin d’assurer la 
cohérence et la cohésion, les rôles 
et responsabilités de toutes les 
personnes concernées devraient 
être clairement définis et portés 
par une vision.
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4.4 À l’université 
La compétence numérique du référentiel publié par le Bureau de coopération interuniversitaire (BCI, 
2019) est incluse dans les documents de certaines universités et elle est graduellement intégrée lors de 
l’évaluation et de la révision continue des programmes d’études au premier cycle. 

Au même titre que lire et écrire, la compétence numérique devrait faire partie des savoir-faire de base. 
Aux yeux des membres de la Commission de l’enseignement et de la recherche universitaires, cette 
responsabilité de formation générale incombe à tout le système scolaire : elle doit se faire en continu 
et être adaptée à chaque ordre d’enseignement. En ce qui concerne les éléments de la compétence 
numérique inhérents à la formation universitaire, ils doivent aussi tenir compte des diverses disciplines. 

S’ils connaissent leurs outils de communication, la plupart des étudiantes et des étudiants ne maîtrisent pas 
les technologies numériques qui leur seraient nécessaires. Le niveau de compétence numérique attendu 
varie selon les domaines et leurs exigences, et des éléments de la compétence sont parfois intégrés au 
contenu disciplinaire. Même alors, les acquis ne sont pas toujours facilement transférables, alors que 
c’est pourtant ce qui est attendu de la compétence numérique. Un soutien visant une mise à niveau est 
nécessaire. Il serait pertinent de définir des profils d’entrée, adaptés aux ordres d’enseignement, pour 
assurer une certaine continuité. 

L’université doit également former les personnes au regard de l’utilisation du numérique à des fins 
professionnelles. Le personnel enseignant doit amener la population étudiante à décoder la façon dont 
le numérique peut être au service d’une discipline, voire comment il la transforme.

L’université se doit aussi de mener des recherches sur le numérique, non seulement sur le plan technologique 
(pour ne pas dépendre de la recherche faite par l’industrie), mais aussi sur le plan social, ce qui mène à 
un rôle de transfert des compétences numériques vers les groupes sociaux et professionnels. 

Enfin, devant les enjeux d’obsolescence et ceux liés à la gestion des données, l’université se doit de 
demeurer critique. Il faut pouvoir débattre de ces enjeux et résister à la « magie » proposée par le 
numérique en comprenant comment il fonctionne et comment s’en servir judicieusement.

Ces divers rôles de l’université viennent transformer celui du personnel enseignant. Les nouvelles 
façons de faire et d’être, qui doivent s’adapter à l’évolution constante des technologies, engendrent des 
pressions additionnelles. Les ressources humaines attachées au service de soutien à l’enseignement 
ne sont pas toujours en nombre suffisant pour répondre à la demande. Ainsi, l’accompagnement du 
personnel enseignant – qui n’est pas tenu d’avoir une formation en pédagogie – représente un autre 
enjeu à considérer pour permettre le développement des compétences numériques.

4.5 La formation tout au long et au large de la vie 
Plusieurs modes éducatifs de la formation des adultes et de la formation continue s’adressent à des 
populations fragiles (formation générale des adultes, formation professionnelle, éducation populaire). 
Comme les lacunes en littératie numérique et à l’écrit s’influencent mutuellement (CSE, 2013), la situation 
des personnes qui éprouvent des difficultés en lecture et en écriture ne s’améliore pas avec le numérique. 
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Les personnes qui tentent un retour aux études ont souvent vécu une expérience scolaire difficile. 
Le gouffre est majeur entre ce qu’elles ont connu et le contexte actuel : la part de compétence numérique 
implicitement attendue est déjà très importante. Si le numérique n’est pas judicieusement utilisé en 
éducation, les inégalités numériques seront amplifiées . L’éducation populaire permettait autrefois de 
combler certains manques. Ces possibilités ont disparu, car toutes les formations sont désormais offertes 
dans des parcours qui mènent à des certifications. 

Actuellement, le nombre de points de service diminue et les 
usagères et usagers sont de plus en plus dirigés vers le Web. C’est 
souvent le cas pour la francisation des populations immigrantes 
et réfugiées. Les membres de la Commission de l’éducation des 
adultes et de la formation continue sont sensibles au fait que 
cette tendance fragilise la participation citoyenne d’une partie 
de la population. Il serait donc nécessaire de mettre en place 
des mesures d’accommodation et de transition.

La formation à distance suppose de repenser la pédagogie en 
termes de lieu, de temps et même de contenu. L’encadrement 
offert actuellement est inadéquat et le personnel enseignant est 
laissé à lui-même. Au lieu de développer de nouveaux modèles 
de formation, on transpose l’enseignement traditionnel à 
l’enseignement à distance.

Les technopédagogues et les gestionnaires devraient sonder le 
personnel enseignant en ce qui concerne ses besoins. On manque 

de personnel technique qui se consacre à la pédagogie, notamment pour assurer un service de proximité 
et régler les problèmes ponctuels. Par ailleurs, le personnel technique impose parfois une façon de faire 
au nom de la sécurité informatique. La lourdeur du processus nécessaire pour faire installer un outil, une 
application ou un logiciel est aussi un facteur de démobilisation. 

La formation en entreprise est souvent offerte à distance, une formule peu adaptée aux personnes peu 
scolarisées. Malgré les efforts des groupes communautaires ou d’alphabétisation, plusieurs ne trouvent 
pas réponse à leurs besoins de formation. Les données indiquent que, dans certains groupes (en fonction 
de l’âge, de la scolarité ou du revenu), l’usage du numérique croît moins rapidement que dans le reste 
de la population (CEFRIO, 2019b).

Dans le secteur de la formation professionnelle, le financement est accordé au moment de la sanction, que 
la formation soit réussie ou non. Ce modèle ne serait pas viable, plus particulièrement dans le contexte 
de la formation continue offerte aux entreprises. Si le système scolaire ne prend pas sa place dans les 
zones de formation qui passent par le numérique, d’autres occuperont cet espace. Ces « autres », privés 
ou internationaux, établiront les normes, ce qui risque de marginaliser le système public. Il est donc 
important de soutenir les établissements dans une offre de formation à distance, notamment pour 
protéger le système public d’éducation et son accessibilité.

En 2019, 19 % des personnes âgées 
de 65 ans et plus déclaraient qu’elles 
étaient des « non-internautes » 
(CEFRIO, 2019a). La même année, 
39 % des adultes québécois disaient 
ne pas avoir interagi par Internet 
avec le gouvernement ou leur 
municipalité dans les 12 derniers 
mois. Les données montrent que la 
perception de l’habileté à utiliser les 
services en ligne est très fortement 
corrélée avec l’âge et la scolarité 
(CEFRIO, 2020).

4 .1 Au préscolaire et au primaire 
4 .2 Au secondaire 
4 .3 Au collégial 

4 .4 À l’université 
4 .5 La formation tout au long et au large de la vie 
4 .6 Des préoccupations transversales 

1 
A

pp
re

nd
re

 a
u 

21
e  s

iè
cl

e 
2 

Le
s 

in
ég

al
it

és
 

nu
m

ér
iq

ue
s 

3 
Le

s 
no

uv
ea

ux
 v

is
ag

es
 d

e 
la

 
lit

té
ra

ti
e 

: u
n 

to
ur

 d
’h

or
iz

on
 

4 
Pe

rs
pe

ct
iv

es
 d

u 
te

rr
ai

n 
5 

D
es

 v
al

eu
rs

 e
n 

te
ns

io
n 

6 
D

es
 r

es
so

ur
ce

s 
à 

dé
ve

lo
pp

er
, 

de
s 

se
rv

ic
es

 à
 m

et
tr

e 
en

 v
al

eu
r 

7 
O

ri
en

ta
ti

on
s 



4

– 43 –

Éduquer au numérique

4.6 Des préoccupations transversales 
Si les propos de certains membres des commissions du Conseil semblent plus réfractaires au numérique 
que d’autres, la discussion montre surtout que ces personnes ne sont pas persuadées que l’utilisation 
de la technologie en classe améliore, en elle-même, l’apprentissage. On ne peut que leur donner raison 
sur ce point. 

Toutefois, la nécessité de développer une certaine compétence 
à l’égard du numérique est nommée dans toutes les commissions. 
Des membres ont émis l’idée que certaines dimensions – « Agir en 
citoyen éthique à l’ère du numérique » et « Développer sa pensée 
critique à l’égard du numérique » – s’enseignent sans recours 
à la technologie. Cette perception, qui ne fait pas l’unanimité, 
est peut-être liée à une représentation négative des outils en 
question. Elle témoigne également de la nécessité d’encourager 
la recherche sur les conditions à mettre en place pour un usage 
réussi des technologies. 

Néanmoins, la reconnaissance d’une responsabilité dans le 
développement de ces éléments de la compétence numérique 
est une amorce pour la poursuite de la réflexion. S’ils sont mieux 
connus sur le terrain et portés par un leadership pédagogique, le 
Cadre de référence de la compétence numérique et les documents 
destinés à en faciliter la mise en œuvre pourraient donc être des 
leviers importants.

L’accompagnement du personnel enseignant est un besoin exprimé de façon transversale, y compris à 
l’université. Il y a également unanimité dans les commissions sur le manque de personnel responsable 
du soutien technique et la nécessité que les impératifs de la sécurité ne conduisent pas à négliger les 
besoins de la pédagogie. 

Les propos recueillis témoignent d’un décalage important entre le discours sur le numérique 
véhiculé dans les politiques et celui que tiennent les acteurs sur le terrain. Des recherches 
qualitatives seraient nécessaires pour mieux documenter cette situation. Le Conseil a souhaité 
mieux comprendre ce décalage, qui devrait être pris en compte pour une mise en œuvre plus 
fluide du Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur.

« Les technologies ne sont pas en 
soi un facteur d’apprentissage. Elles 
sont de peu de secours si les tâches 
et le cadre d’apprentissage ne sont 
pas clairement définis. Les véritables 
gains résultent de la collaboration, de 
la communication et de la créativité 
que ces outils rendent possibles. […] 
Ces nouveaux outils et les pratiques 
en matière d’enseignement et 
d’apprentissage qui leur sont liées 
servent à créer des environnements 
plus personnalisés et propices à la 
participation, à l’expérimentation et à 
la collaboration. » (Scott, 2015a, p. 6.)
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5 Des valeurs en tension 

« Il existe un décalage grandissant entre l’ambitieux cahier de charges 
du numérique [en éducation] et son désir d’émancipation, de démo-
cratisation, de libre expression, d’une part et les constatations souvent 
sans appel du terrain d’autre part. » (Pondaven, 2019, p. 25.)

En 2011, le gouvernement du Québec lançait un imposant programme d’achat de tableaux blancs interactifs. 
L’objectif était de « moderniser l’enseignement, grâce à cette nouvelle technologie, en le rendant plus 
interactif » (Raby, Charron, Tremblay-Wragg et autres, 2019, p. 65). Pourtant, les travaux sur les effets du 
TBI ont confirmé l’absence de renouvellement des pratiques pédagogiques (Plantard, 2015). 

Cet épisode illustre la croyance liée au fait que les technologies numériques favoriseraient par elles-mêmes 
des innovations pédagogiques. Elle fait également ressortir le décalage entre les discours des différentes 
parties prenantes concernées et l’utilisation réelle des technologies numériques en contexte éducatif. 

5.1 Les discours sur le numérique 
Les manières de se représenter la technologie numérique influencent l’ensemble des parties prenantes 
du système éducatif. Par ailleurs, lorsque nous parlons du numérique, nous faisons souvent référence 
aux activités et aux pratiques « humaines » réalisées avec des technologies plutôt qu’aux technologies 
elles-mêmes. 

Qu’elles soient favorables ou non, les représentations sociales du numérique (Couture, 2020) contribuent 
à expliquer des comportements et des conduites sur le terrain. Elles justifient également des décisions et 
des prises de position. « La façon dont nous nous emparons du numérique (pour l’intégrer au monde de la 
formation) est d’abord liée à la façon dont nous entrons en relation avec les techniques numériques, en 
leur donnant une signification et une fonction, qui peuvent être distinctes selon les groupes considérés, 
leurs représentations et leurs croyances, mais aussi les activités et les environnements dans lesquels 
ils sont déjà engagés, les finalités qu’ils poursuivent à travers elles » (Betton et Pondaven, 2019, p. 13.) 
Bref, tant ceux qui ne jurent que par les nouvelles technologies que les personnes qui dénoncent leur 
omniprésence risquent d’être sourds aux arguments contraires à leur façon de voir. 

Le lieu commun le plus véhiculé par rapport à la technologie en éducation serait sa capacité inhérente à 
favoriser des formes d’innovation pédagogique, d’où la tendance à considérer l’innovation technologique 
comme synonyme d’innovation pédagogique.

« The discourse of innovation is one of the central drivers behind the modern culture of 
technophilia. The coupling of the concepts of ‘‘innovation’’ and ‘‘technology’’ has made 
one nearly synonymous with the other, and this assumption structures contemporary 
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debates and policy surrounding the implementation of technologies in schools. Rarely 
are pedagogical approaches that utilize technology questioned on their educational 
merit […] the infusion of technology as a way to promote innovation is a central 
component of many teacher evaluation tools and aspects of both national and state 
level educational reform strategies. » (Anderson, 2018, p. 43.)1 

Selon cette perspective, les technologies seraient à l’origine d’un 
changement de nature (en termes de progrès ou de régression) de la 
société (Fluckiger, 2019). Or, les objets techniques en eux-mêmes 
ne sont pas facteurs de changements ni porteurs de valeurs : « ce 
qui définit l’outil, c’est toujours son appropriation ou son utilisation » 
(Depeursinge et Florey, 2016, p. 13).

L’importance accordée à l’innovation dans le PAN, comme son 
amalgame avec la technologie, est considérée par le Conseil comme 
une pierre d’achoppement qui n’en facilite pas la mise en œuvre. 
L’injonction de l’innovation exerce une pression contreproductive, 
compte tenu de l’usage actuel (réel) des technologies et des besoins 
exprimés par les membres du personnel enseignant. La plupart 
d’entre eux ressentent la nécessité de s’approprier la technologie ou d’en consolider la maîtrise avant de 
se sentir prêts à innover, ce qui peut d’abord passer par des activités simples qui permettent de s’organiser 
plus efficacement au quotidien. On devrait d’abord chercher à répondre à ces besoins.

Par ailleurs, la vision de l’innovation proposée dans le 
PAN est liée à la définition retenue dans la Stratégie 
numérique du Québec, qui insiste sur la production 
de biens et de services et sur l’idée du progrès, ancrée 
dans l’imaginaire collectif. Cette vision de l’innovation 
occulte au passage sa dimension sociale (selon 
laquelle l’innovation répond mieux que les solutions 
habituelles à des besoins préalablement définis). 

Bref, au discours enthousiaste des politiques publiques 
(et des acteurs ayant des intérêts économiques dans 
le numérique) s’oppose ce qu’on nomme maladroi-
tement et de façon réductrice la « résistance du 
personnel enseignant », qui peut s’appuyer sur des 
valeurs humanistes et des représentations négatives 
du numérique.

1 « Le discours de l’innovation est l’un des moteurs centraux de la culture moderne de la technophilie. Le mariage 
des concepts d’innovation et de technologie a rendu l’un presque synonyme de l’autre, et cette présomption 
structure tant les débats contemporains que la politique entourant la mise en œuvre des technologies dans les 
écoles. Les approches pédagogiques qui utilisent la technologie sont rarement remises en question quant à leur 
mérite éducatif […] l’ajout de technologies comme moyen de promouvoir l’innovation est un élément central 
de nombreux outils d’évaluation du personnel enseignant ainsi que des aspects des stratégies de réforme de 
l’éducation à tous les niveaux » (notre traduction).

« Quant aux usages des TIC à des 
fins d’apprentissage, […] 21 % des 
enseignants disent ne jamais 
planifier [d’]activités à l’aide des 
TIC avec les élèves […] 49,6 % 
des enseignants ont exprimé 
qu’ils n’en planifient [que] 25 % 
du temps. » (Stockless, Villeneuve 
et Beaupré, 2018, p. 117.)

Selon le Réseau québécois en innovation sociale, 
« [u]ne innovation sociale est une nouvelle 
idée, approche ou intervention, un nouveau 
service, un nouveau produit ou une nouvelle 
loi, un nouveau type d’organisation qui répond 
plus adéquatement et plus durablement que 
les solutions existantes à un besoin social 
bien défini, une solution qui a trouvé preneur 
au sein d’une institution, d’une organisation 
ou d’une communauté et qui produit un 
bénéfice mesurable pour la collectivité et non 
seulement pour certains individus. La portée 
d’une innovation sociale est transformatrice et 
systémique. Elle constitue, dans sa créativité 
inhérente, une rupture avec l’existant » (2011).
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La crise provoquée par la pandémie de COVID-19 montre que les actions en faveur d’une utilisation 
généralisée du numérique en éducation sont nécessaires et justifiées : le numérique propose 
des solutions à des problèmes qui risquent de se produire dans le futur et répond à des besoins 
de flexibilité qui existent en dehors des situations de crise. Toutefois, les arguments actuels, 
tels que l’innovation et la valeur ajoutée, ne font pas l’unanimité. Ils ne s’appuient peut-être pas 
suffisamment sur les valeurs susceptibles de rallier le plus grand nombre d’acteurs de l’éducation, 
notamment l’équité. 

S’assurer que, par une utilisation judicieuse du numérique, notre système d’éducation donne 
à toutes les personnes l’occasion de développer les compétences nécessaires – la littératie 
numérique – pour ne pas être marginalisées par les changements ou adaptations que la réalité 
impose est peut-être un argument plus rassembleur.

5.2 De l’usage ou non des outils numériques 
Quelques études ont mis en lumière les différentes représentations sociales que le personnel enseignant 
se fait du numérique (Ailincai et Gabillon, 2018; Assude, Bessières, Combrouze et autres, 2010; Hew 
et Brush, 2007; Kouawo, Karsenti et Gervais, 2013). Ces représentations sont largement véhiculées 
pour justifier des prises de position et des conduites négatives à l’égard des technologies numériques. 
Elles agissent comme des « facteurs de résistance ». Le personnel enseignant qui se montre critique par 
rapport aux technologies numériques considère ces dernières comme : 

• Compliquées : leur bon usage nécessiterait des compétences technopédagogiques avancées 
ainsi qu’une offre soutenue en matière de formation initiale et de formation continue;

• Superflues : notamment lorsqu’elles ne répondent pas à des besoins pédagogiques particuliers ou 
en l’absence de convictions quant à leurs apports bénéfiques en contexte éducatif; 

• Chronophages : en termes de temps d’appropriation, surtout lorsqu’elles sont imposées par 
les décideurs politiques et les discours institutionnels, qui ne tiennent pas toujours compte des 
réalités du personnel enseignant;  

• Menaçantes : par rapport aux techniques et aux pratiques pédagogiques éprouvées ainsi qu’aux 
façons de faire enracinées (par exemple, la crainte de voir les classes se vider en raison de la FAD);

• Néfastes à l’apprentissage : elles mobilisent l’attention, facilitent le plagiat, provoquent la 
distraction, etc.

Les propos recueillis lors des travaux présentés au chapitre précédent indiquent que des 
obstacles concrets et bien réels justifient ces représentions négatives des outils numériques : 
absence de soutien technique, désuétude ou manque de fiabilité du matériel disponible, maîtrise 
insuffisante des outils informatiques, sentiment d’incompétence qui en découle, formation ou 
accompagnement qui ne répond pas aux besoins, etc.
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Selon les résultats d’une étude exploratoire française (Ailincai, Gabillon et Ferriere, 2018), la « résistance » 
à l’appropriation du numérique repose sur un sentiment d’inefficacité appuyé sur la méconnaissance 
des outils et de leur fonctionnement. Les auteures précisent que ces représentations négatives auraient 
une influence sur les attitudes des enseignantes et des enseignants moins confiants en leurs capacités 
et plus craintifs à l’égard des technologies, sans qu’ils aient nécessairement la volonté d’exclure l’usage 
de celles-ci en classe. 

Par ailleurs, le personnel enseignant peut se sentir tiraillé entre des attentes qui semblent contradictoires. 
Intuitivement, être plus efficace ne va pas de pair avec intégrer des technologies en classe; cela exige un 
investissement de temps et une période d’adaptation. Ce n’est donc pas d’emblée plus efficace; c’est 
parfois même le contraire, du moins dans un premier temps (Karsenti, 2013). Cette situation se traduit 
dans une « approche mesurée » des technologies, perçues alors comme des outils parmi d’autres. 

La réticence s’expliquerait donc en partie par la lorgnette « pratique » à travers laquelle le personnel 
enseignant réfléchit aux changements imposés. Centré sur la classe, le personnel enseignant examine 
la pertinence de l’innovation ou du changement proposé pour résoudre des problèmes d’apprentis-
sage et d’enseignement auxquels il est confronté. Il jauge ensuite le temps et l’énergie nécessaires à 
cette contribution possible des technologies et voit comment il pourra adapter le tout aux besoins de 
ses élèves (Cuban, 2011). Les décideurs déterminent également la valeur des changements proposés en 
termes d’efficacité organisationnelle, d’efficience et d’équité, mais par le prisme du système éducatif et 
non à partir de celui de l’élève, ce qui contribuerait à expliquer la différence entre les discours. 

De plus, si des représentations sociales positives expliquent un usage fréquent des technologies en 
contexte éducatif, cette utilisation n’est pas forcément pertinente ou optimale pour l’apprentissage; 
elle est même parfois superficielle. Par exemple, « certains enseignants continuent d’utiliser le même 
matériel didactique mais en version numérisée sur l’appareil de l’élève ou disponible sur un espace web 
réservé à la classe » (CEFRIO, 2015). Insuffisant pour le développement de toutes les dimensions de la 
compétence numérique, ce premier pas dans l’utilisation des technologies par le personnel enseignant 
n’est toutefois pas inutile. Par exemple, une grande partie des résultats d’une quinzaine de recherches 
suggère que si donner un ordinateur à un élève a des effets limités sur ses résultats d’apprentissage, cela 
permet généralement d’améliorer ses compétences informatiques ainsi que d’autres capacités cognitives 
(Escueta, Quan, Nickow et autres, 2017).

Les obstacles (ou facteurs externes) à l’intégration de ces outils (dont des difficultés matérielles et 
techniques) demeurent importants sur le terrain. Le personnel enseignant en insertion professionnelle 
aurait tendance à adopter une position de repli derrière la norme du terrain et s’appuierait sur les pratiques 
validées par ses pairs : « Ces représentations, préconstruites ou construites en situation, sont des leviers 
importants d’usage ou de non-usage des TICE » (Béziat, 2012, p. 56). Au Québec comme ailleurs dans 
le monde, l’adoption de la technologie numérique à des fins pédagogiques fait toujours face à un large 
éventail de défis qui nuisent à son intégration efficace (Hammami, 2016).
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Le sentiment de compétence numérique (ou relatif aux TIC) du personnel 
enseignant 

Plus de 9 000 membres de la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) ont participé à une enquête 
portant sur le sentiment de compétence numérique du personnel enseignant. Une proportion 
de 97 % d’entre eux sont favorables à l’utilisation des outils numériques. Malgré cette ouverture, 
ils estiment que leurs compétences technopédagogiques sont plutôt faibles. La majorité des 
personnes consultées (70 %) ont pourtant déclaré avoir reçu de la formation, mais il s’agit de 
formations de base de courte durée sur l’utilisation d’outils numériques (CSQ, 2018). 

Selon une étude menée par l’équipe de la Chaire de recherche du Canada sur les technologies en 
éducation en partenariat avec la Fédération du personnel de l’enseignement privé et la CSQ, les 
439 répondantes et répondants considèrent le numérique comme incontournable. Cependant, 
ils estiment, dans des proportions importantes, avoir besoin de temps (97,9 %), de formation 
(96,3 %), de soutien pédagogique (89,3 %) et de soutien technique (74,7 %) (Karsenti, 2018b). 
« [L]’enjeu actuel de l’intégration des technologies en éducation consiste en grande partie à 
savoir comment rendre effectif son potentiel pédagogique présumé par des usages réfléchis. 
Et cela passe inévitablement par la formation des enseignants, et par le temps qu’ils auront pour 
intégrer les compétences acquises lors des formations. » (Karsenti, 2018b, p. 39, nous soulignons.)

Une recherche menée auprès d’enseignantes et d’enseignants québécois en exercice (1 721 personnes 
du primaire et du secondaire) montre qu’ils se perçoivent majoritairement comme des novices 
quant à leur maîtrise des outils technologiques et qu’ils connaissent très peu certains d’entre 
eux, notamment les environnements numériques d’apprentissage et les logiciels spécialisés. Ils 
se sentent néanmoins suffisamment compétents pour utiliser certaines technologies permettant 
de concevoir du matériel pédagogique (notes de cours sur la suite Office) et de transmettre des 
connaissances (par exemple, au moyen d’un TBI). Toutefois, ils sont peu nombreux à planifier 
des activités qui donnent l’occasion aux élèves d’utiliser les technologies à des fins d’apprentis-
sage, notamment parce que les outils mis à leur disposition sont peu performants. « Par exemple, 
ils ont soulevé des problématiques de branchement au réseau sans fil, du matériel défectueux, 
la lenteur et l’obsolescence des ordinateurs et l’impossibilité de configurer et modifier des 
éléments de leur ordinateur puisque ce dernier est muni d’un logiciel de protection. » (Stockless, 
Villeneuve et Beaupré, 2018, p. 114 et 119.)

Les arguments des discours faisant la promotion du numérique 
en éducation – qui prônent surtout l’enseignement par le 
numérique – sous-entendent l’amélioration de la pédagogie 
par l’innovation, le progrès ou des facteurs de réussite 
éducative pour les apprenantes et apprenants. Pourtant, les 
TIC ne devraient pas être considérées comme la solution aux 
problèmes traditionnels de l’école tels que l’indiscipline ou le 
manque de motivation de certains élèves (Amadieu et Tricot, 
2014). Elles peuvent même être une source importante de 
distractions et amplifier certains problèmes de comportement 

L’insistance actuelle sur la réduction du 
temps d’exposition aux écrans se trompe de 
cible. Les effets sur la santé de l’exposition 
courante aux écrans, s’ils sont présents, sont 
mal connus. La recherche doit tenir compte 
non seulement du temps, mais aussi des 
usages pour fournir des balises. Les écrans 
représentent un enjeu d’éducation aux 
saines habitudes de vie et de responsabi-
lisation (Forget-Dubois, 2020b).
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(Petit, 2018). Il n’est donc pas étonnant que certains insistent sur les côtés plus sombres de la technologie 
(Bihouix et Mauvilly, 2016). Le numérique en contexte éducatif est donc également associé à des repré-
sentations négatives. 

Être attentif à l’acceptabilité sociale et accueillir les critiques permet d’apporter les précisions et nuances 
nécessaires pour départager faits et croyances, par exemple en ce qui concerne le temps d’écran 
(Forget-Dubois, 2020b) ou les impacts environnementaux (Bordage, 2019). Par ailleurs, il est normal, 
voire légitime, que le milieu de l’éducation (du moins dans certaines disciplines) réagisse à ce qui peut 
paraître comme l’idéologie à la mode ou la marchandisation de l’éducation. 

Quoi qu’il en soit, la remise en question de l’efficacité de l’enseignement par le numérique n’évacue pas 
la responsabilité d’enseigner au numérique. Pour y réfléchir, il est nécessaire de garder une distance 
critique (se garder de la technophilie), tout en reconnaissant que la technologie a modifié les contours 
de la littératie (sans tomber dans la technophobie).

Ce que le Conseil retient 

Malgré les mesures et les budgets alloués à la promotion du numérique, le Plan d’action numérique 
en éducation et en enseignement supérieur demeure peu connu sur le terrain. Par ailleurs, un 
grand nombre d’enseignantes et d’enseignants ne semblent pas adhérer à ce plan, qui insiste 
lourdement sur l’efficacité, la valeur ajoutée et l’innovation. Bien que ces trois notions aient leur 
place dans un tel document, cet accent mis sur des aspects à consonance plutôt commerciale 
peut choquer ou heurter les personnes qui défendent d’abord et avant tout une vision humaniste 
de l’éducation. Les mesures destinées à faire acquérir rapidement du matériel sans réflexion 
préalable sur les besoins pédagogiques n’ont pas arrangé les choses. 

Les propos entendus lors des travaux du Conseil indiquent qu’on ne tient pas assez compte de 
l’arrimage entre les politiques, la compréhension des politiques et la capacité ou la volonté des 
différents milieux de les mettre en œuvre, sans oublier la formation du personnel enseignant 
ainsi que – et peut-être surtout – les conditions de travail.

Il manquerait en outre au PAN une vision claire des compétences que la technologie permet aux 
élèves de développer et de ce qu’on peut faire pour faciliter la tâche du personnel enseignant. 
À cet égard, la réponse aux besoins concrets (de base) du personnel enseignant devrait précéder 
des attentes comme l’injonction de l’innovation. 

Il y aurait lieu de tenir une réflexion avec l’ensemble des parties prenantes sur la direction qu’on 
souhaite prendre pour l’avenir. La transformation de la pédagogie devrait être au cœur de la 
réflexion sur les technologies numériques . Les besoins que le numérique pourrait contribuer 
à combler sont à définir. Le numérique transforme les disciplines et doit servir à développer 
des compétences disciplinaires. De plus, les compétences développées dans les disciplines 
(notamment l’analyse et l’esprit critique) peuvent contribuer à un usage éclairé et plus libre du 
numérique.

Lorsqu’on parle du numérique dans le développement des apprentissages, il est question surtout 
d’autres aspects comme la motivation, la distraction, le plagiat ou la discipline. C’est sur ces 
éléments qui relèvent de la gestion de classe qu’on devrait tabler de manière significative. 
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En effet, les conditions de succès des dispositifs numériques en classe sont moins liées aux 
outils technologiques eux-mêmes qu’à la capacité des milieux à en tirer profit pleinement. Isoler 
la technologie est donc contreproductif. 

Il faut néanmoins pourvoir aux besoins en matière de technologie dans les milieux éducatifs de 
sorte que le personnel enseignant puisse explorer et expérimenter, de façon à développer son 
sentiment de compétence numérique, et ce, en fonction des réalités diversifiées des différents 
ordres d’enseignement et programmes.

5.3 Des dimensions économiques et sociales à considérer 

« La révolution numérique est, à maints égards, incompatible avec la 
transition écologique. » (Monnoyer-Smith, 2017.)

Contrairement à ce qu’on pourrait penser, le numérique n’est pas une panacée permettant de faire 
face aux enjeux environnementaux. Par exemple, il n’a pas permis de réduire de façon significative la 
consommation de papier. Ce serait même le contraire. De plus, on n’imprime pas forcément tout, mais 
on échange davantage de documents, dont les différentes versions s’accumulent dans le cyberespace. 

Même si ces écrits numériques nous semblent immatériels, leur stockage dans des serveurs est énergivore 
(Qu’est-ce qu’on fait?!, s.d.). Les relations qui structurent l’espace du numérique sont « écrites et enregistrées 
dans les disques durs des différents acteurs du web : les fournisseurs d’accès, les moteurs de recherche, 
les différentes plateformes de services, etc. […] Ces objets existent dans une infrastructure très coûteuse 
et très matérielle […], faite de serveurs, de câbles et même de pompes à eau pour refroidir les circuits. 
Récemment, la publication de photos des data centers de Google a fait prendre conscience aux usagers 
de cette réalité » (Vitali-Rosati, 2014).

La production des appareils électroniques exige quant à elle l’extraction de métaux rares non renouvelables, 
consomme beaucoup d’eau et génère une importante quantité de produits toxiques qui sont rejetés dans 
l’environnement. Elle ne serait donc guère plus écologique que les traditionnelles industries chimique et 
pétrolière. Cela est sans compter que, par une stratégie commerciale, téléphones intelligents et tablettes 
deviennent rapidement désuets (Bordage, 2019). Pour couronner le tout, les appareils jetés – alors qu’ils 
sont encore utilisables – ne sont pas toujours correctement recyclés. 

L’empreinte écologique qui découle de la fabrication d’appareils voués à une obsolescence rapide n’est 
pas négligeable et elle augmente de façon exponentielle (Bihouix et Mauvilly, 2016; Monnoyer-Smith, 
2017). Par exemple, dans les six dernières années, seulement 10 % des déchets électroniques produits 
au Québec auraient été traités selon les règles, c’est-à-dire dans le cadre du programme coordonné par 
l’Association pour le recyclage des produits électroniques. De plus, certains produits toxiques seraient 
exportés de façon illégale vers des pays en voie de développement (Guillemette, 2018).

Par ailleurs, sur le plan social, on exploite des populations pauvres pour fabriquer à relativement bon 
marché des produits pour lesquels énormément d’argent est dépensé en marketing, et qui dégagent une 
importante marge de profit au bénéfice de quelques grandes compagnies. Il s’agit d’une exploitation 
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peu éthique des ressources qui profite de la précarité de pays pauvres ou ravagés par des conflits. 
On observe notamment dans ces pays une insalubrité des conditions de vie et de travail, l’exploitation 
d’enfants, etc. (Bihouix et Mauvilly, 2016; Monnoyer-Smith, 2017). 

L’éducation au numérique et les politiques d’acquisition de matériel ne devraient pas faire abstraction de 
ces réalités. Le projet de loi n⁰ 197, Loi modifiant la Loi sur la protection du consommateur afin de lutter 
contre l’obsolescence programmée et de faire valoir le droit à la réparation des biens, a été déposé le 
9 avril 2019. Cette pièce législative préparée par des étudiantes et étudiants de l’Université de Sherbrooke 
aurait pu faire avancer la réflexion sur les enjeux liés à l’obsolescence; elle n’a malheureusement pas 
connu de suite.

Réflexion sur la solution AVAN (Apportez votre appareil numérique) ou BYOD 
(Bring your own device) 

Cette tendance, apparue dans les entreprises en 2005, entre progressivement dans la sphère 
scolaire (Dumouchel, 2015). Dans le contexte actuel (la gratuité scolaire encadrée par le projet 
de loi n⁰ 12), on doit éviter d’exiger de tous les parents qu’ils fournissent LE type d’appareil requis 
par une école ou un programme. 

La solution AVAN est considérée à la fois comme étant écologique, puisqu’elle permet de limiter 
le nombre d’appareils en circulation, et équitable. Il s’agit d’une manière de ne pas entrer dans le 
jeu de l’obsolescence programmée. Les personnes utilisent les appareils qu’elles possèdent déjà 
(l’établissement ne leur demande pas d’acheter un type d’appareil en particulier). On s’assure 
néanmoins de fournir des appareils aux jeunes des familles qui ne peuvent s’en offrir, par exemple 
auprès d’organismes de recyclage et de réemploi. Au Québec, les centres de formation en 
entreprise et récupération pourraient jouer ce rôle. 

On peut ainsi investir davantage dans l’accompagnement et les services liés à l’usage des 
technologies que dans les appareils eux-mêmes, ce qui donne aussi beaucoup d’occasions 
d’éducation sur l’éthique et la sécurité. On trouve déjà, dans des écoles du Québec, des exemples 
de la solution AVAN (Dionne, 2018, 2019), ce qui permet notamment de briser les frontières entre 
les usages ludiques et les usages scolaires du numérique.

À l’enseignement postsecondaire, sauf pour les programmes spécialisés qui exigent un équipement 
précis, on pourrait remettre en question l’utilité de l’entretien de spacieux laboratoires informatiques, 
alors que les étudiantes et étudiants ont pratiquement tous leur propre appareil (financé, le cas 
échéant, par le Programme de prêts et bourses). Si l’on suivait systématiquement le principe 
des appareils personnels (que chaque personne doit, de toute façon, apprendre à sécuriser et à 
mettre à jour), le personnel technique pourrait être affecté au soutien et au service individuels 
au lieu d’installer, d’entretenir et de mettre à jour des ordinateurs destinés à l’usage collectif.

Le personnel enseignant qui expérimente le modèle AVAN mentionne toutefois des défis 
spécifiques : distraction, risques de plagiat, problèmes techniques ou désapprobation de collègues 
(APOP, s.d.). Ces difficultés seraient amoindries si les activités étaient d’emblée conçues selon 
le mode AVAN et non adaptées après coup aux appareils personnels. Par ailleurs, une approche 
programme ou départementale concertée est une condition facilitante, particulièrement pour 
l’évaluation des apprentissages.
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5.4 Un contexte susceptible d’influencer 
les représentations 

Bien qu’il soit trop tôt pour en mesurer toutes les conséquences, la déstabilisation provoquée par la 
pandémie de COVID-19 pourrait avoir un effet considérable sur les représentations sociales du numérique 
en éducation. Ce contexte exerce une pression d’usage supplémentaire sur les communautés. 

La fermeture des établissements d’enseignement au printemps 2020 a entraîné des adaptations 
systémiques, des changements de pratiques accélérés et des expérimentations mettant à profit les 
technologies numériques, en particulier pour la formation à distance. 

Certains se sont toutefois moins engagés que d’autres dans l’usage des outils numériques, le contexte 
exacerbant les frustrations et les résistances des plus réfractaires. Par contre, plusieurs enseignantes et 
enseignants ont pu développer leur sentiment de compétence personnel, relativement à l’utilisation des 
technologies, par la mise en œuvre de pratiques pédagogiques et d’encadrement adaptées aux besoins 
des personnes et à la situation. De la même façon, le contexte d’urgence a permis de simplifier les 
processus et d’accélérer la réalisation de projets par des collaborations effectives moins hiérarchisées. 
En l’absence de balises et d’orientations, la concertation entre les acteurs s’est avérée une formule de 
gouvernance efficace permettant de trouver des solutions et d’atteindre des résultats inédits. 

Par rapport aux contenus disciplinaires et aux activités d’évaluation, le personnel enseignant a dû revoir 
les devis et plans de cours de même que prioriser et sélectionner l’essentiel, ce qui a entraîné une 
réflexion sur le rapport aux pratiques pédagogiques et aux technologies. Des contenus jugés superflus 
ont été mis de côté et certaines évaluations ont été remplacées par des activités plus susceptibles de 
favoriser des apprentissages pérennes. Ainsi, le contexte a entraîné de nombreux éléments positifs qui 
pourront être investis par la suite et qui participent déjà d’une transformation souhaitable des pratiques.  

Les usages inédits et les nouveaux objectifs poursuivis à travers et par les technologies sont une occasion 
de repenser notre rapport à celles-ci; ils offrent un nouvel éclairage sur la pertinence du numérique 
en éducation. Ces circonstances sont également propices aux innovations technologiques et sociales. 
Les avancées dans les domaines de la santé et de l’intelligence artificielle en témoignent. L’épisode 
pandémique pourrait donc être l’occasion de faire un premier pas vers une transformation plus durable 
des pratiques et de réviser les priorités stratégiques des établissements d’enseignement. 

Cette situation de crise exacerbe aussi des enjeux préexistants, dont ceux liés aux inégalités socioculturelles 
reproduites par le numérique et l’intégration inégale du numérique dans le réseau éducatif. De plus, il 
ne faudra pas perdre de vue que l’adaptation dans l’urgence risque aussi d’avoir provoqué des difficultés 
et des frustrations qui pourraient avoir cristallisé certaines résistances. Il sera donc essentiel d’en faire 
le bilan à partir des expériences vécues sur le terrain.

Souhaitons toutefois que les événements facilitent la dépolarisation du discours qui oppose technophiles 
et technophobes, et qu’ils jettent les bases d’un dialogue fondé sur un argumentaire constructif dans 
une visée de développement durable.

5 .1 Les discours sur le numérique 
5 .2 De l’usage ou non des outils numériques 

5 .3 Des dimensions économiques et sociales à considérer 
5 .4 Un contexte susceptible d’influencer les représentations 
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6 Des ressources 
à développer, des services 
à mettre en valeur 

Au chapitre des ressources et des services, la mesure 11 du PAN consiste à « soutenir l’acquisition et le 
développement de ressources éducatives numériques », alors que la mesure 15 prévoit de « développer 
une plateforme nationale de ressources éducatives numériques ». De son côté, la mesure 17 consiste à 
« déployer le prêt de livres numériques en bibliothèque scolaire et [à] encourager leur transition vers 
des carrefours d’apprentissage ». Cette partie du rapport traite d’abord des enjeux liés aux ressources 
éducatives numériques. Elle présente ensuite la situation des différents réseaux de bibliothèques, un 
service qui pourrait être plus systématiquement mis à contribution quant au développement de la 
compétence numérique.

6.1 Les ressources éducatives numériques 
La technologie numérique permet de développer des ressources 
éducatives universellement accessibles, c’est-à-dire qui proposent 
des solutions adaptées aux besoins spécifiques de toutes les 
personnes, y compris celles qui vivent en situation de handicap. 
Par exemple, la synthèse vocale et la vidéodescription permettent 
aux personnes malvoyantes d’accéder de façon autonome au 
contenu d’un texte ou d’un film. Aux yeux du Conseil, qu’elles 
soient libres ou non, les ressources éducatives numériques 
devraient donc répondre d’emblée aux critères d’accessibilité 
universelle au lieu d’être adaptées après coup. 

« L’accessibilité universelle est le 
concept qui permet la participation 
et l’inclusion sociale des personnes 
ayant une limitation fonctionnelle. 
L’accessibilité universelle permet à 
toute personne, quelles que soient 
ses capacités, l’utilisation identique 
ou similaire, autonome et simultanée 
des services offerts à l’ensemble de la 
population. » (AlterGo, 2014.)

6 .1 Les ressources éducatives numériques 
6 .2 Les bibliothèques comme carrefours d’apprentissage 
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6.1.1 Les ressources éducatives et les logiciels libres 

« Le libre ne pèse pas lourd dans les institutions d’enseignement 
supérieur du Québec. Au cours des dix dernières années, les cégeps 
et les universités de la province ont dépensé près de 270 millions de 
dollars pour des logiciels propriétaires (environ 190 millions $) et pour 
des abonnements à des publications scientifiques payantes (environ 
80 millions $). » (Roy, 2019.)

Les ressources éducatives libres (REL) sont souvent confondues avec des ressources de libre accès. 
Or, plusieurs critères plus ou moins restrictifs existent pour définir les REL. Selon l’UNESCO, les REL « sont 
des matériaux d’enseignement, d’apprentissage ou de recherche appartenant au domaine public ou publiés 
avec une licence de propriété intellectuelle permettant leur utilisation, adaptation et distribution à titre 
gratuit » (UNESCO, 2019b). Pour être qualifiées de libres, les ressources en question doivent posséder 
cinq caractéristiques, soit les « cinq R ». L’attribution d’une licence libre permet en effet aux personnes 
qui utilisent une ressource de la conserver (retain), de la réutiliser (reuse), de l’adapter (revise), de la 
combiner (remix) et de la redistribuer (redistribute). Ces droits sont gratuits et permanents. Les licences 
sont attribuées par l’intermédiaire d’organismes comme Creative Commons.

La méconnaissance des caractéristiques des REL rend difficile l’évaluation du nombre de personnes qui les 
utilisent. Selon une enquête récente menée auprès de 535 personnes enseignant dans 5 établissements 
universitaires québécois, le Québec serait en dessous de la moyenne canadienne sur ce plan (Université 
de Sherbrooke, Université Laval et Université de Montréal, 2019). Cette situation s’explique en partie 
par la quantité moindre de ressources en français, un enjeu dans le contexte nord-américain. De plus, 
certains répertoires de ressources « libres » francophones, comme la Bibliothèque numérique de l’espace 
universitaire francophone, comprendraient surtout des ressources qui ne satisfont pas nécessairement 
à tous les critères des « cinq R ».

L’organisme sans but lucratif FACIL, dont le mandat est de promouvoir l’adoption, l’usage et la 
démocratisation de l’informatique libre, signale qu’une grande partie de l’offre de produits et de 
services de l’industrie du numérique soulève des enjeux au regard de l’atteinte à la liberté et aux 
droits ainsi qu’à l’environnement. La promotion des logiciels libres et des ressources éducatives 
libres contribuerait à lutter contre ces phénomènes et la dépendance aux géants du Web. Aux yeux 
de l’organisme, « savoir distinguer les logiciels qui respectent les libertés de leurs utilisateurs 
de ceux qui ne les respectent pas » devrait faire partie de la compétence numérique, ce qui 
permettrait notamment de « savoir se protéger et [de] protéger les autres contre les fonctionnalités 
malveillantes qui permettent le pistage, le profilage, la surveillance, la censure, etc. ». En outre, les 
formats ouverts et le logiciel libre devraient constituer les fondements de la formation continue 
du personnel enseignant, professionnel et de soutien en matière de pédagogie numérique, 
« sans être guidé[s] par un fournisseur en particulier ni par des implémentations particulières de 
ces technologies » (FACiL, 2018). Plus une personne est familière avec le fonctionnement des 
technologies, moins elle est dépendante des géants du Web.

6 .1 Les ressources éducatives numériques 
6 .2 Les bibliothèques comme carrefours d’apprentissage 
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La Fabrique de ressources éducatives libres (fabriqueREL) est un projet commun de l’Université de 
Sherbrooke, de l’Université de Montréal et de l’Université Laval (FabriqueREL, s.d.). Il s’inscrit dans le 
cadre du PAN, en vertu d’un mandat confié par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. 
Une analyse des besoins a confirmé que l’ignorance de la culture des REL est répandue, mais elle a aussi 
montré qu’il existe un réel intérêt pour ce type de ressources, notamment en raison de l’économie qu’elles 
représentent pour la population étudiante. 

La FabriqueREL a notamment pour objectif de pallier le manque de ressources francophones en plus de 
faire la promotion de l’usage des REL et de la culture du libre. Son offre de services vise également le 
développement de la littératie numérique du personnel enseignant de même que l’expertise profession-
nelle du personnel pédagogique. Cet organisme ne vise pour l’instant que la production et la diffusion 
de ressources pour l’enseignement supérieur.

Les ressources libres font surgir la question des valeurs. On peut les considérer sous l’angle du bien 
commun, mais le partage gratuit des ressources n’est pas toujours accepté d’emblée. Ainsi, il faudrait 
rendre la création de REL avantageuse pour les universitaires, en faisant en sorte que cette production 
contribue à la progression de leur carrière. Des outils de suivi de l’utilisation des ressources libres 
seraient donc souhaitables. Par ailleurs, une prise en charge publique pourrait permettre de reconnaître 
et de rétribuer convenablement le travail des personnes qui produisent actuellement ces ressources à 
l’extérieur d’un emploi rémunéré. 

Ce que le Conseil retient 

Les REL ont le potentiel nécessaire pour contribuer à la diffusion de la connaissance et à l’en-
richissement de l’éducation. Elles peuvent permettre des économies substantielles, tant pour 
la population étudiante que pour le système éducatif. Comme la définition des REL n’est pas 
intuitive, le projet de la FabriqueREL jette les bases d’une meilleure connaissance et met en 
place des moyens pour le développement de REL de qualité, en français et adaptées au contexte 
nord-américain. Le volet de l’accompagnement apporte une valeur ajoutée par rapport aux autres 
banques de données. Un changement de culture concernant la production et la valorisation des 
contenus éducatifs sera nécessaire au développement du libre. Ces ressources devraient par 
ailleurs être d’emblée développées dans une visée d’accessibilité universelle (AlterGo, 2014).

6.1.2 Les entreprises de technologies éducatives 
L’une des raisons qui incitent des personnes à être réfractaires aux technologies éducatives est la crainte 
de faire le jeu des multinationales qui dominent le marché numérique, les GAFAM (Wikipédia, 2020d), et 
d’en devenir dépendant (écoles certifiées Apple, Google Classroom, Microsoft Éducation, etc.). Par ailleurs, 
les coûts engendrés par les produits dont il faut acheter la licence renouvelable annuellement peuvent être 
difficiles à assumer et les stratégies d’investissements varient d’un centre de services scolaire à l’autre.

6 .1 Les ressources éducatives numériques 
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Créée en 2017, l’association Entreprises pour le développement des technologies éducatives au Québec 
(EDTEQ) est soutenue par le ministère de l’Éducation en vertu de la mesure 28 du PAN (« Stimuler la 
collaboration avec les entreprises québécoises pour le développement de technologies éducatives »). 
En date du 1er septembre 2020, son site Internet répertoriait 53 entreprises et organismes québécois se 
consacrant à la production et à la promotion d’outils numériques pour l’éducation. Elle comprend aussi 
bien des organismes à but non lucratif que des entreprises à but lucratif (notamment des maisons 
d’édition), qui se sont fédérés pour une meilleure diffusion de leurs produits et services. 

L’objectif est de soutenir des entreprises locales pour développer 
du matériel éducatif québécois afin notamment d’éviter de 
dépendre des multinationales. EDTEQ fait donc des démarches 
auprès des directions d’école ainsi que des conseillères et 
conseillers du RÉCIT pour promouvoir les réalisations de ses 
membres en tant que productions québécoises, présentant 
d’autres options que l’offre des GAFAM.

Pour le moment, aucun organisme ne s’assure que le contenu 
des ressources numériques en question est conforme aux 
programmes en vigueur et pertinent. Un organisme pourrait 
également veiller à ce que les ressources développées respectent 
les critères d’accessibilité universelle. 

De plus, un suivi serait nécessaire pour voir comment le milieu s’approprie ces produits. Leur usage 
permet-il aux élèves de développer des compétences? Contribuent-ils au développement de la compétence 
numérique? Remplacer les cahiers d’exercices traditionnels par des exerciseurs (EduTech Wiki de France, 
2015) – ou n’importe quel produit traditionnel par un équivalent numérique – ne permet pas de répondre 
de façon satisfaisante à ces questions, d’autant plus qu’on risque de tomber dans la simple consommation 
de produits numériques. 

La création de ces produits engendre évidemment des coûts. La plupart 
des ressources en question ne sont donc pas gratuites (mais certaines 
entreprises sont parrainées par des organismes). Le respect des 
normes de confidentialité des données concernant les utilisatrices 
et utilisateurs est également coûteux pour certains outils. Il serait 
toutefois avantageux que ces ressources permettent l’adaptation 
et la réutilisation ou à tout le moins que la licence d’utilisation soit 
permanente à l’achat (et non à renouveler chaque année).

6.1.3 Faits saillants 
En ce qui a trait aux ressources numériques, il y a lieu de distinguer les outils numériques d’usage 
quotidien (comme le traitement de texte), ceux qui sont conçus à des fins éducatives (exerciseurs, 
tutoriels, etc.) et l’usage éducatif possible à partir de certaines technologies (par exemple, la réalité 
virtuelle). La responsabilité du système n’est pas la même. L’école doit notamment donner aux personnes 
l’occasion d’apprendre à se servir correctement des outils technologiques qu’elles auront à utiliser 

« Nous devons distinguer les usages 
numériques qui permettent de 
soutenir la créativité des apprenants 
des usages numériques qui placent 
l’apprenant dans une situation de 
consommation passive (comme 
consulter des vidéos éducatives) ou 
de consommation interactive (comme 
des jeux-questionnaires). » (Romero, 
Lille et Patiño (dir.), 2017, p. 36.)

Pour le moment, facturer les 
parents pour des licences ou 
des applications utilisées en 
classe ne semble pas acceptable 
socialement (c’est pourtant 
ce qu’on fait pour les cahiers 
d’exercices).
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dans leur vie citoyenne et professionnelle. Cela déborde largement l’usage des ressources éducatives 
numériques et implique, par exemple, les connaissances requises pour faire un choix éclairé parmi les 
logiciels propriétaires et les logiciels libres.  

Comme les entreprises privées fonctionnent selon le modèle d’affaires des licences renouvelables, 
leur confier la gestion des logiciels de base ou celle des ressources éducatives signifie que le système 
devra assumer des coûts récurrents pour avoir accès à des ressources jugées nécessaires à l’éducation. 
Cette situation comporte en outre le risque d’une perte du contrôle des orientations du système éducatif, 
qui devient tributaire des contenus proposés par des entreprises. 

Aller vers les ressources éducatives libres est une autre avenue, encore limitée. Il en existerait une 
troisième : l’État pourrait reprendre le contrôle du développement des ressources éducatives numériques, 
ce qui nécessiterait une approche systémique et un cadre de référence. L’État pourrait ainsi assumer les 
coûts du développement de ressources conformes aux programmes, libres, accessibles et gratuites. 

6.2 Les bibliothèques comme carrefours d’apprentissage 
On parle dorénavant des « sciences de l’information » (et non plus de bibliothéconomie) pour désigner les 
programmes universitaires qui permettent de former les bibliothécaires (Corporation des bibliothécaires 
professionnels du Québec, s.d.). En tant que spécialistes des ressources informationnelles, ces personnes 
devraient être systématiquement mises à contribution pour développer la compétence numérique. 
Le survol suivant montre qu’il y a cependant loin de la coupe aux lèvres. 

6.2.1 Les bibliothèques scolaires 
Précisons d’entrée de jeu que certains centres de services scolaires n’ont pas de bibliothécaire et que 
certaines écoles n’ont pas de bibliothèque.

Comme l’élève est désormais socialisé de manière numérique 
et submergé par l’information, il serait important d’adopter 
une vision commune de la bibliothèque scolaire, centrée sur le 
jeune. La bibliothèque n’est plus uniquement un endroit où l’on 
entrepose des livres; elle doit devenir un lieu dynamique qui permet 
d’apprendre, d’échanger, d’agir, de produire, d’explorer et de 
collaborer. Le carrefour d’apprentissage se veut flexible et accessible 
en tout temps (physiquement et virtuellement). Il propose des 
services d’aide et un espace pour la pédagogie active et inclusive, 
qui favorisent la mise en valeur des compétences informationnelles. 
La réussite de la transition des bibliothèques vers les carrefours 
d’apprentissage dépendra d’un engagement collaboratif entre 
les divers acteurs de la communauté scolaire. Les bibliothécaires 
ont pour rôle de soutenir les apprenantes et apprenants dans la 

recherche d’information et le développement de compétences transversales, notamment de celles qui 
consistent à exploiter l’information (s’approprier l’information, reconnaître diverses sources d’information, 
tirer profit de l’information) et à exercer son jugement critique. 

L’Association pour la promotion 
des services documentaires 
scolaires (APSDS) a notamment 
pour objectif de promouvoir « une 
vision commune du rôle de la 
bibliothèque en milieu scolaire, 
de son personnel et des besoins 
des usagers, ainsi que l’utilisation 
pédagogique des centres de 
ressources documentaires ».
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L’APSDS doit composer avec certains enjeux et défis pour assurer la transition des bibliothèques vers les 
carrefours d’apprentissage (Association canadienne des bibliothèques, 2014), soit le manque de personnel, 
la collaboration des divers acteurs et la persistance de la conception traditionnelle des bibliothèques 
(où l’on devait notamment garder le silence).

6.2.2 Les bibliothèques publiques 
Contrairement à ce que le virage numérique pourrait laisser croire, les bibliothèques publiques ont connu 
une hausse de fréquentation (19,6  %) depuis les 10 dernières années. Selon l’Association des bibliothèques 
publiques du Québec, son offre de services rejoint plus de 95 % de la population québécoise. Près du 
tiers de la population est abonnée à une bibliothèque, et ce, via divers projets mis en place, dont le prêt 
de livres numériques. 

Le Manifeste de l’UNESCO sur la bibliothèque publique reconnaît à cette dernière 12 missions, dont 
l’éducation et l’alphabétisation, lesquelles seraient particulièrement difficiles à réaliser (UNESCO, 1994). 
Selon la Proclamation d’Alexandrie sur la maîtrise de l’information et l’apprentissage tout au long de 
la vie (Fédération Internationale des Associations et Institutions de Bibliothèques, National Forum on 
Information Literacy et UNESCO, 2005) et la Déclaration des bibliothèques québécoises (Table permanente 
de concertation des bibliothèques québécoises, 2016), les bibliothèques publiques ont un rôle à jouer 
dans la maîtrise de l’information et l’apprentissage tout au long de la vie. 

À cet effet, elles offrent divers programmes pour accompagner les citoyennes et citoyens, notamment par 
des stratégies de littératie familiale (promotion de la lecture, compétences parentales). Elles collaborent 
avec divers milieux pour assurer le développement de ces initiatives, qui font partie de la Politique de 
la réussite éducative (MEES, 2017b). 

La concertation est toutefois moins grande pour les services destinés au public d’âge scolaire, faute 
d’homologues avec qui collaborer dans les bibliothèques scolaires. Certains centres de services scolaires 
mettent cependant sur pied des projets collaboratifs d’aide aux devoirs. 

Les bibliothèques publiques accueillent la population gratuitement et en dehors des heures de classe. 
Elles peuvent soutenir les parents et offrent différents ateliers pour favoriser le développement 
de la littératie numérique chez les adultes. Elles peuvent donc participer au développement des 
compétences informationnelles et numériques de la personne, dès sa naissance et tout au long 
de sa vie. Elles peuvent ainsi contribuer à réduire les inégalités dans les milieux défavorisés. 

6.2.3 Les bibliothèques collégiales
Les bibliothèques collégiales sont de plus en plus conçues comme des carrefours d’apprentissage. 
L’intégration des technologies numériques permet un accès à des outils spécialisés (imprimantes 3D, 
casques de réalité virtuelle, robots, etc.). Les espaces collaboratifs prennent aussi une place de plus en 
importante pour les travaux d’équipe et l’enseignement avec les classes d’apprentissage actif (CLAAC). 

6 .1 Les ressources éducatives numériques 
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https://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/1913-proclamation-d-alexandrie-sur-la-maitrise-de-l-information-et-l-apprentissage-tout-au-long-de-la-vie.pdf
https://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/1913-proclamation-d-alexandrie-sur-la-maitrise-de-l-information-et-l-apprentissage-tout-au-long-de-la-vie.pdf
http://mabibliothequejyvais.com/media/declaration_biblio_qc.pdf
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Les défis des bibliothèques collégiales tiennent notamment 
au partage des ressources financières allouées à l’abonnement 
aux collections numériques, qui sont attribuées en fonction 
du nombre de personnes inscrites à des études à temps 
complet, ce qui n’est pas le cas pour l’acquisition des ouvrages 
de collections papier. Conséquemment, on voit une grande 
disparité entre les collèges en ce qui a trait aux collections 
numériques accessibles pour la population étudiante.

Les bibliothèques collégiales offrent de la formation 
ponctuelle sur des plages horaires élargies. Des formations 
sont aussi offertes en groupe, dont certaines en partenariat 
avec le personnel enseignant. Elles portent sur divers sujets 
allant de la recherche documentaire à l’éthique (outils de 

recherche, mots-clés, évaluation et citation des sources, prévention du plagiat, etc.). Elles rejoignent 
environ 46 000 étudiantes et étudiants par année, soit 38 % des personnes inscrites à temps complet. 

Le REBICQ effectue l’arrimage entre les compétences informationnelles ou numériques et les objectifs 
des programmes disciplinaires afin de faire ressortir les éléments pour lesquels il est possible de suggérer 
une intervention par les services de la bibliothèque. Cependant, les formations sont souvent offertes au 
cas par cas, donc non systématisées pour l’ensemble des programmes.

6.2.4 Les bibliothèques universitaires 
Le rôle des bibliothèques universitaires dans le développement des compétences numériques est difficile 
à concrétiser compte tenu d’une multitude de facteurs : des programmes disciplinaires très chargés, une 
population étudiante qui surestime ses compétences (le personnel enseignant partage souvent cette 
impression), etc. Une enquête réalisée en octobre 2018 auprès de la population étudiante du réseau 
de l’Université du Québec montre en effet que les étudiantes et étudiants (de même qu’une partie du 
personnel enseignant) ne maîtrisent toujours pas les compétences informationnelles.

Un des principaux défis mentionnés par le Groupe de travail pour la promotion du développement des 
compétences informationnelles du réseau de l’Université du Québec est d’avoir un langage commun. 
Or, le Cadre de référence de la compétence numérique pourrait contribuer à combler ce besoin. 

Ce référentiel pourrait, par exemple, favoriser la coordination entre les établissements d’un même ordre 
d’enseignement ou d’un ordre d’enseignement à l’autre, ce qui permettrait de définir les objectifs à 
atteindre et de développer une compréhension commune des compétences informationnelles. Il serait 
également possible de voir comment chaque acteur peut contribuer à leur développement, au-delà 
d’actions sporadiques et ponctuelles. Les compétences informationnelles devraient être intégrées dans 
les programmes d’études.

En contexte universitaire, le cadre de référence adopté pour les compétences informationnelles est 
celui de l’Association of College and Research Libraries, qui a été actualisé en 2015. Les compétences 
informationnelles englobent de manière intégrée la recherche éclairée et réflexive d’information, la 

Le Regroupement des bibliothèques 
collégiales du Québec (REBICQ) est 
rattaché à la Direction des affaires 
éducatives de la Fédération des cégeps. 
Il s’agit d’une communauté de praticiens 
qui propose le partage d’expériences et 
d’expertises. Le REBICQ a participé à 
l’élaboration du Profil TIC du collégial. 
Il a aussi pris part au projet Diapason, 
qu’il continue de soutenir.

6 .1 Les ressources éducatives numériques 
6 .2 Les bibliothèques comme carrefours d’apprentissage 

1 
A

pp
re

nd
re

 a
u 

21
e  s

iè
cl

e 
2 

Le
s 

in
ég

al
it

és
 

nu
m

ér
iq

ue
s 

3 
Le

s 
no

uv
ea

ux
 v

is
ag

es
 d

e 
la

 
lit

té
ra

ti
e 

: u
n 

to
ur

 d
’h

or
iz

on
 

4 
Pe

rs
pe

ct
iv

es
 d

u 
te

rr
ai

n 
5 

D
es

 v
al

eu
rs

 e
n 

te
ns

io
n 

6 
D

es
 r

es
so

ur
ce

s 
à 

dé
ve

lo
pp

er
, 

de
s 

se
rv

ic
es

 à
 m

et
tr

e 
en

 v
al

eu
r 

7 
O

ri
en

ta
ti

on
s 

http://www.uqac.ca/biblio_actu/generalites/lancement-de-lenquete-sur-les-competences-informationnelles-des-etudiants-du-reseau-de-luniversite-du-quebec-2018/
http://ptc.uquebec.ca/pdci/la-pdci
http://ptc.uquebec.ca/pdci/la-pdci
http://www.ala.org/acrl/
https://rebicq.ca/
https://reptic.qc.ca/wp-content/uploads/prospectus-profil-tic.pdf
https://mondiapason.ca/
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compréhension des procédés grâce auxquels l’information est produite et mise en valeur, l’utilisation de 
l’information pour générer de nouveaux savoirs de même que la participation éthique à des communautés 
d’apprentissage.

Une étude réalisée au sein du réseau de l’Université du Québec a porté sur la qualité des pratiques de 
développement des compétences informationnelles de la population étudiante universitaire. Parmi les 
recommandations formulées se trouve la nécessité de s’inscrire dans un changement de paradigme en 
matière de développement des compétences informationnelles (Bélanger, Boisvert, Lemieux et autres, 
2017). Ce changement préconise la collaboration entre les acteurs concernés (y compris les bibliothécaires), 
un cadre de référence dépassant les compétences axées sur la recherche documentaire ainsi que des 
formations répondant aux besoins, fondées sur une pédagogie active et axées sur le développement de 
compétences complexes.

6.2.5 Faits saillants 
Le Cadre de référence de la compétence numérique pourrait être un premier pas permettant de réunir 
et de coordonner tous les ordres d’enseignement en vue d’établir une compréhension commune des 
éléments visés et une cohérence dans le développement de ces derniers. Cette collaboration pourrait se 
concrétiser par l’établissement de profils de sortie selon le continuum de développement des compétences 
numériques, de la maternelle au doctorat.

La collaboration se poursuivrait dans la mise en œuvre du continuum sur le terrain, de manière continue. 
L’essentiel de ce continuum serait d’assurer la cohérence entre les ordres d’enseignement pour veiller au 
bon développement des dimensions de la compétence numérique dans le cadre d’une société évolutive 
et démocratique.

La bibliothèque – surtout dans la perspective d’un carrefour d’apprentissage – représente un espace 
approprié pour soutenir le développement de certains éléments de la compétence numérique. En effet, 
par son mandat et les ressources qu’elle propose, elle s’inscrit naturellement dans la volonté de former la 
citoyenne ou le citoyen au et par (avec) le numérique, que ce soit à l’école ou dans l’espace communautaire. 

Il existe toutefois une tension entre la vision classique de la bibliothèque comme lieu silencieux et le 
virage souhaité vers le carrefour d’apprentissage. Cette tension appelle le respect des deux visions. 
Ainsi, les bibliothèques récemment rénovées conservent une grande proportion d’espaces privés où l’on 
peut travailler dans le silence et offrent aussi des espaces ouverts et collaboratifs. Toutefois, il serait 
souhaitable de faire évoluer la perception de la bibliothèque, encore très traditionnelle au Québec, vers 
une conception plus ouverte comme le sont les carrefours d’apprentissage. Une tension semble aussi 
exister entre l’attachement aux livres papier et l’acquisition de livres numériques dans les collections 
des bibliothèques. On doit penser en termes de complémentarité, autant dans l’offre d’ouvrages que 
dans l’animation des espaces.

6 .1 Les ressources éducatives numériques 
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Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ) a collaboré avec des chercheurs en 
éducation de la Chaire de recherche en littératie médiatique multimodale et une équipe du 
programme Une école montréalaise pour tous afin de mettre sur pied une offre d’activités 
éducatives qui convienne aux besoins du personnel enseignant. L’objectif est de réduire les 
inégalités numériques aussi bien chez les enseignantes et enseignants que chez les élèves, ce 
qui suppose de ne pas se limiter à mettre des ressources à leur disposition, mais d’accompagner 
aussi les personnes dans l’appropriation de ces ressources (Lacelle, Richard, Martel et autres, 
2019). L’objectif de BAnQ est de partager ce qui a été développé pour accompagner les 
bibliothèques dans leur offre de services éducatifs.

Si les bibliothèques des universités et des établissements 
d’études collégiales semblent investir dans les infrastruc-
tures numériques, ce n’est pas le cas pour la scolarité 
obligatoire (notamment au primaire). Les différences (en 
matière de ressources humaines et matérielles) entre 
les bibliothèques scolaires (qui sont beaucoup plus 
nombreuses et touchent une plus grande partie de la 
population) et celles de l’enseignement postsecondaire 
sont presque choquantes. Ce n’est pas uniquement une 
question de matériel (imprimantes 3D ou casques de 
réalité virtuelle), mais aussi une question de capacité 
à utiliser ce matériel à des fins pédagogiques. 

Le Conseil déplore que la déficience des infrastructures 
(notamment en milieu rural), le manque de locaux 

appropriés (ou d’espace tout court) et la pauvreté des conditions s’observent en milieu scolaire, où 
s’acquièrent normalement les notions de base de la compétence numérique. De plus, des inégalités 
assez préoccupantes sont constatées entre le réseau des écoles privées et celui des écoles publiques. 

Ce que le Conseil retient 

La place des technologies numériques et le développement des compétences information-
nelles ont considérablement transformé le rôle des bibliothécaires, qui sont des spécialistes 
des sciences de l’information. La bibliothèque d’aujourd’hui pourrait être un espace destiné 
à l’accompagnement dans le développement des dimensions de la compétence numérique, à 
condition que les établissements disposent de locaux adaptés et des ressources nécessaires, et 
que les bibliothécaires soient en nombre suffisant, en particulier pour la scolarité obligatoire.

Voici quelques chiffres concernant la présence 
de bibliothécaires dans les milieux d’enseigne-
ment : dans les centres de services scolaires, 
1 bibliothécaire pour 5 000 élèves; au collégial, 
1,1 bibliothécaire par établissement (soit 1 pour 
environ 3 400 étudiantes et étudiants); dans les 
universités, 1 bibliothécaire pour 500 personnes 
aux études ou de 800 à 900 personnes dans 
les grandes universités (données recueillies 
à l’occasion d’une table ronde réunissant des 
bibliothécaires).

6 .1 Les ressources éducatives numériques 
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7 Orientations 

« L’école s’inscrit dans une société et dans une période historique 
données; elle en subit l’influence, mais y agit aussi comme un facteur 
d’évolution. Elle s’inspire d’un certain idéal humain, elle s’attache à 
développer certaines qualités, elle se nourrit d’une vision particulière 
de l’avenir. L’éducation doit donc à la fois s’enraciner dans la tradition 
et se projeter dans l’avenir. Double rôle particulièrement difficile dans 
une période d’évolution rapide dans tous les domaines. » (Commission 
royale d’enquête sur l’enseignement dans la Province de Québec, 
1964, p. 18.)

Le Conseil a observé d’entrée de jeu que les recommandations formulées il y a 20 ans sont en grande 
partie toujours d’actualité. Le changement de paradigme alors souhaité en éducation devait être facilité 
par l’utilisation des technologies pour rendre les personnes plus actives dans leurs apprentissages. Il faut 
reconnaître que ce changement s’est fait à géométrie très variable et que la technologie est encore trop 
souvent perçue simplement comme un outil parmi d’autres. Or, le numérique est devenu bien plus qu’un 
outil et l’influence qu’il exerce sur notre quotidien demande une littératie appropriée qui comporte 
notamment une dimension critique.  

Il revient au système d’éducation de donner à toutes les personnes, à un moment où l’autre de leur vie, 
l’occasion d’apprendre les notions de base nécessaires pour évoluer dans un monde qui se transforme 
continuellement. Maîtriser les outils technologiques d’usage courant et pouvoir faire des choix éclairés 
quant à leur utilisation fait désormais partie de ces apprentissages de base. Au nom de l’équité, cette 
réalité confère au système d’éducation une responsabilité nouvelle : éduquer au numérique. Cela ne 
consiste pas simplement à remplacer les manuels par un support numérique ou les cahiers par des 
exerciseurs. La technologie doit être utilisée non pas tant pour que le personnel enseignant dispense 
des connaissances, mais surtout pour permettre aux élèves et à la population étudiante de faire des 
apprentissages et de développer leur capacité d’agir en contexte numérique. 

À l’issue de ses travaux sur le numérique en éducation, le Conseil a regroupé les pistes d’action qu’il juge 
prometteuses sous trois grandes orientations. Une utilisation fluide du numérique en éducation demande 
d’abord de mettre en place les conditions administratives et matérielles nécessaires pour répondre aux 
besoins de base mentionnés dans ce rapport. Il est également essentiel d’aligner les apprentissages et 
les pratiques d’évaluation sur des programmes qui incluent explicitement les éléments de la compétence 
numérique. Enfin, le changement de paradigme requis exige d’actualiser les programmes de formation 
à l’enseignement et de répondre aux besoins de formation continue du personnel enseignant.

7 .1 Mettre en place les conditions administratives et matérielles 
nécessaires à une utilisation fluide des outils numériques 

7 .2 Aligner le curriculum, les apprentissages et l’évaluation 

7 .3 Actualiser les programmes de formation à 
l’enseignement et répondre aux besoins de 
formation continue et d’accompagnement 
du personnel enseignant 
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7.1 Mettre en place les conditions administratives 
et matérielles nécessaires à une utilisation fluide 
des outils numériques 

Le numérique a désormais modifié les contours de la littératie. La technologie idoine devrait donc aller 
de soi en éducation, tant comme outil pour l’apprentissage que comme objet de réflexion. Mais, selon 
les travaux menés pour produire ce rapport, des difficultés et des obstacles d’ordre technique ou 
administratif freinent encore une trop grande partie du personnel enseignant dans l’utilisation des outils 
numériques. 

Il importe donc de combler les besoins de base afin que le 
manque de prises de courant, l’insuffisance de la bande passante, 
la faible vitesse d’Internet ou le manque de fiabilité du matériel 
disponible ne soient plus des arguments valables pour que soit 
évité le recours aux outils numériques en classe. Les infrastructures 
doivent notamment garantir un minimum de fiabilité et de stabilité, 
de façon que le personnel enseignant se sente suffisamment en 
sécurité pour se familiariser et expérimenter avec le matériel qu’on 
souhaite le voir utiliser. L’aménagement physique des locaux et 
l’ergonomie sont également des éléments à reconsidérer.

Le discours politique sur le numérique devrait insister davantage sur la nouvelle responsabilité qui 
incombe au système. Elle exige de développer, au sein des établissements, une vision de la place 
du numérique en éducation et de s’assurer qu’elle est portée par la direction et partagée par toutes 
les parties prenantes. À cette fin, les gestionnaires se doivent de mettre en place les conditions qui 
favoriseront davantage la collaboration et les projets communs.

La révision des plans de réussite, des projets éducatifs et autres documents officiels serait une occasion 
de faire cet exercice au cours duquel l’enseignement devrait être envisagé comme un travail d’équipe. 
Il existe d’ailleurs à cet égard des modèles de réussite dans les réseaux, notamment pour l’intégration 
du Profil TIC dans certains programmes d’études collégiales. 

Le personnel enseignant ne doit pas porter seul la responsabilité du développement de la compétence 
numérique. Technopédagogues et spécialistes de l’information et de la documentation (bibliothécaires) 
ont un rôle important à jouer dans ce travail d’équipe, et ils doivent être en nombre suffisant dans les 
établissements ou les centres de services scolaires. Pour que chacune et chacun comprenne la logique de 
l’ensemble et en quoi son action y contribue, la réflexion collective devrait définir l’ensemble des rôles 
et des responsabilités dans une perspective systémique sans oublier le rôle des leaders pédagogiques. 

À partir d’une vision claire des objectifs à atteindre, une mutualisation des ressources des villes et des 
municipalités pourrait être envisagée pour améliorer les infrastructures numériques dans les milieux 
où elles sont les plus déficientes. Par exemple, un maillage entre les bibliothèques publiques (qui ont 
déjà des initiatives de littératie familiale) et les écoles permettrait d’installer dès le primaire (voire au 
préscolaire) les meilleures attitudes et habitudes en matière de culture numérique. 

Concernant la bande passante, les 
établissements qui accueillent les 
élèves du préscolaire, du primaire et 
du secondaire devraient avoir aussi 
accès à un organisme comme le 
Réseau d’informations scientifiques 
du Québec.

7 .1 Mettre en place les conditions administratives et matérielles 
nécessaires à une utilisation fluide des outils numériques 
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Il est essentiel d’assurer un soutien technique pertinent et suffisant, sensible aux besoins pédagogiques. 
Des techniciennes et techniciens devraient être disponibles en classe et durant les heures de préparation 
pour soutenir le personnel enseignant dans la résolution de problèmes. Ce dernier a besoin de temps 
pour planifier des activités numériques signifiantes et les intégrer dans sa pratique, ce qui devrait être 
reconnu dans sa tâche. 

Il va de soi que les services informatiques des établissements d’enseignement doivent assurer la sécurité 
des données. Toutefois, cette priorité ne devrait pas éclipser les objectifs pédagogiques, qui sont la 
raison d’être des services qu’ils soutiennent. Certains exemples de gouvernance montrent qu’une 
collaboration étroite entre services informatiques et services éducatifs permet d’atteindre un meilleur 
équilibre entre les besoins en matière de sécurité et les besoins pédagogiques. Il faudrait en particulier 
accorder davantage d’autonomie, de souplesse et de flexibilité au personnel enseignant dans la gestion 
de l’équipement qu’il utilise en classe. Inclure les services informatiques dans la planification des projets 
pédagogiques permettrait éventuellement de multiplier le nombre de personnes qui peuvent soutenir 
le personnel enseignant.

Les moyens technologiques rendent les communications 
avec les parents plus fréquentes et plus difficiles à gérer. 
Dans les faits, elles sont devenues possibles en tout lieu et 
en tout temps. Il est donc nécessaire de baliser les attentes, 
notamment pour aller dans le sens du droit à la déconnexion 
du personnel enseignant, un droit du travailleur reconnu 
en France (Wikipédia, 2020c). Il convient également 
de s’assurer que cette communication n’exige pas un 
équipement hors de portée pour certaines familles, sans 
oublier de prévoir des stratégies pour soutenir celles qui 
ont besoin de consolider leurs compétences numériques.

En contexte nord-américain, la disponibilité de ressources éducatives numériques en français est un enjeu 
d’autant plus grand que le matériel élaboré en France s’adapte difficilement à la réalité québécoise. Par 
ailleurs, afin de ne pas tomber dans le piège de la consommation, une réflexion collective devrait être 
tenue sur les liens entre les entreprises qui fournissent les services et les besoins du système éducatif. 
Pour éviter de dépendre des choix de l’industrie, l’État pourrait prendre en charge le développement de 
ressources éducatives en français et s’assurer qu’elles répondent aux critères de l’accessibilité universelle. 
Enfin, le recours aux logiciels libres devrait être encouragé.

7.2 Aligner le curriculum, les apprentissages et l’évaluation 
Le numérique est devenu un support culturel incontournable. On ne prépare pas les jeunes à la réalité 
si on ne l’intègre pas aux apprentissages et à l’évaluation de ces derniers. Pour ce faire, il y a lieu de se 
donner des balises (établir des cibles officielles, définir une échelle de développement) concernant ce 
qui devrait être maîtrisé à chacun des ordres d’enseignement. L’objectif est que toutes et tous puissent 
utiliser les outils de façon fluide pour apprendre, communiquer et s’exprimer. Cela suppose de dégager 
une vision commune des dimensions de la compétence numérique pour que chaque ordre d’enseignement 
travaille à son développement dans une perspective systémique. Aux yeux du Conseil, le profil de sortie 

Dans un avis intitulé Pour une école riche 
de tous ses élèves, le Conseil recommandait 
« d’inscrire les futurs encadrements éducatifs 
du numérique dans une perspective 
d’éducation inclusive pour tous et, par 
conséquent, de viser ultimement une 
accessibilité universelle » (CSE, 2017, p. 102).
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de l’enseignement obligatoire devrait correspondre à celui d’une personne suffisamment outillée 
pour poursuivre son apprentissage tout au long de la vie, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur des 
institutions traditionnelles.

Cependant, les lois et règlements actuellement en vigueur (LIP, RREC, etc.) ne stipulent pas que la 
compétence numérique est devenue essentielle pour toute la population. Des politiques l’encouragent, 
mais elle n’est pas enchâssée dans une protection législative ni explicitement formulée dans les programmes. 

Cet apprentissage risque donc d’être laissé aux aléas 
des budgets, des priorités et des défis de chaque 
établissement (structures administratives, conditions 
matérielles, adhésion des personnes, etc.). Pour éviter 
d’en rester aux intentions, il importe donc non seulement 
de s’assurer que les éléments de la compétence 
numérique seront prescrits par le curriculum et les 
programmes d’études, mais aussi de veiller à un meilleur 
alignement de ces derniers sur les situations d’appren-
tissage et leur évaluation.

Les écueils liés à l’évaluation des apprentissages (CSE, 
2018) sont exacerbés par le numérique, mais ils le 
précèdent. Ils tiennent au fait qu’on doit former les 
personnes à des opérations complexes et sophistiquées 
qui sont plus difficiles à évaluer que les opérations de 

base, lesquelles peuvent d’ailleurs désormais être confiées à des machines. De surcroît, le changement 
de posture pédagogique requis pour l’approche par compétences est exacerbé par la transformation du 
rapport au savoir, qui va de pair avec la disponibilité de l’information et des connaissances. En d’autres 
termes, développer la compétence numérique ne consiste pas simplement à passer du format papier au 
format numérique. En situation d’apprentissage et d’évaluation, l’accent devra être mis sur la pensée 
logique, la démarche de résolution de problèmes et la compréhension des algorithmes (la programmation 
et la robotique sont des façons de faire parmi d’autres). 

De même, la technologie normalement utilisée dans la vie 
courante et les milieux de travail devra être non seulement 
autorisée, mais également exploitée pour permettre 
aux apprenantes et aux apprenants de développer des 
compétences en situation d’apprentissage et pour en 
faire la démonstration en situation d’évaluation. Au lieu 
de chercher à persuader le personnel enseignant d’utiliser 
la technologie pour donner des cours, il faut réfléchir aux 
stratégies à mettre en place pour opérer ce changement 
de paradigme.

L’enseignement explicite de l’utilisation normale des 
technologies dans chacune des matières ne permettrait 
pas de couvrir et d’évaluer toutes les dimensions de la 
compétence numérique. Par exemple, l’évaluation de 
l’éthique et du jugement critique se prête mal à un examen 

Les craintes concernant le plagiat sont surtout 
associées à la façon frontale d’enseigner. En 
contexte d’examen, on refuse le recours aux 
ressources, ce que l’on peut difficilement 
contrôler à distance. Au lieu de craindre le 
plagiat et d’adopter une approche punitive, on 
peut le prévenir en repensant la pédagogie et 
l’évaluation (poser des questions sous forme 
de problèmes à résoudre, accorder plus 
d’importance à la démarche de résolution qu’à 
la réponse, etc.).

Trois conditions doivent être réunies 
pour que l’intégration des compétences 
numériques au curriculum se concrétise : 
s’assurer de l’adhésion de toutes les parties 
prenantes (dont le personnel enseignant 
et les parents) et leur donner la chance 
de s’approprier le changement proposé; 
mettre en place les conditions qui assurent 
la professionnalisation de l’enseignement. 
Enfin, si les pratiques d’évaluation n’évoluent 
pas, les réformes curriculaires qui visent le 
développement de compétences avortent 
(Cox et Laferrière, 2019).
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sur table puisque la réponse à une question ne saurait être garante du comportement de la personne en 
société. Ce qui compte, c’est la prise en compte de l’éthique dans le comportement, ce qui est observable 
en situation. De même, il faut observer comment les technologies sont mises à contribution pour en 
arriver à un résultat. Ces éléments ne se mesurent pas facilement, mais on les reconnaît en situation et 
on peut observer leur progression au cours d’une session ou d’une année scolaire. On peut ainsi donner 
une rétroaction sur cette progression, en lien avec ce qui est attendu, sans nécessairement passer par 
une évaluation formelle et l’attribution de points.

Le Programme de formation de l’école québécoise, défini par compétences, contient déjà la plupart des 
compétences dites transversales qui ont pris une importance nouvelle au 21e siècle. Il n’y a donc pas lieu 
de le repenser de fond en comble. Toutefois, le Conseil estime qu’une mise à jour de ce programme 
s’impose. Elle permettra d’inclure les éléments de la compétence numérique, en explicitant les liens 
avec les compétences transversales, de façon à refléter les nouveaux visages de la littératie. Elle permettra 
également d’éliminer du programme les termes obsolètes (disquette, magnétoscope, etc.). 

Il sera donc important que le PFEQ reflète le fait qu’il faut dorénavant enseigner non seulement par et 
avec le numérique, mais aussi au numérique.

Au collégial et à l’université, les établissements pourront profiter de l’évaluation, de l’actualisation et de 
la révision de leurs programmes pour y inclure les éléments du Cadre de référence de la compétence 
numérique, en veillant à définir les rôles et responsabilités, notamment quant à l’évaluation des éléments 
de la compétence en question. 

Intégrer la compétence numérique aux apprentissages et les évaluer de façon transversale et authentique 
(en tenant compte de la réalité et en vue de l’avenir) demande toutefois un changement de pratique qui 
devra être pris en considération dans la formation à l’enseignement et l’accompagnement du personnel 
enseignant en exercice. 

Des recommandations qui sont toujours d’actualité

Il y a 20 ans, le Conseil recommandait, dans son rapport consacré aux nouvelles technologies, 
des ajustements à la formation et au perfectionnement du personnel enseignant, notamment « de 
donner suite aux recommandations et orientations proposées par le Comité d’orientation de la 
formation du personnel enseignant (COPFE, 1997). […] Ces recommandations [concernaient] la 
nécessité d’une initiation ‘‘sérieuse’’ aux technologies nouvelles, d’une intégration des technologies 
dans les contenus de cours et les modes de formation et d’un plus grand effort de recherche 
en lien avec les technologies nouvelles ». Il recommandait également « d’insister auprès des 
universités pour qu’il y ait augmentation de leurs exigences envers les professeurs chargés de la 
formation des maîtres en ce qui a trait à l’intégration des technologies nouvelles dans les cours 
et les stratégies pédagogiques, et mise en place d’un environnement d’enseignement qui s’y 
prête. […] En matière de formation initiale, le défi est de taille pour les facultés d’éducation qui 
doivent […] réaliser l’intégration pédagogique des technologies dans leurs propres façons de 
faire et servir ainsi de modèles aux futurs maîtres » (CSE, 2000, p. 129-130). 
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7.3 Actualiser les programmes de formation 
à l’enseignement et répondre aux besoins 
de formation continue et d’accompagnement 
du personnel enseignant 

« [S]i l’objectif principal de l’éducation du 21e siècle est de renforcer 
les capacités d’apprentissage des individus et de les encourager à 
devenir des apprenants actifs, indépendants, tout au long de leur vie, 
les enseignants doivent devenir des ‘‘coaches en apprentissages’’ – une 
fonction très différente de celle de l’enseignant traditionnel. » (Scott, 
2015b, p. 17.)

L’identité professionnelle du personnel enseignant repose encore principalement sur la discipline enseignée. 
Cela nécessite d’être redéfini : dorénavant, enseigner consiste à accompagner l’apprentissage et à permettre 
aux personnes de développer des compétences davantage qu’à transmettre des connaissances. Ce travail 
devrait se faire en collégialité, de façon transversale et multidisciplinaire : plusieurs acteurs (personnel 
enseignant et autres professionnelles et professionnels) travaillant en concertation accompagnent la 
personne dans sa démarche d’apprentissage. Il s’agit d’un changement majeur qui exige une gestion en 
conséquence et demande que les établissements disposent de piliers sur lesquels s’appuyer.

Alors que la littératie s’est complexifiée en contexte numérique, la formation initiale du personnel 
enseignant n’accorde encore qu’une place marginale aux technologies numériques, considérées comme 

un outil parmi d’autres. Certes, les universités mettent en 
place du soutien pour accompagner leur propre personnel 
enseignant dans ce changement de paradigme et bon 
nombre de didacticiennes et de didacticiens tiennent 
compte des répercussions du numérique sur leur discipline. 
Toutefois, la situation est à géométrie variable et ne permet 
pas de s’assurer que le personnel enseignant actuellement 
en formation aura développé sa propre compétence 
numérique à hauteur suffisante. Pour ce faire, il faudrait 
dorénavant parler de pédagogie et de didactique de telle 
sorte que le numérique en fasse partie.

Les disciplines sont transformées par le numérique, ce que le modèle TPACK (Mishra et Koehler, 2006) 
permet notamment d’illustrer. Mettre en œuvre un tel modèle suppose d’abord de prévoir les outils 
numériques à maîtriser dans la discipline en question. Il demande aussi de voir comment une discipline 
est transformée par le numérique et comment le numérique permet de développer les compétences 
attendues dans cette discipline. Il demande enfin de réfléchir au fait que les compétences acquises dans 
une discipline peuvent influencer l’évolution du numérique et son utilisation positive. 

Les facultés d’éducation devraient être des 
laboratoires vivants du développement 
pédagonumérique. À cette fin, il faut 
les équiper convenablement et assurer 
la formation continue des personnes qui 
forment le personnel enseignant.
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Le nouveau référentiel de la profession enseignante sera l’occasion de réviser les programmes de formation 
à l’enseignement. Il importe de développer la capacité du personnel enseignant à planifier des situations 
d’apprentissage qui mobilisent les technologies au service du développement de compétences dans 
toutes les disciplines. Ces programmes devront donc être eux-mêmes des modèles d’intégration des 
technologies au service de l’apprentissage et inclure la compétence numérique à même la didactique des 
disciplines, qu’il faudra décloisonner dans une approche collaborative. Cet exercice exigera notamment 
que les personnes qui forment le personnel enseignant soient elles-mêmes accompagnées dans leur 
développement professionnel.

La formation continue et le développement professionnel du personnel enseignant en place devraient 
être pensés en fonction de la durée. L’accompagnement et le codéveloppement permettent mieux de 
répondre aux besoins individuels que les courtes formations ponctuelles. Les journées pédagogiques déjà 
chargées (qui ne sont pas obligatoires à l’enseignement postsecondaire) ne sont pas un contexte approprié 
pour de l’accompagnement. Les autoformations proposées dans le cadre du PAN ne répondent pas à 
tous les besoins. La tâche du personnel enseignant devrait permettre un espace pour la participation 
à des communautés d’apprentissage . 

Une formation continue en soutien au développement de la compétence numérique sera cruciale à 
l’enseignement postsecondaire et plus particulièrement à l’université. En effet, si les cégeps prennent 
de plus en plus en considération une formation en pédagogie pour le recrutement de leur personnel 
enseignant et bien que les universités disposent de différentes ressources pour accompagner le personnel 
enseignant volontaire, aucune formation en pédagogie n’est actuellement requise pour donner des 
cours en enseignement supérieur.  

Étant donné l’importance que la formation à distance est appelée à prendre, la pédagogie à distance et 
tout ce qu’elle implique, dont les stratégies visant à introduire de la présence dans la distance et à soutenir 
l’engagement des apprenantes et des apprenants, devront faire partie intégrante des programmes de 
formation à l’enseignement. À l’enseignement postsecondaire, la formation continue et l’accompagnement 
devront particulièrement veiller à couvrir ces aspects.
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Conclusion

« Pour continuer à exercer une citoyenneté responsable à l’ère du 
numérique, nous devons appréhender nos technologies quotidiennes. 
Il ne s’agit pas de devenirs tou(te)s des ingénieur(e)s informatiques, 
mais d’être capables de comprendre les enjeux du numérique pour 
connaître le modus operandi d’un moteur de recherche d’information 
ou prendre conscience des enjeux des algorithmes de personnalisation 
derrière ces mêmes moteurs de recherche. » (Romero, Lille et Patiño 
(dir.), 2017, p. 129.)

En raison de la pandémie de COVID-19, le plan d’action numérique déposé en 2018 a été quelque peu 
éclipsé par la nécessité de gérer cette crise sans précédent. Paradoxalement, le numérique a été plus 
utilisé que jamais à tous les ordres et secteurs d’enseignement. Les ajustements que les établissements 
d’enseignement ont mis en place dans l’urgence auront forcément des effets durables. Ainsi, jusqu’alors 
essentiellement offerte aux études postsecondaires et à l’éducation des adultes, la formation à distance 
est devenue, du jour au lendemain, le principal moyen de poursuivre la scolarisation des jeunes, et ce, 
partout dans le monde. Il est donc encore plus important de se préoccuper des enjeux de qualité et 
d’équité qui ont été soulevés dans ce rapport, notamment en ce qui concerne les conditions de travail 
du personnel enseignant. 

Jusqu’à maintenant, l’intelligence artificielle, qui se nourrit de données personnelles, s’est développée 
surtout en fonction d’intérêts commerciaux. L’éducation a un rôle à jouer pour qu’elle ne demeure pas 
une boîte noire pour la population et que nous devenions collectivement plus compétents pour encadrer 
le déploiement du numérique et de l’IA, dont le développement devrait se faire dans le respect de la 
diversité des personnes. 

Dans ce contexte de changements rapides, les personnes en apprentissage n’ont pas toutes accès aux 
outils nécessaires ou ne possèdent pas toutes la capacité de les utiliser adéquatement et de façon 
sécuritaire. La crise sanitaire a notamment mis en évidence le fait que les iniquités sont exacerbées 
par les inégalités numériques. À l’heure où le Québec entend doter chaque citoyenne ou citoyen d’une 
identité numérique, le développement de la littératie appropriée apparaît incontournable. Il s’agit d’une 
responsabilité pour le système d’éducation. 

Les éléments que le contexte de la COVID-19 font ressortir devraient être considérés dans l’actualisation 
du Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur, de façon qu’il englobe les défis 
mis en lumière par la crise et réponde aux besoins que ce rapport aura contribué à mettre en évidence. 
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Mémoire du Conseil supérieur de l’éducation concernant le projet de loi n° 40 : 
Huitt recommandations pour une gouvernance scolaire au service de la réussite éducative (novembre 
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Projet de règlement modifiant le Règlement sur les autorisations d’enseigner  
(août 2019)

Mémoire du Conseil supérieur de l’éducation concernant le projet de loi n° 5 :  
Projet de loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et d’autres dispositions à l’égard des services de 
l’éducation préscolaire destinés aux élèves âgés de 4 ans (mai 2019)

Les collèges après 50 ans : regard historique et perspectives (mai 2019)

Les périodes de détente ou les récréations au primaire : Projet de règlement modifiant le Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire 
(avril 2019)

Mémoire du Conseil supérieur de l’éducation concernant le projet de loi n° 12 : Projet de loi visant 
à préciser la portée du droit à la gratuité scolaire et à permettre l’encadrement de certaines 
contributions financières pouvant être exigées  
(mars 2019)

Mémoire dans le cadre des consultations sur la création de l’institut national d’excellence en 
éducation (novembre 2017)

Pour une école riche de tous ses élèves : S’adapter à la diversité des élèves, de la maternelle à la 
5e année du secondaire (octobre 2017)

Mémoire du Conseil supérieur de l’éducation concernant le projet de loi n° 144 : Projet de loi 
visant à modifier la Loi sur l’instruction publique et d’autres dispositions législatives concernant 
principalement la gratuité des services éducatifs et l’obligation de fréquentation scolaire 
(septembre 2017)

Mieux soutenir la diversité des parcours et des étudiantes et étudiants à l’enseignement collégial : 
Projet de règlement visant à modifier le Règlement sur le régime des études collégiales (août 2017)
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L’éducation financière obligatoire en 5e secondaire : enjeux et recommandations : Projet de règlement 
modifiant le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de 
l’enseignement secondaire (mars 2017)

Mémoire du Conseil supérieur de l’éducation dans le cadre des consultations publiques pour une 
politique de la réussite éducative : Cinq idées-forces pour soutenir l’élaboration d’une politique de la 
réussite éducative des jeunes et des adultes (novembre 2016)

L’éducation populaire : mise en lumière d’une approche éducative incontournable tout au long et au 
large de la vie (novembre 2016)

Mémoire du Conseil supérieur de l’éducation dans le cadre des consultations publiques sur 
l’enseignement supérieur : Projet de création du Conseil des collèges du Québec et d’une Commission 
mixte de l’enseignement supérieur ainsi que sur le Règlement sur le régime des études collégiales 
(novembre 2016)

Mémoire du Conseil supérieur de l’éducation dans le cadre des consultations publiques sur 
l’enseignement supérieur : Projet de création du Conseil des universités du Québec et d’une 
Commission mixte de l’enseignement supérieur (novembre 2016)

Projet de règlement modifiant le Règlement sur les autorisations d’enseigner (septembre 2016)

Mémoire du Conseil sur le projet de loi n° 86 visant à modifier l’organisation et la gouvernance des 
commissions scolaires (mars 2016)

Le Conseil supérieur de l’éducation s’interroge sur la portée des nouvelles responsabilités confiées à la 
Commission des partenaires du marché du travail : Mémoire produit dans le cadre des consultations 
particulières sur le projet de loi n° 70 portant sur l’adéquation formation-emploi (février 2016)

Mémoire du Conseil dans le cadre de la consultation publique en matière de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale (février 2016)

Retracer les frontières des formations collégiales : entre l’héritage et les possibles : Réflexions sur de 
nouveaux diplômes collégiaux d’un niveau supérieur à celui du DEC technique (septembre 2015)

Études et recherches

Le numérique : une culture genrée (octobre 2020)

Les discours sur le temps d’écran : valeurs sociales et études scientifiques (septembre 2020)

Le bien-être de l’enfant à l’école primaire Un regard sur certains facteurs de risque et de protection 
(juin 2020)

Discours, imaginaires et représentations sociales du numérique en éducation (mai 2020)

Définitions et modalités de la formation à distance (avril 2020)

Les compétences sociales et émotionnelles dans les programmes éducatifs et d’enseignement de la 
petite enfance à la fin du primaire (mars 2020)
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Qui sont les nouveaux arrivants? Portrait d’une diversité à prendre en compte en éducation des 
adultes  (octobre 2019)

Historique de l’offre de service en matière d’alphabétisation et de francisation des personnes 
immigrantes et réfugiées du Québec (septembre 2019)

La santé mentale des enfants et des adolescents : données statistiques et enquêtes recensées 
(mars 2019)

La mixité de genre en éducation : quelques implications des contextes éducatifs non mixtes pour la 
réussite scolaire et sociale des élèves (septembre 2018)

Étude de cas - Des écoles inspirantes qui s’adaptent à la diversité des élèves  (novembre 2017)

La mixité sociale à l’école : rapport CSE-CNESCO (août 2015)

Rapports sur l’état et les besoins de l’éducation

2016-2018   
Évaluer pour que ça compte vraiment (février 2019)

2014-2016  
Remettre le cap sur l’équité (octobre 2016)

2012-2014  
Pour l’amélioration continue du curriculum et des programmes 
d’études (décembre 2014)
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